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Préface 

Le present Manuel a été élaboré sous l'égide du projet 
conjoint PNUE/PNUD/Pays-Bas sur le droit de 
l'Environnenient et les institutions en la matière en 
Afrique. Ce projet quinquennal, lance en 1994, est fiancé 
par le Gouvernement néerlandais pour appuyer le 
développement du droit de l'environnement dans certains 
pays d'Afrique et renforcer leur capacité institutionnelle 
pour mieux mettre en oeuvre et faire appliquer les lois. 
Le PNUE assume la gestion quotidienne de ce projet, 
mais au niveau des politiques il est place sous la direction 
d'un Comité directeur dont font partie, outre le PNUE 
et le donateur, les Pays-Bas, la Banque mondiale, la 
FAO et l'UICN. L'appui général du PNUE a cette initiative 
a été vital pour son succès. 

Le projet a été conduit systématiquement dans sept pays, 
a savoir le Burkina-Faso, le Malawi, le Mozambique, Sao 
Tome et Principe et les trois pays d'Afrique de l'est: le 
Kenya, l'Ouganda et la Tanzanie. Les activités liées a la 
legislation de l'environnement dans les quatre premiers 
se sont situées dans un cadre national. En d'autres termes 
le projet est passé du développement de lois-cadres sur 
l'environnement a des lois sectorielles et a des 
réglementations d'application. En revanche, pour les trois 
pays d'Afrique de lest, on a choisi un projet sous-régional, 
axe sur des questions environnementales présentant des 
caractéristiques sous-régionales marquees, et dont les 
activités ont été orientées vers l'élaboration et 
l'harmonisation des lois et des politiques respectives. 

Outre l'élaboration de Ia legislation, le projet conjoint a 
mis particulièrement l'accent sur des ateliers intensifs et 
interactifs conçus pour renforcer les capacités et accroItre 
les compétences des ressortissants des pays concernés. 
Les nombreux ateliers réalisés ont porte notamment sur 
les themes suivants: méthodologie de l'élaboration de 
normes environnementales; intervention de lajustice dans 
les causes environnementales; règlement des litiges 
environnementaux; harmonisation régionale des lois sur 
l'environnement; promotion du respect du droit de 
l'environnement par les industries; et application des 
conventions relatives a la diversité biologique. Plusieurs 
pays extérieurs an projet ont été invites a ces ateliers, 
grace a un financernent de différentes sources pour couvrir 
les dépenses des participants venant de ces pays. 

C'est en fait l'atelier tenu a Maputo enjuin-juillet 1997, 

avec la participation de 14 pays au total, pour discuter 
de l'application des conventions relatives a la 
biodiversité, qui a stimulé l'mtérêt dont le présentManuel 
est l'aboutissement. Convaincus des avantages d'un 
effort concerté pour appliquer les conventions sur 
l'environnement en général, et en particulier les 
conventions applicables a l'Afnque, les participants out 
demandé instamment que soit élaboré un manuel concret 
en tant qu'outil pratique, qu'ils pourraient utiliser dans 
leurs pays respectifs. En mars 1998 les pays d'Afrique 
de l'est ont soulevé a nouveau Ia question et souligné 
qu'un tel document devrait entrer dans le processus de 
consolidation du travail accompli au cours des 
cinq années du projet conjoint. 

Un tel manuel, focalisé uniquement sur les conventions 
relatives a la diversité biologique, paralt éminemment 
justifié. Un manuel englobant les instruments relatifs a 
l'environnement en général est possible, mais le danger 
est qu'il soit trop général et flou. S'il était au contraire 
détaillé et précis, le danger serait qu'il soit énorme et 
peu maniable. Un manuel focalisé uniquement sur les 
conventions relatives a la diversité biologique serait 
mieux orienté, quels que soient les critères de selection. 
Bien utiisé, un tel manuel aurait aussi un vaste impact 
sur la mise en oeuvre du droit de l'environnement, étant 
donné le caractère omnipresent de la diversité biologique 
et de sa protection. II a aussi été jugé légitime que ce 
manuel alt une orientation régionale. Le développement 
du droit international regional, de manière générale, et 
du droit de l'environnement en particulier, est une 
pratique bien acceptée. Ce principe vient a l'appui du 
fait que le projet a trouvé en Afrique un milieu favorable 
qui a demandé l'élaboration d'un tel document. Ii est 
également pertinent que, si les problèmes de protection 
de la biodiversité sont mondiaux, ce qui a rendu 
nécessaire l'adoption de la Convention de 1992 sur la 
diversité biologique, en fait us présentent des 
caractéristiques régionales uniques qui demandent que 
l'on donne effet a cette convention-cadre aux niveaux 
regional et sous-régional. C'est là la justification 
dominante de la Convention africaine de 1968 sur la 
conservation de la nature et des ressources naturelles 
et des nombreuses conventions déjà adoptées en Europe. 
Si un manuel applicable a l'Afrique est lance avec succès, 
cela appuiera l'argument en faveur d'initiatives 
semblables dans d'autres regions, éventueflement 
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améliorées par rapport ala présente initiative. Tous les 
secrétariats de conventions relatives a la diversité 
biologique ont signalé que leurs conferences des Parties 
leur ont donné pour instruction d'intensifier l'application 
au niveau regional de ces instruments. 

Le premier projet duManuel a été achevé en mars 1999. 
Ii a été présenté a l'atelier d'experts tenu au Garden 
Hotel de Machakos (Kenya) les 14 et 15 juin 1999. Les 
secrétariats de la convention de Ramsar, de la CITES, 
de l'OUA et de l'Accord de Lusaka étaient représentés. 
En outre les experts suivants y ont participé a titre 
personnel: Mme Theresa Agyekum Obeng (OTJA), 
M. Robert Wabunoha (Ouganda), M. G.Z. Banda 
(Malawi), M.Larsey Mensah (Ghana), le Prof. Margaret 
Okorodudu-Fubara (Nigeria) Mme Janet Sallah-Njie 
(Gambie) et le Prof. Essam El-Badry (Egypte). 

Les secrétariats des conventions sur la diversité 
biologique et les espèces migratrices n'ont pas participé, 
mais ont communiqué des observations écrites détaillées. 
L'atelier d'experts et ces observations détaillées ont 
abouti a une réorganisation rigoureuse et a. une réécriture 
du projet de Manuel. En consequence le volume actuel 
appartient plutôt aux experts qui ont apporté des 
contributions cruciales a son elaboration. L'appui 
financier a l'atelier d'experts est venu du Programme 
de la biodiversité du PNUE. 

Le rapport de l'atelier de Machakos était si frappant 
que le Directeur exécutif du PNUE a décidé d'assurer 
un soutien financier a un exercice semblable mais qui 
bénéficierait de la participation d'un nombre plus grand 
de pays africains, et dont la durée serait un peu plus 
longue. Le deu.xième atelier sur le Manuel de l'application 
des conventions relatives a. la diversité biologique en 
Afrique a été tenu au siege du PNUE, a Nairobi, du 11 
au 14 octobre 1999. Des experts des pays suivants ont 
cette fois participé: Burkina Faso, Cameroun, Comores, 

Congo, Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Ghana, Guinée, 
Guinée équatoriale, Madagascar, Malawi, Mali, Nigeria, 
Ouganda, Sao-Tomé et Principe, Sénégal, Soudan, 
Swaziland et Togo. Les secrétariats suivaiits étaient 
aussi représentés: Convention de Ramsar, CEM, CITES 
et OUA. Dans une resolution adoptée a cet atelier les 
participants ont exprimé leur appui an contenu du 
Manuel, sous reserve de leurs recommandations 
supplémentaires qui ont depuis été incorporées autexte. 

Le consultant qui a travaillé avec le PNUE a l'élaboration 
du Manuel est le Professeur Jackton B. Ojwa.ng, de la Faculté 
de droit de l'Université de Nairobi. Sa contribution a cet 
important travail est reconnue et appréciée. Les experts qui 
ont participé aux deux ateliers sont aussi sincèrement 
remerciés, carla structure et le contenu du Manuel reflètent 
vraiment leurs instructions explicites. Des remerciements 
sont également adressés aux secrétariats de la Convention 
sur la diversité biologique, de Ia Convention sur le commerce 
international des espèces de fore et de faune sauvages 
menacées d'extinction, de la Convention sur la conservation 
des espèces migratrices, de 1'Accord de Lusaka sur les 
operations concertées de coercition visant le commerce 
illicite de la faune et de la fore sauvages (1994) et de 
la Convention de Ramsar, qui ont veilé a ce que le Manuel 
réponde aux défis auxquels ils sont confrontés dans 
l'application des conventions. Une reconnaissance particulière 
est exprimée au Directeur exécutif du PNUE pour l'appui et 
l'encouragement qu'il a apportés a cette initiative. 

11 ressortira clairement de l'h.istorique du Manuel que 
sa qualité et son contenu sont le fruit d'efforts communs 
et de contributions collectives. Ce document ne reflète 
donc pas nécessairement, ni spécifiquement, la position 
officielle du PNUE, si ce n'est dans son grand principe. 
Ii faut espérer cependant que cette initiative donnera a. 
d'autres regions du monde l'idée de mettre au point des 
outils semblables. De tels outils devraient permettre 
d'améliorer les résultats actuels. 

Les demandes de renseignements et les observations sur le Manuel doivent 
être envoyées a l'adresse suivante: 

Directeur des activités (Task Manager) 
Projet conjoint PNUE/PNUD/Pays-Bas 
Groupe de la cooperation technique 
Division de l'application des politiques générales 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 
P.O. Box 30552 
Nairobi (Kenya) 
T616phone: (254 2) 623815/624256/623480/623923 
T616copie: (254 2) 623859/230198 
Courrier électronique: charles.okidi@unep.org  
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Introduction 

L'objectif du present Manuel est de fournir un point de 
référence pour les programmes de conservation de la 
diversité en Afrique. Louvrage est construit autour des 
principales conventions relatives a la biodiversité qui 
intéressent le continent. Cette conception s'appuie sur 
la reconnaissance du fait que le souci, prevalent au plan 
national et international, de conserver et d'utiliser de 
marnère durable la diversité biologique s'est exprimé dans 
un droit international écrit (droit des traités) qui est bien 
conçu et dans une large mesure complet. Ii est souhaitable 
que le continent africain, dont la riche biodiversité 
s'appauvrit rapidement a cause de l'activité humaine, 
mette en place des dispositions pour sa conservation qui 
incorporent les éléments vitaux de ce droit. 

On considère que le droit international existant en 
matière de biodiversité - aussi remarquable qu'il soit - 
doit s'intégrer dans les rouages juridiques souverains 
des Etats Parties pour étre efficacement appliqué. Aussi 
longtemps que les principes vitaux de la conservation 
de la biodiversité demeureront au plan du droit 
international, les legislatures nationales, les dirigeants 
et les systémes judiciaires risquent de ne pas se sentir 
tenus d'appliquer tous ces principes. Ceux-ci doivent 
être intégrés au droit interne et faire partie des processus 
constitutionnels des pays d'Afrique, si l'on veut en 
assurer l'application. 

Appliquer les conventions sur la biodiversité en Afrique 
a des avantages, mais impose des fardeaux. Du côté 
des avantages, les principes inscrits dans ces 
conventions aujourd'hui portent certaines des idées les 
plus éclairées en faveur d'une utiisation durable des 
ressources de l'environnement, et ainsi ils offrent la 
ineileure approche de la conservation de la biodiversité 
africaine. De plus, certaines des conventions mondiales 
ont fourni un cadre d'assistance technologique et 
financière aux pays en développement qui agissent pour 
protéger l'environnement. 

Ii est a noter a cet égard que la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) de 1992 prévoit a l'article 25 la creation 
d'un Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 
scientifiques, techniques et technologiques (SBSTTA). 

Cet organe est ouvert a toutes les Parties, et II est prié 
de fournir des evaluations scientifiques et techniques 
sur l'état de la biodiversité, et de donner des avis sur 
des programmes scientifiques et des questions de 
cooperation internationale dans Ia recherche et le 
développement. En des termes semblables, un Comité 
de la science et de la technologie est établi par la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touches par la 
sécheresse etlou la désertification, en particulier en 
Afrique (1994) (Art. 24). Cette convention stipule aussi 
que les Parties 'élargissent la cooperation technologique 
avec les pays en développement touches Parties, y 
compris, lorsqu'il y a lieu, sous forme de coentreprises" 
(Art. 18.1). De méme, la Convention surla conservation 
des espèces migratrices appartenant ala faune sauvage 
(1979) a établi un Conseil scientifique, et aussi bien 
cette convention que l'Accord sur la conservation des 
oiseaux aquatiques migrateurs africains-eurasiens 
(1995) (adopté sous son égide) demandent une assistance 
pour certains pays. 

Un autre exemple des avantages que présente 
l'application des conventions sur la biodiversité a trait 
aux questions financières. La CDB, par exemple, prévoit 
a l'article 21 'un mécanisme... pour fournir des ressources 
financières aux Parties qui sont des pays en 
développement aux fins de la présente convention, sous 
forme de dons ou a des conditions de faveur". Ce 
mécanisme est aujourd'hui le Fonds pour l'environnement 
mondial (FEM), qui a fadiitd l'octroi d'une assistance 
financière aux Parties dans des cas appropriés. Ce 
mécanisme sert aussi le même but pour Ia Convention 
sur la lutte contre la désertification, en vertu de laquelle 
les pays développés Parties se sont engages a "mobiiser 
d'importantes ressources financières, y compns sous 
forme de dons et de prêts a des conditions 
concessionnelles, pour appuyer la mise en oeuvre de 
programmes visant a lutter contre la désertification et 
atténuer les effets de la sécheresse" (Art. 20.2). 

Les conventions relatives a la biodiversité créent aussi 
des obligations pour les Etats Parties. Ii est attendu de 
ceux-ci qu'ils apportent des ajustements juridiques et 
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institutionnels appropriés pour pouvoir appliquer et faire 
respecter les dispositions de ces conventions. Cette 
obligation exige de la part des gouvernements africains 
un engagement politique en faveur de la conservation 
de la biodiversité, et l'affectation de ressources 
financières au lancement de programmes et de 
mécanismes d'application. 

Etant donné le caractére onéreux de ces obligations, il 
est souhaitable que les Etats africains Parties fassent 
preuve de circonspection aux divers stades de leur 
participations aux conventions sur la biodiversité. Certes, 
en principe, ils doivent ratifier ces conventions ou y 
adherer, mais us doivent aussi être guides par la 
conviction qu'ils seront capables de les appliquer. 
Lorsqu'ils ont de sérieux doutes sur leur capacité d'en 
appliquer tel ou tel aspect, ils doivent envisager d'émettre 
une reserve - lorsque la convention considérée le permet 
- au moment oü Us deviennent Parties. 

Le present Manuel, non seulement identifie des éléments 
critiques pour l'application interne du droit international 
écrit (droit des traités), mais donne des indications sur 
les approches que peut suivre le droit interne, dans les 
efforts visant d'appliquer les conventions. 

Une justification majeure de ce Manuel est qu'il servira 
de tremplin ou de mécanisme pour l'adoption de pratiques 
communes entre pays africains. Si le droit des traités 
parle le même langage pour tousles Etats Parties, chacun 
est entièrement libre de l'accompaguer du régime de 
legislation nationale qui lui convient; en consequence ii 
est très possible que tout un éventail de politiques, de 
lois et de pratiques administratives diverses coexistent 
au plan national pour la conservation de la biodiversité. 
Ainsi on peut facilement s'éloigner des exigences 
essentielles des conventions elles-mémes. Le Manuel, 
en proposant des approches d'application, contribuera 
a assurer une certaine uniformité dans la comprehension 
qu'ont les Etats Parties du droit international de 
l'environnement et de la manière de l'appliquer. 

A un stade antérieur des consultations sur l'idée d'un 
manuel, selon certaines suggestions exprimées le limiter 
a l'Afrique pouvait causer des oubles emplois avec 
d'autres projets a l'étude dont li base était plus large. 
Cependant ce projet a bénéficié de l'appui des opinions 
les plus nombreuses. Une raison a cela était que l'Afrique 
a de très nombreux intérêts régionaux en matière 
d'environnement qui sont axes sur la biodiversité, et 
appellent une approche régionale de l'application du droit 
des traités. De plus, les autorités nationales hésiteraient 
quelque peu a suivre des directives d'application des 

conventions qui ne tiendraient pas compte de leurs 
caractéristiques et de leurs preoccupations régionales 
ou sous-régionales particulières. Ces autorités assument 
des mandats politiques dont les objectifs les plus 
immédiats concernent des problèmes d'un caractére local 
ou regional. II y a lieu de rappeler que les reunions de 
Ia Conference des Parties ala CDB ont loué les initiatives 
régionales en tant qu'approche constructive de Ia 
biodiversité. 

Ii est a present reconnu que la biodiversité est en premier 
lieu, et pour chaque pays, un patrimoine national auquel 
la souveraineté nationale s'applique. Les pays africains 
jouissent ainsi de la souveraineté sur leur biodiversité, 
et ils ont l'obligation premiere d'en assurer l'utiisation 
durable. Dans l'exécution de programmes nationaux de 
conservation de la biodiversité, ces pays tireront 
probablement d'importants avantages, au niveau des 
idées et des arrangements institutionnels, d'une 
collaboration entre eux, sous les auspices de systèmes 
et d'accords régionaux. 

Ii a été donc utile d'élaborer un guide axe sur des 
ensembles de questions spécifiques a caractére regional. 

II fallait determiner de rnanière judicieuse les conventions 
a inclure, et avec quelle ampleur les traiter. Plus de 
deux cents conventions multilatérales concernant 
l'environnement existent aujourd'hui, et la plupart 
traitent de la diversité biologique d'une ma.nière ou d'une 
autre. Toutes ces conventions peuvent être classées en 
quatre categories. La premiere inclut les conventions 
mondiales de base sur la diversité biologique, telles que: 

la Convention sur la pêche et Ia conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (Genève, 1958); 

la Convention relative aux zones humides d'importance 
internationaie, particulièrement comme habitats de la 
sauvagine (Ramsar, 1971); c) la Convention concernant 
la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
(Paris, 1972); d) la Convention sur le commerce 
international des espèces de fore et de faune sauvages 
menacées d'extinction (CITES) (Washington, D.C., 1973); 
e) la Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant ala faune sauvage (Bonn, 1979); 
I) la Convention sur la diversité biologique (Nairobi, 
1992). La seconde inclut des conventions de base sur 
la diversité biologique d'un caractère regional ou sous-
regional, par exemple: i) Ia Convention africaine pour 
Ia conservation de Ia nature et des ressources naturelles 
(Alger, 1968); ii) l'Accord de Lusaka sur les operations 
concertées de coercition visant le commerce illicite de 
la faune et de la fore sauvages (Lusaka, 1994); lii) le 
Protocole concernant les zones protégées et la faune et 
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la fore sauvages dans la region de 1'Afrique de l'est 
(Nairobi, 1985). La troisième catégorie inclut des 
conventions essentielles sur la diversité biologique d'un 
caractère transcontinental qui concernent les Etats 
africains des aires de répartion, par exemple: i) le 
Protocole concernant les aires spécialement protégées 
et Ia diversité biologique en Méditerranée (Barcelone, 
1995); ii) l'Accord sur la preservation des cétacés en 
Mer noire, en Méditerranée et dans la zone contigue de 
l'Atlantique (Monaco, 1996); iii) l'Accord sur la 
conservation des oiseaux aquatiques migrateurs 
africains-eurasiens (La Haye, 1995). La quatrième 
catégorie englobe des conventions qui ne visent pas la 
diversité biologique dans leur structure essentielle, au 
sens le plus direct, mais qui ont avec elle un rapport 
indirect ou comportent des dispositions tout a fait 
importantes sur la conservation d'un ou plusieurs types 
de diversité biologique. Dans cette catégorie on peut 
citer les exemples suivants: i) Ia Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 1982); ii) Ia 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques (New York, 1992); iii) la Convention des 
Nations Unies sur Ia lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touches par la sécheresse etlou la 
désertification, en particulier en Afrique (Paris, 1994); 
iv) la Convention sur l'interdiction de l'utilisation a des 
fins militaires ou a toutes autres fins hostiles des 
techniques de modification de l'environnement (Genève, 
1976). La catégorisation qui précède des conventions 
relatives a la diversité biologique est présentée sous 
forme de diagramme dans la figure 0.1 ci-dessous. 

Si la premiere categoric de conventions fournit un schema 
modéle pour la conservation de la diversité biologique, 
les exigences et les normes de ces conventions sont 
bien reflétées dans nombre de conventions des autres 
categories. Ainsi le Manuel, tout en mettant l'accent 
sur les conventions mondiales de base sur la diversité 
biologique, identifie aussi les instruments les plus 
remarquables des autres categories, qui enseigneront 
probablement les meilleures leçons aux pays africains 
dans leurs initiatives de conservation. 

FIg. 0.1: Representation diagrammatique du caractère des conventions sur Ia diversité biologique 
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Chapitre I: Etat de la diversité biologique en Afrique 

1.1 Aspects notables de la diversité biologique 
en Afrique 

La Convention sur la diversité biologique (1992) définit 
comme suit Ia diversité biologique (biodiversité): "la 
variabilité des organismes vivants de toute origine y 
compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins 
et autres écosystèmes aquatiques et les complexes 
écologiques dont us font partie; cela comprend la 
diversité an sein des espèces et entre espèces ainsi que 
celle des écosystèmes" (Art.2). L'expression 'diversité 
biologique" englobe ainsi toute la faune, terrestre et 
aquatique; toute la fore, terrestre et aquatique; tous 
les micro-organismes, terrestres et aquatiques; et 
l'ensemble du contexte écologique oà ces ressources 
existent et survivent. 

L'Afrique héberge environ 25% de la biodiversité 
mondiale, et en particulier des espèces végétales et 
animales uniques d'une grande valeur économique et 
écologique. Le continent possède des forêts tropicales, 
des savanes, des deserts, des zones humides et des 
populations de fore et de faune sauvages d'une grande 
ampleur. Ces dotations ont conserve a l'Afrique une 
position relativement avantagée en ce qui concerne l'état 
de la biodiversité, en dépit des iythmes croissants de 
perte de ressources biologiques dans toutes les parties 
du monde. Norman Myers, dans un article intitulé 
"Threatened Biotas: "Hot Spots" in Tropical Forests", 
pam dans The Environmentalist 8 (3): 187-208 (1988) a 
identifié dix regions ('points chauds") qui sont 
caractérisées par de fortes concentrations d'espèces 
endémiques et connaissent des rythmes 
exceptionnellement élevés de modification ou de perte 
d'habitats. Quatre de ces dix regions sont situées en 
Afrique: i) Ia region du Cap; ii) Madagascar; iii) les 
montagnes de l'arc oriental de la Tanzanie; iv) le sud-
ouest de la Côte d'Ivoire. Madagascar est la plus riche 
en espèces endémiques en Afrique; elle vient aussi an 
sixième rang des zones les plus riches en vertébrés 
supérieurs - mammifères, oiseaux, amphibiens - avec 
plus de 300 espèces endémiques. La République 
démocratique du Congo est la plus riche en espèces 
végétales de l'Afrique, suivie par la Tanzanie et par 
Madagascar. L'Afrique de l'Est ale nombre le plus élevé 

d'espèces endémiques de mammifères (55 %), d'oiseaux 
(63%), de reptiles (49%) et d'amphibiens (40%). Le 
"Floral Kingdom" du Cap est une des six plus grandes 
concentrations végétales du monde. Plus de 
10 000 espéces végétales et animales marines (15% de 
toutes les espèces côtières connues) se trouvent dans 
les eaux sud-africaines, et parmi elles 12% ne se trouvent 
pas ailleurs. Les pays d'Afrique de l'ouest et du centre, 
en particulier la Côte d'Ivoire, le Cameroun, le Ghana 
et le Nigeria, hébergent une grande variété d'espèces 
végétales. Le Nigeria possède plus de 4 600 espèces 
végétales différentes, présentes dans diverses zones 
écologiques du pays. Le Cameroun possède plus de 
15 000 espèces végétales. En Afrique de l'est le Kenya 
possède plus de 8 000 espèces végétales. 

1.2 La diversité biologique de l'Afrique et sa 
contribution au développement social et 
économique du continent 

Plus que pratiquement tous les autres continents, 
l'Afrique compte sur des ressources biologiques pour 
son bien-être. Ces ressources définissent le domaine 
de l'agriculture, qui est la principale activité économique 
dans la plupart des pays africains, et qui emploie quelque 
60 % de la population rurale considerable du continent. 
Dans la plus grande partie du continent la base de la 
subsistance, de l'emploi, des recettes en devises et de 
la production économique repose sur l'agriculture, 
l'élevage, la production forestiére et les pêcheries. 
L'agriculture de subsistance est la base de la sécurité 
alimentaire, et la biomasse est la source d'énergie 
prédominante. En Zambie, par exemple, le charbon de 
bois est utiisé pour la cuisine par quelque 97% des 
rnénages ruraux, et 83% des ménages urbains. A Maurice 
et au Nigeria, la biomasse sous forme de résidus de canne 
a sucre et de scieries est une source majeure d'énergie 
pour les complexes agro-industriels. Dans la plupart 
des pays de l'Afrique subsaharienne, les exportations 
de produits agricoles représentent plus de la moitié des 
recettes en devises. En fait, dans un certain nombre de 
cas une ou deux cultures représentent largement plus 
de la moitié de toutes les recettes d'exportation (voir le 
tableau 1.2.). 
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Tab'eau I ,2 : Pecettos on devises do quequss pays africains pravenant do cerfains produits boogIques 

Pays 	 . 	. Principales exportatlons % des recettes en devues 

1. 	Bénin Coton 90% 

2, 	Camores Poson, tourisme 98% 

Guinée équatoriae Cacao. bols 63% 	c: 

Gabon . 	Produits forestiers 15% 

Ghana Cacao 60% 

Malawl Tacac 64% 

7, 	Kenya Café, the  60% 

Mauritane 	 . Poisson 320/Q 

Rwando COIC. the 70% 

10, 	Soudan 	.. 	 .. Coton 42% 

Source: P. Shabeda, N. Sharma, H. Osuku. Etat do Ia divorsité biologique en Afrique (PNUE, NairobI, 1999) 

Le tourisme, qui est une source majeure de devises dans 
certains pays africains (notamment l'Afrique' du sud, 
l'Egypte, le Kenya, Maurice, le Maroc, les Seychelles, 
la Tanzanie, la Timisie et le Zimbabwe) s'appuie dans 
un certain nombre de cas sur Ia presence de système 
biologiques tels que la savane ouverte et les récifs 
coralliens. Dans le cas du Kenya, par exeniple, le 
tourisme représente avec deux cultures d'exportation 
(le café et le the) plus de 90 % des recettes en devises, 
ce qui illustre une dépendance totale a l'égard des 
systèmes biologiques. On relève des schémas semblables 
de dépendance dans d'autres pays. En Zambie, le charbon 
de bois et la foresterie représentent 5,3 % du PIB. Au 
Cameroun l'agriculture représente 25% du PIB, la 
foresterie 14,7%, les pécheries 0,6% et la fore et Ia 
faune sauvages 0,3%. 

Ainsi le bien-être économique et social de l'Afrique est 
intégralement lie a l'état prévalant de sa diversité 
biologique. Les pays africains ont done un profond intérêt 
a la bonne gestion et I l'utilisation durable de cette 
diversité. Cet intérêt est d'autant plus grand que 
s'ajoutent des raisons écologiques. Les ressources 
biologiques jouent un role essentiel d'interaction avec 
l'environnement au sens large, pour assurer les 
conditions climatiques et écologiques voulues I 
l'agriculture et a des activités économiques similaires. 
La flore sous la forme des forêts est non seulement vitale 
pour avoir des schémas de précipitations stables et 
comme puits du carbone, mais c'est aussi une source 

majeure d'énergie et de produits forestiers. Les forêts 
servent aussi d'habitat pour une autre composante de 
la biodiversité, la faune sauvage, qui est au centre de 
l'industrie touristique dans beaucoup de pays africains. 
Cette industrie tire partie des attraits du relief, des 
paysages et de la végétation, ainsi que des grands 
animaux chansmatiques comme I'éléphant, le rhinoceros, 
le buffle, le lion, la girafe, etc. 

Même en dehors des considerations écologiques et 
économiques, la biodiversité africaine est une base de 
développement culturel, car les plantes et les animaux 
out joué de grands roles dans l'évolution des sociétés. 
Par exemple, les Turkanas des terres andes du nord-
ouest du Kenya ont développé une cuisine qui inclut 
53 espèces végétales sauvages. Les Sukurnas de 
Tanzanie utiisent plus de 300 espèces végétales, et ont 
édifié une large base de connaissances dans 
l'identification, la caracténisation et la conservation des 
plantes. 

1.3 La perte de biodiversitd en Afrique 

A une époque récente, et particulièrement au cours des 
deux dernières décennies, l'Afnique a subi une grave 
insécurité alimentaire et d'autres manifestations de la 
pauvreté qui sont dues en partie I la degradation de 
l'environnement. La perte de biodiversité est une des 
formes de cette degradation; elle a résulté de diverses 
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causes liées a un excès de la demande de ressources 
biologiques, par rapport a l'offre de ces ressources. 
L'offre de ressources biologiques reste limitée pour 
répondre aux besoins de populations croissantes, de 
communautés en voie d'urbanisation et du commerce 
mondial. Dans certains cas les demandes imposées a 
des espèces eti des écosystèmes dépassent de loin leurs 
rythmes naturels de régénération. II en résulte une 
surexploitation qui entralne l'effondrement de certains 
systèmes biologiques. 

Ii existe beaucoup de menaces a la diversité biologique 
de l'Afrique; les suivantes sont a present largement 
reconnues: i) la pression démographique et des 
migrations; ii) des méthodes agricoles inappropriées; 

les pratiques commerciales d'utiisation des sols; 
Ia récolte excessive des ressources naturelles; 

vi) l'introduction d'espèces étrangères envahissantes. 

Une grande partie des habitats originels de la fore et 
de la faune sauvages enAfrique subsaharienne a été 
perdue a cause des interventions humaines. Ces 
interventions ont pris les formes suivantes: expansion 
des zones urbaines; expansion des terres cultivées en 
permanence; construction d'infrastructures telles que 
les routes et autres activités. Des formes spécifiques 
sont la culture a grande échelle du coton dans le Sahel, 
du café sur les hautes terres d'Afrique de lest et du 
cacao en Afrique de l'ouest, et l'établissement de zones 
pastorales permanentes en Afrique australe. Cette 
agriculture et cet élevage commerciaux n'ont pas 
seulement éliminé largement les habitats naturels; ils 
ont aussi déstabilisé les systèmes traditionnels de 
production, avec leurs riches variétés d'espèces, pour 
substituer la monoculture. Cette tendance a cause une 
importante degradation des sols, et elle a beaucoup 
restreint la base alimentaire, entrainant des pénuries 
alimentaires. 

La perte de biodiversité en Afrique est aussi imputable 
au commerce international. Ily a eu une surexploitation 
des plantes médicinales et aromatiques pour répondre 
ala demande internationale, et très souvent cela a abouti 
a un commerce illicite. Ainsi des plantes médicinales 
précieuses comme l'aloe polyphylla a Madagascar ont 
été exploitées a des niveau.x dangereux. C'est également 
vrai du prunus african (phygeum) au Kenya. 

Après Ia degradation des habitats, Ia plus grande menace 
a la diversité biologique africaine est l'introduction 
d'espèces étrangères envahissantes. Ces espèces ont 
déplacé la végétation autochtone et altéré les habitats 
originels. Pour prendre un exemple, des parties des 

fymbos d'Afrique du sud et des pâturages des hautes 
terres de l'est au Zimbabwe ont été envahis par des 
espèces acacia et pinus exotiques d'Australie, qui ont 
menace les espèces resito, erica etprotea autochtones. 
Des arbustes étrangers des espèces chrysocoma, 
xanthium, stromarium et xanthium spinosum ont affecté 
ala lois les pâturages et les champs cultivés au Lesotho. 

La biodiversité côtière et marine est de plus en plus 
menacée par les activités de développement. Les 
écosystèmes côtiers d'Afrique ont apporté des 
contributions importantes aux economies des pays 
côtiers, particulièrement grace ala péche et aux activités 
touristiques. La pollution marine d'origine terrestre, ainsi 
que Ia pollution causée par les navires, entraInent la 
degradation des eaux qui entretiennent Ia vie marine; 
cela crée une menace grave pour Ia biodiversité marine. 

1.4 Approches de la conservation de la 
diversité biologique 

Le souci an plan international de la viabiité des activités 
humaines de développement a amené a adopter des 
centaines de conventions environnementales. L'objectif 
de ces conventions est d'établirun cadre juridique pour 
Ia conservation de l'environnement. La plupart traitent, 
dans une mesure plus ou moms grande, de la 
conservation de la biodiversité. 

L'Afrique est spécialement intéressée par ces 
conventions, en particulier dans la mesure oii elles 
traitent de techniques de conservation de la biodiversité; 
de politiques générales et de programmes de 
conservation; du transfert de technologie pour des 
programmes de conservation; du partage des avantages 
des ressources biologiques; et des droits de propriété 
intellectuelle sur les innovations en jnatière de 
conservation de labiodiversité. Les intérêts de l'Afrique 
exigent notamment de prêter soigneusement attention 
a la question de la protection des techniques 
traditionnelles de conservation. Si cette question n'est 
pas traitée, et si des mesures de sauvegarde appropriées 
ne sont pas prises, la continent risquera de perdre ses 
ressources biologiques an profit des pays industrialisés 
qui ont aujourd'hui une prépondérance écrasante en 
matière de biotechnologie. 

De notubreux pays africains sont devenus Parties aux 
grandes conventions mondiales sur la biodiversité (voir 
le chapitre II). Les pays africains ont aussi adopté une 
vingtaine d'accords multilatéraux régionaux sur 
l'environnement. Ces instruments régionaux servent a 
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renforcer les instruments mondiaux, en comblant toute 
lacune et en fournissant une base d'action commune et 
d'approches communes des Etats en matière de politiques 
générales et de gestion. La Conference ministérielle 
africaine sur l'environnement (CMAE) tient des reunions 
biennales au cours desquelles elle examine l'état de la 
cooperation régionale en matière d'environnement. Cette 
instance a confié la responsabiité de l'établissement de 
réseaux régionaux pour la biodiversité au Centre africain 
des ressources génétiques végétales, qui se trouve àAddis 
Abeba (Ethiopie). Ii existe au niveau sous-régional 
d'autres arrangements pour la protection de la 
biodiversité, par exemple le Groupe de l'environnement 
du Secretariat de la Communauté économique des Etats 
d'Afrique de l'ouest (CEDEAO) et l'Autorité 
intergouvernementale sur le développement (IGAD), qui 
réunit les trois pays d'Afrique de l'est ainsi que Djibouti, 
l'Erythrée, l'Ethiopie, la Somalie et le Soudan. 

La Conference des Parties ala Convention sur la diversité 
biologique (CDB) (1992), a sa deuxième reunion 
(decision 11/17), a invite toutes les Parties a rédiger des 
rapports nationaux sur la biodiversité, notamment pour 
informer d'autres Parties des mesures qu'elles prennent 
pour appliquer la Convention au niveau national. 

Ii ressort des rapports nationaux déjà présentés que 
les pays africains préfèrent l'approche par écosystèmes 
en matière de conservation de la biodiversité, plutôt que 
l'ancienne approche par espèces qui avait visé 
notamment a preserver des populations d'animaux 
sauvages pour les chasseurs et les touristes, ou pour 
traiter des questions spécifiques liées a Ia biodiversité 
comme le déboisement ou la lutte contre la mouche 
tsé-tsé, la peste bovine, etc. 

Si la premiere catégorie de conventions étudiée dans le 
Manuel fournit un schema modèle pour la conservation 
de la diversité biologique, les exigences et les normes 
de ces conventions sont bien reflétées dans nombre de 
conventions des autres categories. Ainsi le Manuel, tout 
en mettant le plus l'accent sur les conventions moncliales 
de base sur Ia diversité biologique, identifie aussi les 
instruments les plus remarquables des autres categories, 
qui enseigneront probablement les meilleures leçons aux 
pays africains dans leurs initiatives de conservation. 
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Chapitre II: Caractéristiques des conventions relatives a la 
diversité biologique 

2.1 Principaux aspects des conventions 
relatives a la diversité biologique 

Ii existe de nombreux instruments internationaux sous 
la forme de resolutions, de declarations et de conventions 
traitant la question de Ia diversité biologique. Les 
conventions imposent des obligations aux Parties, qui 
sont tenues de les appliquer des leur entrée en vigueur. 
Elles constituent a cet égard un droit "rigide", a la 
difference des resolutions et declarations, qui constituent 
un droit "souple". Le droit "souple" n'est pas 
contraignant, bien qu'il exprime certainement l'esprit 
qui a guide les participants. Très souvent c'est la voie 
ouverte par ce droit "souple" qui aboutit a des 
conventions contraignantes, et ainsi son respect reflète 
bien l'engagement d'une Partie a l'égard des clauses 
des conventions pertinentes. 

Certains de ces divers instruments traitent la biodiversité 
brièvement et de manière générale, tandis que d'autres 
n'en abordent que des composantes spécifiques. Dans 
le contexte auquel se réfère le present Manuel les 
principales conventions sur la diversité biologique qui 
ont établi les principes fondamentaux de Ia conservation 
sont les suivantes: 

Convention sur Ia pêche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer 
(Genève, 1958); 

Convention africaine pour la conservation de Ia nature 
et des ressources naturelles (Alger, 1968); 

Convention relative aux zones humides d'importance 
intern ationale, particulièrement comme habitats de la 
sauvagine (Ramsar, 1971); 

Convention con cernant la protection du patrimoine 
mondial, culturel et nature! (Paris, 1972); 

e) 	Convention sur le commerce international des espèces 

Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant a lafaune sauvage (Bonn, 1979); 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
(Montego Bay, 1982); 

Convention sur la divers ité biologique (Nairobi, 1992); 

Accord de Lusaka sur les operations concertées de 
coercition visant le commerce illicite de lafaune et de 
laflore sauvages (Lusaka, 1994); 

U) Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertfication dans les pays gravement 
touches par Ia sécheresse etlou Ia désertfication, en 
particulier en Afrique (Paris, 1994). 

Ii faut souligier qu'il existe aussi beaucoup d'autres 
conventions énonçant les principes de la conservation 
de la biodiversité; cependant on peut affirmer a juste 
titre que les dix qui précèdent, en raison de leur large 
base mondiale ou régionale et du fait qu'elles vont au 
coeur de la participation de l'Afrique a l'adoption 
d'instruments internationaux sur I' environnement, 
indiquent les directions vitales que ce continent doit 
suivre pour protéger sa biodiversité. 

Ii est a noter que ces dix conventions ne sont pas 
identiques a tous égards. Par exemple la Convention 
de Ramsar de 1971 sur les zones huniides traite de la 
mise en valeur générale de ces zones, y compris leur 
protection et leur gestion en tant qu'habitats de la 
diversité biologique. De toute evidence le type de 
conservation qu'elle envisage est essentiellement une 
conservation in situ. La Convention de Paris de 1972 
traite du patrimoine mondial a Ia fois culturel et naturel 
et va manifestement au-delà du concept de conservation 
in situ; ii en est de même pour la Convention de Bonn de 
1979, qui traite des espèces migratrices appartenant a 
la faune sauvage. 

deflore et defaune sauvages menacées d'extinction 	Aussi bien la Convention des Nations Unies sur le droit 
(Washington, D.C., 1973); 	 de la mer que la Convention sur Ia lutte contre la 
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désertification portent principalement sur d'autres 
sujets, mais elles abordent aussi divers aspects de Ia 
biodiversité. La premiere a une portée beaucoup plus 
large, puisqu'elle couvre l'ensemble du régime juridique 
des mers et des oceans, mais elle traite aussi le sujet 
des ressources biologiques marines. 

L'objectif de la seconde est "de lutter contre la 
désertification et d'atténuer les effets de la sécheresse 
dans les pays gravement touches par la sécheresse 
etlou la désertification, en particulier en Afrique" (Art. 
2.1). Une des strategies pour atteindre cet objectif est 
d'"appliquer des strategies intégrées a long terme axées 
simultanément, dans les zones touchées, sur 
l'amélioration de la productivité des terres ainsi que 
sur la remise en état, la conservation et une gestion durable 
des ressources en terres et en eau" (Art. 2.2). Ii ressort de 
cette stratégie et des liens entre terre et eau et 
biodiversité dans le processus écologique global qu'une 
des preoccupations de cette convention est la conservation 
de la diversité biologique. 

La stratégie de conservation a un caractère plus large 
dans la Convention sur le commerce international des 
espèces de fore et de faune sauvages menacées 
d'extinction (CITES) de 1973 et dans la Convention de 
1992 sur la diversité biologique. Cependant les deux 
conventions présentent entre elles certaines differences 
significatives. Alors que la CITES se limite a des 
questions de commerce international d'espèces de fore 
et de faune sauvages menacées d'extinction, la CDB a 
la portée la plus large, étendue a toute la diversité 
biologique, ainsi qu'à la conservation a la fois in situ et 
ex situ, dans le monde entier. 

Les conventions dont la liste figure plus haut ont un 
caractère pionnier qui a inspire un grand nombre 
d'initiatives de droit international écrit sur la 
conservation aux niveaux regional et sous-régional. II 
est également notable que le caractère général de ces 
conventions, en ce qui concerne la conservation de la 
biodiversité, a plu a un grand nombre de pays africains, 
qui les ont signées ou y ont adhéré, ou les ont ratifiées 
(voir les tableaux 2.1(1) a 2.1(11) ci-après). Ces 
conventions, en ce qu'elles traitent de diverses manières 
le theme de Ia conservation de la biodiversité pour le 
développement durable, fournissent d'importants points 
de référence et des idées pratiques utiles que l'on peut 
amplifier au niveau sous-régional et regional. Ii y a donc 
là un point de depart logique pour le corps principal du 
present Manuel, dans l'analyse du contexte afncain de 
la conservation de la biodiversité, et dans le trace d'une 
voie possible vers l'utiisation durable des ressources 

biologiques. Cette optique aboutira a des suggestions 
plus spécifiques sur les manières d'appliquer les 
conventions pertinentes sur la biodiversité au niveau 
national. 

Les conventions pertinentes choisies ci-dessus montrent 
clairement que les tendances actuelles de la conservation 
de la diversité biologique n'étaient pas bien reflétées 
dans le droit des traités de la premiere moitié du 
vingtième siècle. Cette période avait été dominée par 
l'édification d'empires coloniaux, ainsi que par la 
recherche de la prospérité économique pour elle-même, 
et ii n'y avait guère eu parallèlement de prise de 
conscience de l'environnement. De plus cette période 
ne bénéficiait pas de l'abondante information aujourd'hui 
disponible sur les écosystèmes et leurs relations avec 
les forces économiques. Le premier accord important 
lie a la biodiversité a été la Convention relative a la 
preservation de la faune et de la fore a l'état naturel 
(Londres, 1933), qui portait sur la conservation in situ 
de la faune et de la fore naturelles dans certaines parties 
du monde, et ne reflétait guère les approches actuelles 
basées sur les écosystèmes, ni certains des buts 
modernes de la conservation de la biodiversité. Ii a fallu 
attendre la fin des années 1950 pour que la biodiversité 
alt une place saillante dans le droit des traités; cependant 
le commencement du développement des tendances 
modernes de la conservation de la biodiversité remonte 
a la fin des années 1960 et au debut des années 1970. 

2.1.1. Convention sur la pêche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (1958) 

La Convention sur la pêche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer a été une des 
quatre premieres conventions adoptées par la premiere 
Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer, en 
1958. Cette convention reconnaissait le droit général 
de tous les Etats a pêcher en haute mer, tout en lui 
fixant des limites. Elle exigeait des Etats qu'ils adoptent 
les mesures a l'égard de leurs ressortissants qui 
pouvaient €tre "nécessaires a la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (Art. 1 et 2). 
Elle reconnaissait également les intérêts particuliers 
des Etats côtiers en ce qui concerne le maintien de Ia 
productivité des ressources biologiques des zones 
adjacentes a la haute mer, et que cesEtats pouvaient 
prendre des mesures unilatérales de conservation de 
tout peuplement de poissons ou de toute autre ressource, 
dans toute zone de la haute mer, pour maintenir la 
productivite des ressources biologiques de la mer 
(Art. 6 et 7). Elle était guidée par le principe que la haute 
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Tabteau 2.1(1): Etats africains Parties a la Convention sur to péche eta conservation des ressources biologiques 
de to haute mer (1958) ou 31 décembre 1996 

Pays Data do signature Date de ratlficaflon/adhesionfsuccession 

1. 	Afrique du sud 30.10.1958 09.04 1963 
2, 	Burkina Faso . 	 29.04.1958 04,10.1965 

Ghana . 	 - 20.06.1968 
Kenya - 23 10 1973 
Lesotho 	.. 27,05.1958 23.10.1973 
LibOria 	 . 	.. 	 . . 31.07.1962 

Madagascar  03.11.1965 
Malaw 	 . . 	 . 05 10.1970 

Maurice 	. 	
.... 26,06.1961 

Nigeria 
: 

25.04.1961 
ii. 	Ougando 	. 	•>.i... 14. 09.1964 

12. 	SCndgal 	. 13.03.1862 

13, 	Sierra Leone . 	 . 
. 	 ,... 	09.04.1963 

14. 	funisie 04.10.1965 

Date d'entrCe en viguour: 20.03,1966 	. ... 	 . 	 . 	 .:. 

Source: PNUE, Registre des traités intern ationaux et autres accords dans le domaine de I'environnement (1998). 

mer devait demeurer une source fiable de nourriture 
pour l'humanité, alors que son exploitation selon des 
techniques modernes tendait a devenir excessive et a 
menacer les ressources marines. La Convention 
demandait une cooperation entre Etats dans les efforts 
de conservation. 

Les principes énoncés dans la Convention sur la pêche 
et la conservation des ressources biologiques de la haute 
mer ont par la suite été repris sous une forme élargie 
dans la Convention des Nations Unies sur le droit de Ia 
mer (1982). 

2.1.2 Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (1968) 

La Convention africaine de 1968 sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles a été adoptée sous 
l'égide de l'Organisation de l'unité africaine. Elle a 
remplacé pour la region africaine la Convention de Londres 
relative ala conservation de la faune et de la flore a l'état 
naturel, de 1933. La Convention de Londres est 
essentiellement un instrument pour la conservation in situ, 
axée entièrement sur la faune et la fore et leur habitat 
naturel. Elle a été adoptée dans une large mesure a la 
demande des puissances coloniales, et son principal 
domaine d'application était le continent africain. Sa 

stratégie était de créer des zones de protection, sous la 
forme de parcs nationaux et de reserves. Elle visait a 
preserver la faune et la flore naturelles dans certaines 
parties du monde, particulièrement en Afrique. Elle est 
entrée en vigueur le 14janvier 1936. Elle était ouverte a 
tons les gouvernements, mais en 1962 ii y avait seulement 
11 Parties, dont quatre Etats africains (l'Afrique du sud, 
lEgypte, le Soudan et la République-Unie de Tanzanie). 
La Convention de Londres exige que les Etats Parties 
créent des parcs nationau.x et des reserves naturelles dans 
leurs terntoires (Art. 3), contrôlent les établissements 
humains sur ces territoires (Art.4), préservent les zones 
forestières et domestiquent les animaux sauvages 
utilisables écouomiquement (Art. 7), et réglementent la 
chasse et la collecte d'espèces (Art. 9). 

La Convention de Londres est associée a l'ère des 
empires coloniaux. Elle succédait a la Convention sur 
la protection de la faune sauvage africaine, adoptée par 
les autorités coloniales qui contrôlaient la plus grande 
partie de l'Afrique le 19 mai 1900, mais qul n'estjamais 
entrée en vigueur. L'objectif de cette convention était 
d'empêcher que les animaux sauvages soient tués de 
manière incontrôlée en Afrique, et d'assurer la 
conservation des espéces animales utiles pour 
l'humanité. Elle n'a jamais été ratifiée, mais en 1933 
elle a été remplacée par la Convention de Londres relative 
a la conservation de la faune et de la fore a l'état 
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Tableau 2.1(2) 	Etcits Parties a Ici Convention atricaine sur to conservation de Ia nature et des re 
(1968) 

Pays 	 Date de sIgnature Date do d4pot do Iinsirument do 

1, Alg64e  24051983 

2. BSnin 	 :.:........ 15.09.1968 	. 
3 Botswana............................. 	. 15,091968 

 Burundi 	 ': 1509 1968 . 	. 

 Burkina Faso 19.09.1968 '. j 	........ 	 29.08.1969 

 Cameroun 	 . 1509.1968 . 	 . 	. 	. 
 Congo (Repuhliue du) 15.09, 11968 2904 1981 

8 Congo (P6g. ddrnocrafique du) 15.09.1968 .. 	14 10.1976 

ssources noturalles 

ratiticcitron/adhésion 

 COte givoire  

 Dboutl 	
.: - . 	17.04 1978. 

 Egypte 	 .i 15.09,1968 . 16,03,1972 

12 Ethapre 15091968 

13, Gabon 15.09.1968 	
:. 
': 18.11.1988 

14. Gamble 	. 1509.1968 	. . 	. 	- . 	. ... 
15 Ghana 15091968 17051969 

 GuinOe 15,09.1968 .. 	
... .................... i 

 Jamahariya arabe libyenne 15.09.1968 .... 
 Kenya 15.09.1968 12051969................................. 	: 
 Lesotho 15.09.1968 j. 

 Liberia 15.09.1968 .• 	22.11.1978............ 

 Madagascar 15.09.1968 23.09.1971 

 Malawi  12.03.1973  

23, Mali . 15.09.1968 20,06 1974 

 Mauritanie 15.09.1968- ' 
 Maurice 	. 15.09.1968- ....: 

 Maroc 15.09.1968 1111.1977 	. 	. 

 Mozambique 	 . .. 	" 01041981 	:.i.'.. 

28 Nger 15091968 2701 1970 

29 Ngena 150° 1968 0705 1974 

30, Ouganda 1509.1968 	. 	..: 30.11.1977 

31 Repubtque contrcsfricaine 1509 1968 16011970 

32. Répubhque-Unie de Tanzanie 1509,1968 	1 1511.1974 

33 Rwanda - 04.02.1980 

34. Senegal 	, . 15.09.1968 24.02.1972 

35 Seychelles - 14.10.1977 

3o. Samalie . 	15.09 1968 
 Soudan  30.101973 

 SwazIland 15.09.1968 	. . . 	 07.04.1969 

39, Tohad 1509 1968 	... ' 
40. Togo ..............  15.09.1968  

 Tunisie 1509.1968 	. 	. 04,02,1977 .................... 

 Zambie 15.09.1968 01.05.1972 
.Doederrtreeenvgueur . 16.061969 . 	. 	 .. 

Source PNUE, Registre des trait és internationaux et autres accords dans le domaine de I'environnement (1996) 
dossiers du PNUE en juillet 1999 
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naturel, qui est entrée en vigueur le 14 janvier 1936. 
Cette dernière convention a fourth Ia base de Ia creation 
de la plupart des parcs nationaux les plus connus en 
Afrique, comme celui de Gorongosa au Mozambique et 
celui de Garamba en République démocratique du 
Congo, le parc national de Tsavo au Kenya, celui du 
Serengeti en Tanzanie et le parc de la Kagera au 
Rwanda. 

La Convention africaine de 1968, qui incorpore et élargit 
les principes de la Convention de Londres, vise a en-
courager une action individuelle et collective pour la 
conservation, l'utilisation et la mise en valeur des 
ressources en sol, en eau, en fore et en faune, pour le 
bien-être present et futur de l'humanité, d'un point de 
vue économique, scientifique, éducatif, culturel et 
esthétique. Les Etats Parties "s'engagent a prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la conservation, 
l'utilisation et la mise en valeur des ressources en sol, 
en eau, en flore et en faune confonnément aux principes 
scientifiques et compte düment tenu du meilleur intérêt 
des population" (Art. II). Les Parties sont tenues de 
prendre des mesures efficaces pour conserver et 
améliorer les sols, lutter contre l'érosion et contrôler 
l'utilisation des terres (Art. IV). Elles doivent établir 
des politiques générales pour conserver, utiliser et 
mettre en valeur les ressources en eau, prévenir la 
pollution et contrôler l'utilisation de l'eau (Art. V); 
protéger la fore et en assurer la meilleure utilisation, 
gérer les forêts et contrôler les brülis, le défrichage et 
le surpâturage (Art. VI); conserver et utiliser 
rationnellement les ressources en faune, gérer les 
populations et les habitats, contrôler la chasse, les 
captures et la pêche; interdire de chasser en utilisant 
des poisons, des explosifs et des armes automatiques 
(Art. VII). La Convention comporte des listes d'espèces 
protégées A et B. Les espèces de la liste A font l'objet 
d'une protection complete, tandis que celles de la liste 
B peuvent être prélevées seulement avec une 
autorisation (Art. VIII); Le commerce de trophées dolt 
être étroitement contrôlé (Art. IX). Les Etats Parties 
doivent créer et maintenir des zones de conservation 
(Art. X). Ils sont également tenus d'entreprendre une 
education en faveur de la conservation, et de prendre 
en consideration les facteurs écologiques dans Ia 
planification du développement (Art. XIII et XIV). 

La Convention africaine de 1968 était àbien des égards 
un instrument futuriste, car elle incorporait non 
seulement le principe aujourd'hui bien accepté de 
l'équité entre les générations, mais aussi le schema 
fondamental de protection des espèces qui devait plus 
tard (1973) être confirmé par la CITES. Cette convention 

était hautement novatrice, car efle exprimait une 
preoccupation globale pour labiodiversité et ses habitats 
et préconisait de manière effective une approche par 
écosystèmes de la conservation. 

Le fait que la Convention africaine de 1969 n'a pas 
recu plus de 30 ratifications (pour 53 Etats) peut appeler 
quelques explications. Cet instrument relativernent 
pionnier sur l'environnement ne comportait pas de 
disposition concernant un mécanisme financier de 
facilitation, ou une structure fiable de gestion. Le 
Secretariat de l'Organisation de l'unité africaine (OIJA), 
travaillant en consultation avec le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, a récemment créé 
un groupe consultatif interne pour revoir cette 
convention en vue de la mettre a. jour et de l'aligner 
sur des conventions mondiales majeures telles que la 
CITES et Ia CDB. Cette mesure a été prise suite a une 
decision récente du Sommet de l'OUA. 

2.1.3 Convention relative aux zones humides 
d 'importance internationale, particulièrement 
comme habitats de la sauvagine (1971) 

La Convention de Ramsar sur les zones humides a été 
le premier instrument mondial a traiter de la conser-
vation d'habitats particuliers. Elle a reflété de nouveau.x 
efforts juridiques de conservation au plan international 
pour protéger des habitats plutôt que des espéces. Elle 
avait son origine principalement dans les activités de 
recherche d'une organisation non gouvernementales, 
le Bureau international de recherche sur les oiseaux 
d'eau. A bien des égards elle a ouvert la voie d'une 
approche par écosystèmes de la conservation de la 
biodiversité, aujourd'hui acceptée comme l'approche 
la plus efficace. 

Le nom officiel de cette convention reflète l'accent 
qu'elle met sur la conservation et l'utilisation rationnelle 
des zones humides, principalement pour offrir des 
habitats aux oiseaux. Ii est a. noter cependant qu'au 
Il desannées son champ s'est étendu àtous les aspects 
de la conservation et de 1 'utilisation rationnelle des zones 
humides. A cet égard les zones humides sont reconnues 
comme des écosystèmes extrêmement importants pour 
la conservation de la biodiversité et le bien-être des 
communautés humaines. Ainsi cet instrument en est 
venu a être connu simplement comme la "Convention 
sur les zones humides" (ou Convention de Ramsar). 
Au fil des années les conferences des Parties ont 
développé et précisé les doctrines de base de ce texte, 
pour ref éter l'évolution au plan mondial des perceptions 
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Tableau 2.1(4) Etats africcins Parlias au Protccole on 
vue damender to Convention relative aux zones 
humides dfrnpoitance lnternotlonale, porticulièernent 
comme habitats do to sauvana (1982), au 31 mat 1999 

Pays 	 Sigrature/ratifaflonf 
adhesion dOfinitives 

1, Arrique du sud 	 26.05.1983 

Egypte 	 •0909.1988 

Gun6e8issau 	 14 05.1990 

4, Mauritone 	 31.05 1989 

5. . Moron 	 03.10.195 

6, SCnCgal 	 15.05.1985 

7. 	Tuniie 	 15.05.1987 

Dote dentrCc en vigueur: 	01.10.1986 1 

Source : Dossiers du PNUE en mai 1999 

La Convention sur la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel se fonde sur le principe que la 
détérioration ou la disparition de n'importe quel élément 
du patrimoine culturel ou naturel constitue un 
appauvrissement néfaste du patrimoine de toutes les 
nations du monde. Elle vise a établir un système efficace 
de protection collective du patrimoine culturel et naturel 
d'une valeur universelle exceptionnelle. Ii est demandé 
aux Parties d'intégrer la protection de leur patrimoine 
culturel et naturel dans des programmes de planification 
généraux; de mettre en place des services pour la 
protection de leur patrimoine; de faire des etudes 
scientifiques et techniques pertinentes; et de prendre 
les mesures juridiques, scientifiques, administratives 
et financières nécessaires pour protéger leur patrimoine 
(Art. 5). La Convention traite les intérêts de la 
conservation en tant que meilleurs intérêts des 
générations futures. Elle affirme que "chaque Etat 
Partie reconnalt que le devoir d'identifier, de protéger, 
de conserver, de presenter et de transmettre aux 
générations a venir le patrimoine culturel et 
naturel ... situé sur son territoire appartient 
essentiellement a cet Etat" (Art. 4). 

2.1.5 Convention sur le commerce international des 
espèces deflore et defaune sauvages menacées 
d 'extinction (1973) 

Les initiatives critiques pour l'adoption d'une 
convention sur le commerce international des espèces 
de fore et de faune sauvages menacées d'extinction 
remontent au.x années 1960; c'est alors que l'UICN a 
la premiere demandé une convention internationale pour 

réglementer le commerce d'espèces menacées. 
L'adoption de Ia CITES en 1973 a été Faboutissement 
d'un processus qui a commence en 1960 ala septième 
assemblée générale de l'UICN et avec une resolution 
de 1963 de l'Assemblée générale de l'UICN demandant 
une convention internationale; un premier projet 
d'instrument a été formulé en 1964. La Conference des 
Nations Unies sur l'environnement tenue a Stockholm 
en 1972 a adopté sa recommandation 99.3, qu.i a conduit 
a la convocation d'une conference de plénipotentiaires 
a Washington, D.C. en 1973, oü la CITES a été adoptée. 
Elle est entrée en vigueur le lerjuilet 1975. 

Le but primordial de cette convention est d'assurer 
que le commerce mondial de specimens d'animaux et 
de plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces 
qui font l'objet de ce commerce. Son objet est 
d'empêcher que le commerce nuise aux espèces 
d'animaux et de plantes sauvages. 

La CITES demande a chaque Partie de designer une 
ou plusieurs autorités de gestion qui soit responsable 
de l'administration de la convention, et une ou plusieurs 
autorités scientifiques pour les conseiller sur des 
questions techniques. Les Parties sont tenues d'adopter 
une legislation interne interdisant le commerce 
international de specimens en violation de la convention, 
pénalise ce commerce et prévoit la confiscation des 
specimens dont le commerce ou la possession est illicite. 
La Convention classe les espèces en trois categories: 
l'appendice I concerne "toutes les espèces menacées 
d'extinction qui sont ou pourraient être affectées par 
le commerce" (Art. II, 1); L'appendice II porte sur: 
a) toutes les espèces qui bien que n'étant pas 
actuellement menacées d'extinction, pourraient le 
devenir si le commerce de leurs specimens n'était pas 
soumis a. une réglementation stricte pour d'éviter une 
exploitation incompatible avec leur survie; b) les autres 
espèces qui doivent être faire l'objet d'une 
réglementation afin de rendre efficace le commerce de 
leurs specimens. L'appendice Ill énumère toutes les 
espèces qu'une Partie declare soumise, dans les limites 
de sa competence, a une réglementation ayant pour 
but d'empêcher ou de restreindre leur exploitation, et 
nécessitant la cooperation des autres Parties est 
nécessaire pour le contrôle du commerce. Sur la base 
d'évaluations continues de labiodiversité les reunions 
de Ia Conference des Parties ont de temps a autre 
déplacé des .espèces d'un appendice a un autre. Les 
appendices I et II sont amendés (par des ajouts, des 
suppressions ou des transferts d'un appendice a l'autre) 
a chacune des reunions régulières de la Conference 
des Parties. Par exemple, a la reunion de 1997 il a été 
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Tableau 2.1(5) : Etots africains Parties ala Convention concernant Ia protection du patrimons mondicjl, culturel 
etnaturel(1972),au lerJuIllet 1999 

Pays Date de raficatonfaccepaion 
adhéskn/succession 

Ainquedusud 10.07,1997 

2+ Algerie 2406 1974 

3 Angola 07.11.1991 

4 Bénin 	 . 14.06.1982 

5, Botswana 	 . 23 11 .1998 

6 Burkina Faso 02.04.1987 

 Burundi 19 05.1982 

 Cameroun 07 12 1982 

 Cap Vert 28.04.1988 

 Congo (RpubUque du) 10.2.1987 

 Congo (Repuhhque dOmocratique du) 2108.1974 

 Côte d'Ivoire 09.01.1981 

 Egypte 07.02,1974 

14, Ethiopie 06,07,1977 

 Gabon 30 12.1986 

 Gamble 01.07.1987 

17+ Ghana 04.07.1975 

18. GuinOe 18.03.1979 

 Jarnahariya arabe libyenne 13.10.1978 

 Kenya 05.06.1991 

21 Madagascar 19.07,1983 

22, Malawi 05.01.1982 

23 Mali 05.04.1977 

 Mauritane 02.03.1981 

 Maurice 19.09+ 1995 

26 Marco 28.10 1975 

 Mozambique 27.11 + 1982 

 N i g e r 23 12.1974 

 Nigeria 23.10.1974 

 Ouganda 20.11.1987 

31 Pépublique oentrafricuine 22 12.1980 

32. 1R6publiqu 	Unie de Tanzanie 02.08.1977 

33, Senegal 13.02 1976 

34 Seychelles 09.04.1980 

 Soudan 06.0o.1974 

 Tchaa 23 06.1999 

37. Toga 15.04.1978 

58. Tunisie 10.03.1975 

39, Zambie 04.06.1984 

40+ Zimbabwe 	 . 16.08.1982 

Date d'enirée en vigueur 17.12 1975 

Source : PNUE, Registre des traités internationaux el autres accords dans le domaine de l'environnement (1996) 
et dossiers du PNUE en juillel 1999 
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décidé de faire passer l'éléphant d'Afrique de 
l'appendice I a l'appendice II, en ce qui concerne le 
Botswana, le Namibie et le Zimbabwe, a certaines fins 
spécifiques. 

L'application de la CITES concerne deux intérêts tout 
a fait différents: Ia conservation de la fore et de la faune 
sauvages et le commerce extérieur. Chacun de ces 
aspects peut avoir son propre régime de réglementation 
(legislation, institutions, procedures, etc.) dans un Etat 
Partie. Ii peut aussi y avoir plusieurs autres lois 
applicables a des aspects particuliers du commerce 
international d'animaux et de plantes sauvages et de 
parties et de dérivés en provenant. Chaque Partie est 
tenue d'appliquer les dispositions de Ia Convention par 
le biais d'une legislation interne. 

2.1.6 Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant a lafaune sauvage 
(1979) 

On peut faire remonter l'origine de la Convention sur 
les espèces migratrices a Ia recommandation 32 du 
Plan d'action de Stockholm de 1972, ainsi qu'à une 
initiative du gouvernement de ce qui était alors 
l'Allemagne de l'ouest, en vue de l'élaboration d'un 
projet de convention a ce sujet. A l'époque il existait 
un certain nombre d'accords dans ce domaine, mais 
ils manquaient d'uniformité et étaient largement 
inefficaces. La nouvelle convention a préserité les 
perfectionnements suivants: elle porte sur un large 
éventail de menaces a des espèces énumdrées; elle 
impose des restrictions claires aux activités qui mettent 
en danger des espèces migratrices; elle établit un cadre 
pour la conclusion d'accords subsidiaires sur des 
espèces particulières. 

La Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant a la faune sauvage vise a 
protéger ces espèces contre le danger d'extinction 
lorsqu'elles migrent a travers les frontières nationales 
ou en dehors. Elle comporte un appendice I, oi figure 
une liste d'espèces migratrices menacées auxquelles 
les pays de l'aire de repartition doivent assurer une 
protection stricte (Art. III); et un appendice II, qui 
contient une liste d'espèces dont l'état de conservation 
n'est pas satisfaisant et qui doivent donc faire l'objet 
d'accords internationaux de conservation ou de gestion. 
Dans ce dernier appendice figurent les espèces qui 
seraient sensiblement avantagées par le genre de 
cooperation internationale qu 'assurerait un accord 
international. Les mesures de protection de ces espèces 

comportent la conservation ou la restauration de leurs 
habitats, et l'élimination des menaces qui les affectent 
et des obstacles a leurs mouvements. Des espèces 
peuvent être inscrites a la fois a l'appendice I et a 
l'appendice II. Les mesures de conservation sont 
définies de manière large pour inclure la recherche et 
la surveillance, la protection des habitats, l'interdiction 
des prélèvements, l'harmonisation des legislations, le 
développement des capacités, la formation et 
l'éducation. La Convention sur les espèces migratrices 
prévoit un large éventail de mesures pour la protection 
de ces espèces. Ces mesures incluent la conservation 
des habitats dans des milieux océaniques, des 
écosystèmes d'eau douce, des zones humides, des 
deserts, des montagnes, etc. 

L'appendice II de la Convention sur les espèces 
migratrices énumère des espèces dont la conservation 
devrait faire l'objet d'autres accords (subsidiaires) a 
négocier entre les Etats Parties. C'est sur cette base 
que deux accords ont été récemment adoptés: 1'Accord 
sur la conservation des oiseaux aquatiques migrateurs 
africains-eurasiens (1995) (voir appendice 11) et l'Accord 
sur la conservation des cétacés en Mer Noire, en 
Méditerranée et dans la zone contiguë de l'Atlantique 
(1996) (voir appendice 10). 

2.1. 7 Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (1982) 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
a été négocide sur environ deux décennies. Dans ce 
processus la question des droits et des obligations en 
matière de pêche, y compris la conservation, a revêtu 
beaucoup d'importance. Certains pays (y compris la 
plupart des pays en développement) ont recherché une 
extension des droits juridictionnels des Etats côtiers 
sur les pêcheries. D'autres ont propose une approche 
de gestion tenant compte des caractéristiques 
migratrices de différentes espèces; us out demandé 
instamment que les espèces fortement migratrices 
soient réglementées par des commissions 
internationales des pêcheries, et que d'autres espèces 
soient principalement sons la juridiction des Etats 
côtiers. Les articles 192-237 de la Convention sont 
consacrés a la protection et a la conservation du milieu 
mann. 

La Convention contient aussi des dispositions plus 
spécifiques sur la protection et la conservation des 
ressources biologiques dans les zones économiques 
exclusives (articles 61-68) et sur la gestion et la 
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Tableau 2.1(6): Etats africains Parties a to Convention sure commerce international des espêces do flare etde 
founo sauvoges menacées d'extinction (1973), cu 31 mai 1999 

Pays Date dc ratificador/ Date d'entrée en vigueur 
acceptati on/approhatlon/adhesion/ 

. 	 . 	
. noilfication de la succession 

-. 	. 

1. Afriaue du sud 15.071975 13.10 1975 
2 AigOrH 	 . 23.11.1983 21.02.1984 
3 Benin 28.02,1984 28.05 1984 
4. Botswano 04 11.1977 1202.1978 

 BurkinaFaso 13.10,1 089 1101.1990 
 Buundi 08.08,1988 06.11.1988 
 Comeroun 05.06,1981 03.09,1981 

8 Corrores 23.11.1994 21.02.1995 
 Congo (Pepublique du) 03.01.1983 01 05.1983 

 Concp (IROp, démocratique du) 20.07.1976 18 10.1976 
11+ COted'ivoire 21.11,1994 19.02 1995 

 Djibouti 07.02.1992 07 05.1992 
 Egypte 04.01.1978 04.04 	978 
 ErythrOe 20.10 1994 22011995 
 Ehdopie 05.04.1989 04071989 
 Gabon 13.02.1989 	. .. 	 . 	 . 	 14.05.1989 
 Gambie 26.08.1977 24.11.1977 
 Ghana 14,11 	1975 . 	 12.02.1976 
 Guiflee 21 .09.1981 	 . 20.12 1981 . 

 GuinOeBisou 16.05.1990 14.05.1990 
 GuineeSquotorialo 10.03.1992 	 . 08.06.1992 

22, Kenya 13121978 13.03.1979 
23. Liberia 	 .. 	 . 11.031981 	 . 09.06.1981 
24, Madagascar 20.08.1975 . 	 18.11.1975 
25. Malawi 05.02.1982 06.05.1982 
26 Mali 18.07.1994 	 .. 16.10.1994 

 MauritanIa 13,03.1998 13.06.1998 
 Maurice 	 . . 28.04.1975 27.07.1975 
 Maroc 16.10.1975 14.01.1975 
 Mozamhique 25.03,1981 23.05.1981 
 Nomihie 	. 18.12.1990 18.03.1991 
 Niger 08.09.1975 07,12.1975 
 Nigéra 09.05.1974 01.07.1975 

 Ouganda 18.07.1991 16.10.1991 
 ROpublique centrafricaine 27.08.1980 25.11.1980 
 ROpubIque-Unie de Tanzanie 29.11.1979 27.02.1980 

37, Rwanda 20.10.1980 18.01,1981 
 SCnégal 05,08,1977 . 	 03.11.1977 
 Seychei1es 08,02,1977 09.05.1977 
 Sierra Leone 28 	0.1994 16.01 1995 
 Somalia 02.12.1985 . 	 02.03.1986 

42 Soudan 76.10.1982 24,01.1983 
43 Ichad 02.02.1989 03,05,1989 

 logo 23.10.1978 21.01.1979 
 Tunisia 10.07.1974 01.07.1975 
 iambic 24.H.1980 22.02.1981 

47 Zimbabwe 19,05,1981 	 . . 	 17.08.1981 

Date d'entrOe en vigueur: 	 13.1975 

Source : PNUE/CITES, Secretariat de to Convention sur le commerce international d'espèces de (lore et do taune 
sauvages menacées d'extinction) of dossiers, mel 1999 
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Tçibteav 2.1(7) 	Etats afucairts Parties a Ia Convention sur icr conservation des ospéces miratrIces appartenant 
a Ia raune sauvage (1979), cu 30 avril 1999 

Pays Date do ratification/adhesion Date d'entrOe on viguour 

1 Ahiquo du sad 27091861 01121991 

2. BSnin 1401.1966 01.04.1986 

2. . Burkina Faso . 09.10.1989 01.01 1990 

 Carneroun 	 . 	. . 07.09.1981 01,11,1983 

 Congo (Rep. democratique du) 22.06,1990 01.09.1997 

6, Egypte 11 02. 1982 01.11.1983 

 Ghana 	 . 19.01.1988 01.04.1988 

 GuinCe 	 •. 	. .. . 	21,051993 . . 	01,081993 . 
 GuinOe-Bissau 	 . 19.06.1995 01.09.1995 

10, Kenya 2602,1999 01,05.1999 

 Mali 28.071987 01.101987 

 Mauritanie 19.02.1998 01.07.1996 

13 Maroc 12.08.1993 01.11.1993 

 Niger 03.07.1980 01.11.1983 

 Nigeria 1510.1986 01.01.1987 

16. République-Unie de Tanzanie 23.04.1999 	 . 01.071999 

 Senegal 1803, 1 988 01.061986 

 Somalie 11.11.1985 01.02.1986 

 Ichad 	 . . 	26.03.1997 01 09,1997 

 Togo 0911.1995 01.02.1996 

 Tunisie 	 . . 	2705.1987 	.. . 	0108.1987 

Date d'enlrée envigueur: 01.11.1983 

Source : PNUElSecrétariat de Ia Convention sur to conservation des espèces migratrices appartenant a Ia 
faune sauvage, en avril 1999 

conservation des ressources biologiques de la haute 
mer (articles 116-120). En vertu de l'article 56 les 
Parties ont des droits souverains sur l'exploration et 
l'exploitation, la preservation et la gestion des 
ressources naturelles de la zone économique exclusive. 
Dans le contexte des article 63 et 64 de la Convention 
l'Accord pour l'application des dispositions de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer dv 10 décembre 
1982 relatif a la conservation eta la gestion des bancs de 
poissons chevauchants etfortement migrateurs (New York, 
1995) a été adopté pour assurer la conservation a long 
terme et l'exploitation durable de ces poissons. Cet 
accord n'est pas encore en vigueur en aoilt 1999, parce 
que seulement 22 ratifications/adhesions ont été reçues, 
alors que 30 sont requises. A ce jour quatre Etats 
africains seulement sont devenus Parties. 

2.1.8 Convention sur la diversité biologique 

Deux conventions, la CDB et la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) sont des instruments juridiques vitaux issus 
du Sommet planète Terre de Rio de Janeiro en 1992. 
Ensemble, et avec les diverses resolutions figurant dans 
le cadre d'Action 21 adopté a Rio, elles constituent 
l'initiative la plus ambitieuse prise a ce jour par la 
communauté internationale dans le domaine de la gestion 
de l'environnement et du développement durable. 

La Convention sur la diversité biologique vise a 
preserver cette diversité pour promouvoir l'utilisation 
durable de ses composantes et a encourager le partage 
equitable des avantages découlant de l'exploitation des 
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Tableau 2,1(8): Etots africains Parties ala Convention des Nations Unies surle droit de Ia mer (1982), cu 30 mars 
998  

Pays Dote do signature Adhéson/successlon 

1. Afuque du sud 	 . 0512.1984 2112,1997 
 AOrie 10,12.1982 11.06.1996 
 Angola 10,12.1982 05.12.1990 
 BOnin 30.08.1983 16.10.1997 
 Botswana 05.12.1982 02 05. 1990 
 BurkinoFaso 10.12,1984 

7 Burundi 10.12,1982 
8. Cameroun 10 12,1982 19.11.1985 
9 Cap \'ert 10.12.1982 10.08.1987 
10, Comores 06.12,1984 21.06.1994 

 Congo (Pepuhflque du) 10.12 1982 - 

 Congo (Rep. dOmocraflque do) 22.08.1983 17.02.1989 
 COte divoire 10 12.1982 26.03.1984 
 Dboufi 10 12.1982 08.10.1991 
 Egypte 1012.1982 26.08.1983 
 E1hope 10.12.1982 
 Gabon 	 . 	 . 10.12.1982 11.03.1998 
 Gamble 10,12.1982 22.05 1984 
 Ghana 10,12 1982 07.06.1983 
 Gt.nn6e 04.10.1984 06 09.1955 
 GunCe-Bissau 10.17.1982 25 08.1086 
 GuinCe èquatoriale 30.01.1984 21 07.1997 
 Jamahlrlyo arahe libyenne 03.12.1984 - 

 Kenya 1012.1982 02031989 
 Lesotho 	 . 10.12,1982 - 

 LibOna 10,12.1982 
 Madagascar 	 . 25.02.1983  
 Malawi 	 .;. 	 . 07.12.1984 
 Mat 19.10.1983 16.07.1985 
 Mauntanie 10.12.1982 17.07.1996 

31 Maurice 10.121982 04.11.1994 
32 Mama 10.121982 
33 Mozambique 10.12.1982 13031997 
34. Namibie 10.12 1982 18.04.1083 
35 Niger 10.12 1982 - 

 Niaérftj 10.12 1982 14.08.1986 
 Gugonda 10.12.1982 00,11.1990 
 RSpublique rorifrofricaine 04.12.1984 
 llCpublique-Unie do Tonzonle 10.12,1982 30,09.I98S 
 Rwanda 10.12.1982 
 Sac-Tome el Princpe 13.07,1983 03.11.1987 
 SCnCgal 10.12.1982 25.10.1984 

41 Seychelles 10.12.1982 16091991 
44, Sierra Leone 10.12.1982 12.12 1994 

 Somalie 10.12.1982 24.07.1989 
 Souian 10,12 1982 2301.1985 
 SwazIand 18.01.1984 
 Tchad 10.12 1962 
 logo 10121982 1604.1985 

 Tunisie 10.12.1982 24.04.1985 

 Zombie 10.12 1982 17.03.1983 
52. Zimbabwe 10.12.1982 24.02.1993 

Date d'entrCe en viguour; 16.11.1994 

Source PNUE, Regis tre des traités intern ationaux et autres accords dans le domaine de lenvironnement (1996) et 
dossiers du PNUE en juilIet 1999 
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ressources génétiques (Art. 1). L'article 3 réaffirme le 
principe de la souveraineté nationale sur les ressources 
naturelles. Dans la période précédant le Sommet planète 
Terre de Rio (1992) des tentatives ont été faites pour 
caractériser la biodiversité comme le patrimoine 
commun de l'humanité", mais rIles n'ont pas abouti. 
Si elles avaient abouti elles auraient affirmé la 
souveraineté nationale sur les ressources naturelles 
et impliqué une certaine forme de propriété nationale 
collective de ces ressources. Au lieu de cela le Sommet 
planète Terre a introduit le concept de "preoccupation 
commune de l'humanité" pour souligner la signification 
de l'intérêt de l'humanité en général, sans determiner 
les droits des Etats sur leurs ressources naturelles. Ii 
a pourtant été reconnu, au cours du processus de 
négociation de la CDB, que la plus grande partie de Ia 
biodiversité reléve en fait de la souveraineté des nations; 
c'est cela qui a inspire l'adoption de l'expression 
"preoccupation commune" pour faire allusion a une 
responsabilité commune a l'égard de la biodiversité, 
mais sans s'écarter du principe de la souveraineté 
nationale. 

La Convention impose aux Parties le devoir de preserver 
labiodiversité dans leursjuridictions, et en dehors dans 
certains cas (Art 4). Il est demandé aux Etats Parties 
de prendre des initiatives de cooperation dans des 
domaines ne relevant pas de la juridiction nationale 
(Art. 5). us ont la responsabilité de la formulation et 
de l'application de strategies, plans on programmes 
tendant a assurer la conservation de la diversité 
biologique (Art.6). La Convention affirme le principe 
de precaution, qui appelle une approche de prevention 
en ce qui concerne la conservation, ainsi que des actions 
prudentes mSme lorsque les meilleures preuves 
scientifiques de dommages n'ont pas encore été reçues. 
Ii est demandé aux Etats Parties de s'appuyer sur des 
evaluations des impacts sur l'environnement de projets 
qui sont susceptibles de nuire sensiblement ala diversité 
biologique (Art. 14). La CDB comporte des dispositions 
détaillées sur les questions suivantes: conservation in 
situ et ex situ; utilisation durable des composantes de 
la biodiversité; recherche et formation pour la 
conservation de la biodiversité; education et 
sensibilisation du public; accés aux ressources 
génétiques; transfert de technologie; échange 
d'information; cooperation scientifique et technique; 
accés a labiotechnologie et repartition de ses ava.ntages; 
ressources et mécanismes financiers, etc. L'Article 10 
demande a chaque Partie d'intégrer les considerations 
relatives a la conservation et a l'utilisation durable de 

la biotechnologie dans le processus décisionnel national; 
d'aider les populations locales a concevoir eta appliquer 
des mesures correctives dans les zones dégradées; et 
d'encourager la cooperation entre les pouvoirs publics 
et le secteur privé pour mettre au point des méthodes 
favorisant l'utilisation durable des ressources 
biologiques. 

On estime souvent que la CDB peut apporter la solution 
a des difficultes persistantes dans la conservation de 
la biodiversite, mais dans ses dispositions demeurent 
des aspects problématiques sur lesquels les Etats 
africains doivent se pencher pour contribuer a les 
résoudre dans les forums de négociation internationaux. 
TJn des plus difficiles I traiter concerne les 
"connaissances, innovations et pratiques des 
communautés autochtones et locales" (Art. 8j)); il sera 
traité plus en detail dans la section 5 du chapitre 5 du 
Manuel. La protection de ces connaissances, innovations 
et pratiques est problématique dans le cadre des regimes 
existants des droits de propriété. Cela tient en premier 
lieu a ce que les droits considérés sont d'un caractère 
collectif et entre générations, et en deuxième lieu a ce 
qu'ils risquent de ne pas satisfaire aux critères de 
protection des droits de propriété intellectuelle sous 
les regimes actuels, tels que la nouveauté, le caractère 
inventif et la possibilité d'une application industrielle. 
Les droits considérés sont dans bien des cas préservés 
par la tradition orale, ce qui ne se prétera pas 
commodément a une protection en vertu des regimes 
actuels des droits de propriété intellectuelle. Les pays 
africains courent donc le risque de perdre leurs 
ressources génétiques an profit des pays industrialisés, 
qui ensuite les conserveralent et les protégeraient 
comme leur propriété intellectuelle a eux; cela 
compromettrait des échanges équitables entre 
donateurs de ressources génétiques, d'une part, et de 
technologie, d'autre part. Face a ce problème une 
panacée consisterait a promulguer une legislation 
nationale institutionnalisant l'accord préalable en 
connaissance de cause en matière de ressources 
génétiques tout en assurant une certa.ine protection 
aux populations autochtones détentrices d'une 
connaissance traditionnelle et d'extraits médicinaux 
d'origine végétale et animale. Avec un tel arrangement 
les communautes possédant des connaissances 
autochtones pourraient tirer des redevances de 
l'utilisation de plantes médicinales par des sociétés 
pharmaceutiques multinationales. Cela inciterait aussi 
les communautés autochtones a preserver la diversité 
biologique. 
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2.1.9 Accord de Lusaka sur les operations concertées de 
coercition visant le commerce illicite de laflore  et 
de lafczune sauvages (1994) 

L'Accord de Lusaka a pour objectif "de réduire et, a 
terme, d'éliminer le commerce illicite de la faune et de 
Ia fore sauvage, et d'instituer a cet effet une Equipe 
spéciale permanente" (Art. 2). Cet accord découle de 
la prise de conscience parmi les Etats africains qu'il 
existe de larges possibilités de commerce illicite de la 
faune et de Ia fore, et que cette situation a permis un 
braconnage a grande échelle et un appauvrissement 
de la diversité biologique du continent. Elaboré par 
les Etats africains en collaboration avec le Programme 
des Nations TJnies pour l'environnement (PNIJE), ii est 
une expression des synergies qui existent dans Ic 
fonctionnement des divers instruments relatifs a 
l'environnement et ala biodiversitd. L'Accord de Lusaka 
fournit une base pour faire respecter des mesures 
applicables en vertu aussi bien de la CITES que de la 
CDB, et c'est en fait un dispositif regional d'application 
des dispositions de la CITES. La Conference des Parties 
de la CDB, sa quatrième reunion (Bratislava, 
mai 1998), a reconnu l'importance d'activités qui 
s'appuient mutuellement en vertu de la CDB et d'autres 
conventions, de processus et d'institutions lies aux 
objectifs de la Convention, tout en évitant les doubles 
emplois superfius d'activités et de coüts de la part des 
Parties.....(UNEP/CBD/COP4/2 7.Pt.IV/15). En 
s'acquittant de l'obligation qu'ils "prennent, 
individuellement et conjointement, des mesures 
appropriées conformément au present Accord pour 
enquêter sur les cas de commerce illicite (de faune et 
de fore sauvagel et engager des poursuites" (Art. 4), 
les Etats Parties, en vertu de cet accord, auront 
accompli au niveau regional les principales tâches 
spécifiées dans les grandes conventions internationales 
sur la conservation de la diversité biologique. 

2.1.10 Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dons les pays 
gravement touches par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique 
(1994) 

La Convention sur la lutte contre la désertification, 
adoptée deux ans après le Sommet planète Terre de 
Rio de Janeiro, entre a maints égards dans la même 
catégorie que la CDB et la Convention sur les 
changements climatiques - et dans le cadre de l'initiative 
des Nations Unies visant a mettre en place un cadre 
juridique large pour la preservation et la protection de 

la surface de la planète, la preservation de l'équilibre 
cimatique et le soutien de la biodiversité. La Convention 
sur la lutte contre la désertification a été demandée 
lors du Sommet planète Terre, et a été concue dans le 
contexte d'Action 21, adopté lors de ce sommet. 

L'objectif de la Convention est de lutter contre la 
désertification et d'atténuer les effets de la sécheresse 
dans les pays gravement touches, particulièrement dans 
les pays africains. Elle vise a atteindre ces objectifs 
par le biais d'un développement intégré, étayé par une 
cooperation internationale et des arrangements de 
partenariat entre pays concernés. Cet instrument met 
l'accent sur des strategies a. long tenne axées "sur 
l'amélioration de la productivité des terres ainsi que 
sur la remise en état, la conservation et une gestion 
durable des ressources en terres et en eau, et 
aboutissant a l'amélioration des conditions de vie, en 
particulier an niveau des collectivités" (Art. 2.2). Les 
terres auparavant productives et qui entretenaient la 
vie tendent a devenir désertiques, dans iine large mesure 
a cause d'une activité humaine incontrôlée. Lutter 
contre la désertification suppose que l'on mette en place 
des mesures de conservation des sols et de l'eau visant 
a régénérer la capacité biologique de ces écosystèmes. 

La Convention met l'Afrique au centre de son schema 
global d'application. Les Etats africains Parties doivent 
bénéficier d'une consideration particulière dans la 
fourniture de différents types d'assistance a des 
programmes d'action exécutés an titre de la Convention. 
Cette dernière inclut a la fois une annexe sur 
l'application régionale en Afrique et une resolution sur 
des mesures d'urgence pour l'Afrique. 

La Convention reconnaIt que son application appelle 
des syriergies avec d'autres instruments pertinents, 
et elle mentionne expressément sa relation 
opérationnelle avec la Convention sur les changements 
climatiques et la CDB (Art. 8.1). 

2.2 Observations sur les principales 
caractéristiques des grandes conventions 
relatives a la diversité biologique 

Les grandes conventions sur la diversité biologique 
portent sur un ou plusieurs aspects de trois phénomènes 

les écosystèmes, les habitats on les espèces. Un 
"écosystème" est défini dans la CDB (Art. 2) comme 
'un complexe dynamique formé de communautés de 
plantes, d'animaux et de micro-organismes et de leur 
environnement non vivant qui, par leur interaction 
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Tableau 2.1(9) 	Etats africatns Pcuties a to ConventIon sur to dIvesIté biologique (1992), au 16 Juin 199 

Pays Date de signature Date de ratiflcaflon/ 
occeptotlon/approbation succession 

1. Afriquedusud 0406+1993 02111995 
 AlgOrie 1306.1992 14,08.1995 
 Angola 12061992 01 04.1998 
 Bénin 1305 1992 30.061994 
 Botswana 08.06. 1992 12.10.1995 
 Burkina Faso 12+061992 . 	02.09.1 993 
 Burundi 11.06+1992 15.04.997 
 Cameroun 14.061992 .. 	19.10.1994 
 Cap Vert 12.06.1992 29.011995 

 Comores 11.06 1992 . 	2909+1994 
 Congo (Repubfque du) 11.06.1992 . 	01.08.1996 
 Congo (Rep. demoratique du) 11.06.1992 0112.1994 

11 COle d'lvolre 10,06+1992 . 	. 	29.11,1994 
 Djlhouti 	 . 13.06.1992 01.09.1994 . 
 Eçjyple 0906.1992 . 	02,06.1994 

16. Erythree 	 . . 21.03.1996 
17 Ethiopie 10 06.1992 05 04,1994 

 Gahon 	. 	. 	. 12.06.1992 14.03.1997 . 
 Gambie 12.06.1992 10.06.1994 
 Ghana 12.06.1992 29.08 1994 
 GulnOe 12.06.1992 07.05.1993 
 GuinOe-Bissau 	 . 12.06 1992 ' 	 27.10.1995 
 Guinee equatoriale 06.12.1904 
 Jamohbyo arabe libyonne 29 06.1992 
 Kenya 	 . 	. 11,06.1992 26.07,1994 
 Lesotho 	 . 	. 11,06,1992 10.01.1995 
 liberia 	 . 12.06,1992 
 Madagascar 08.06.1992 04 03.1996 
 Malawi 1006.1992 . . 	02.02.1994 
 Mat 2209.1992 29,03,1995 
 Mauritonie 12.06.1992 16.08.1995 

32. Maurice 10.06.1992 04,09.1992 
31 Moroc . 	13.06.1992 21.08 1995 
34, Mozambique 12.06.1992 2508.1995 

 Narnibe 12 06.1992 16.05.1997 
 Niger 11.06.1992 25.07 1995 

37, NirjCria 13.06.1992 29.08.1994 
38 Ouganda 12.06.1992 08.09.1993 

 R3publique centrafncaine 13.06.1992 15.03.1995 
 RCpublique-Unie do Tanzanie 12,06,1992 08.03.1996 

41, Rwondo 1006.1992 29.05,1996 
 Sao1om6,  of Pnncipe 12.06.1992 29,09,1999 
 SCngal 1806.1992 17.10,1994 
 Seychelles 10.06.1992 22.09.1992 

45, Sierra Leone - 12.12.1994 
46. Souc.ian 09.06.1992 30.10 1995 
47 Swaziand 12.06.1992 09.11.1994 
48. ichad 12.06 1992 07.06.1994 
49, Togo 12061992 04.10.1995 
50. Tunisie 13.06 1992 15.07.1993 
51, Zombie 11.06 1992 ' 	 28.05,1993 
52. Zimbabwe 12.06.1992 11 	111994 

Date d'enirée en vigueur: 29 12 1993 

Source : PNUE, Mise a jour de Ia liste des ratifications de Ia Convention sur ía diversité biologique (18 janvier 
1999) et dossiers du PNUE en juin 1999 
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Tableau 2.1(10): Etats Parties a l'Accord do Lusaka sur los operations concertées de coarcition visant le 
commerce illicite de to faune et do to flore sauvages (1994), au 16 juin 1999 

Pays Date de signature Date de depOt de 'instrument 
do ratification/adhesion 

 Afriquedusud 08.09.1994 
 Congo (Repubtque du) - 14.05.1997 

3,. Ethiopie 	 . . 01.02.1995 
 Kenya 	 . 08.09,1994 17.01:1997 
 Lesotho 	 •. 	 . 	. 	.. 20.06 1995 

& Ouganda 	 . 	. 08.09.1994 1204 1996 
 Swaziland 08.09.1994 - 
 IRepublique-Unie de Tanzanie 08.09.1994 1110.1996 

9, Zombie 08.09.1994 . 	09.111995 
Date d'entrCe en vigueur: 10.12.1996 

Source : Bose de données du Secretariat provisoire de l'Accord de Lusaka, en Juillet 1999 

forment une unite fonctionnelle", et dans le même article 
un "habitat" est défini comme "le lieu ou type de site 
dans lequel un organisme ou une population existe a 
l'état naturel". Un "habitat" décrit ainsi un aspect de 
l'écosystème, et de ce fait les deux concepts peuvent 
être considérés ensemble. 

Les conventions portent sur les écosystèmesfhabitats 
et les espèces, car elles traitent de questions telles 
que les suivantes: zones humides, forêts, plantes, sols 
et terres, ressources vivantes de la mer, oiseaux, ours 
polaires, espèces migratrices, etc. De plus, ces 
conventions: 

tout en reconnaissant formellement le concept de 
la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
ressources naturelles, envisagent en mëine temps 
la biodiversité comme une preoccupation commune 
de l'humanité; 

se réfèrent souvent, explicitement ou 
implicitement, a l'intérêt que présentent pour les 
générations futures les ressources biologiques 
d'aujourd'hui, et soulignent l'impératif de le 
protéger. Cette notion incorpore le principe de 
l'équité entre générations; 

a des degrés divers, appuient l'argument en faveur 
du partage des ressources biologiques, et de 
l'équité dans les avantages tires de ces ressources; 

ont pour effet d'imposer des obligations aux Etats 
Parties pour assurer une utilisation rationnelle 
des ressources biologiques; 

demandent une utilisation durable des méthodes 
techniques et scientifiques de conservation de Ia 
diversité biologique; 

requièrent des approches preventives et de 
precaution a l'égard de la conservation dans des 
cas appropriés, afin que des actions urgentes 
n'aient pas a attendre que des preuves scientifiques 
irréfutables soient apportées; 

requièrent une cooperation entre Etats Parties dans 
la gestion de la diversité biologique lorsque la situation 
transcende la competence dun Etat particulier; 

requièrent une education environnementale et un 
développement approprié des capacités comme 
base d'une gestion efficace de la biodiversité; 

requièrent la mise en place d'arrangements 
institutionnels appropriés pour accomplir la tâche 
de la conservation de la biodiversité; 

requièrent un engagement financier des Etats 
Parties pour cette tâche. 

2.3 Approches de la classification des 
conventions sur la diversité biologique 

Pour assurer une application efficace des conventions 
liées a la biodiversité, ii est nécessaire a un premier 
stade de les classer. Pour une meilleure comprehension 
de ces conventions il est nécessaire d'analyser, 
catégonser et simplifier leurs éléments cardinaux. 
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Tableau 2.1(11) 	Etats afticains Parties a to Convention des Nations tinies sur ki lutte carrtre ki désertificahon 
dons los pays grovement touches par to sécheresse ct/eu to désortification, on particulier on Atrique (1994),.àu 
30 jute 1999 . 

Pays 	 . Date do signature 	. Date do ratffrcatiorl/ 
acceptahonTadhoston 

 Afrique du 	ted 	........................•.: 19 	A995 .., 	: 	 30,09 	997 
 AlgGe 	. 	.. 14, 110, 1994 2205 1996 
 Augola 	 ............................ 14,10,1994  30-06,1997 

4 Bénin 	 .. 14.0' 1 994  . 	.. 	29.08.1090 
 Botswana 	. 	.. 	. 	............. . 	12,1 U. 1995 . 	 11.09.1996 
 Burkiria Ease 	 . .. 1410,1994 . 	 26011996 

.7, Bururdi 	. 	. 	. 	. 	... 	.  14.10,994 ' 	06,01,1997 
8. Cameroun 	. 	. . 	14.10.1994 29.05 1997 
9, Cap Vert 14.10.1994 08,051995 
10. Cornores . 	14.10.1994 0103. 908 
11, Congo (I3epublique du) 15,10,1994 . 	 7 07 1999 

 Congo(Rép dSmocratiquodu) 14.10.1994 12091997 
 CSte dIvoire 15.10.1994 04.03.1997 

14, Djibouti  15 10.1994 12061997 
15. Egypte 	 . ,14.10.1994  07.07.1997 

 ErythrSe 	. 	" 14.10.1994 	.. '' 	'"14.08 	996 
 Sihiopie 	' 	. 	. 	. 15 10,194  27.06 1997 
 Gahon . , 	, 06.09.1996 
 Gambie 	 . 	. 14.10.1994 ' 	11 06.1996 
 Ghana  15.10.1904 27.12.1996 
 Gunée 	' 	. 	. 	.' ' 	14.10 1994 ' 	23.06.1997 
 Guinée-Bissau 	. 	. 	.. 15.10.1994 " 	27.10.1995 
 Guind 	équatoriale 	' 	. 	' 	. 14.10.1994  27.06.1997 
 iamahirlya arabe libyenne 	. 15 10 1994 . 	22.07.1996 

25, 1Cnya 	 . 1410,1994 	. . 	 24,06.1997 
 Lesotho 	.. 	 .. 15,10.1994 	. 12,09.1995 
 Liberia 	 . . . - 02.03.1998 

28, Madagascar 	 .. 	. 14.10,1994 25.06 199 7  
 Malawi 	' 	" 17.01.1995 	" 	. 13,06.1996 
 Mali 	........................................................................... 15101994 31101995 
 Mauritanie' 	. 	" 	. ' 14.10 1994 	H' 07.08.1996 
 Maurice  17.03.1995 2101,1996 

33, Maroc 	 ' 	. 	. 15.10.1994 	, 07.11.1996 
 Mozarnbique  28.09.1995 1303.1997 
 Namibe 	 . 	 . 24.10.1994 16.05,1997 

36, Niger 	 . 	. " 	14.10.1994 1901.1996 
 Nigeria . 	31.10,1994 08.07.1997 
 Ouqanda 	 . 21 	11.1994 . 	'. 	' 	25.06.1997 

39, RCpublique centrafucaino 18,10.1994 	' 05.09.1996 	' 
40. Republique'4Jnedeianzanie 14.10.1994 1906.1997 
41, Rwanda 22 06.1995 22.10.1998 
42. Sac-tome et Principe 04.10.1995 08.07.1998 
43 SSnégul 	 " 	.' 	... 14.10,1994 . 

' i 	' 	26.07.1995 
44. Sechelies , 	'14.10.1994 ' ' 	 26 06.1997 
45, Sierra Leone  11 .11 	1994 ' 	25.05.1997 

 Soudan  1510.1994 ' 	24,11 1905 
 SwaziIand 	 . .. 	2507.1995 " 	:0710 1996 

48 Ichad 	, 14.101994 27.09.1996 
 Togo 	 ' 	. 1510.1994 . 	07.10.1996 
 Turusie 	 . 	. 	.. . 	14.10 1994 ' 	11.10.1995 . 
 Zamhie 	' 	 .  15 10 1994 . 	 19.09.1996 
 Zimbabwe 	 " 	. 15.10.1994 	 . " 	 23.09.1997 

Date d'entrSe en vlgueur: 	, 26.12.1996 . 	. 

Source : PNUE, Registre des traités internafionaux et autres accords dons le domaine de l'environnement (1998) 
el dossiers du PNUE en juin 1999 
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Les divers ouvrages existants qui contiennent des 
compilations des conventions sur l'environnement en 
justifient rarement l'approche et la presentation; ainsi 
on tire des aperçus très limités de leurs modes de 
classification. 

Une approche plus rationnelle de la classification des 
conventions sur la diversité biologique devrait se baser 
sur certaines unites naturelles de la biodiversité. On 
peut parvenir a une telle classification en traitant 
séparément les trois categories hiérarchiques qui 
correspondent a des aspects différents des systèmes 
vivants: la diversité génétique; la diversité des esèces; 
et Ia diversité des écosystèm es/habitats. Les diverses 
conventions seraient ensuite disposées dans un tel cadre 
indépendamment de leur caractère mondial, ou regional, 
on bilateral. 

Si un tel mode de classification présente bien des 
avantages, ii ne peut pas être appliqué dans toutes les 
situations. Cela tient ace que les diverses conventions 
liées a Ia biodiversité sont rarement confinées a un 
élément unique de Ia hiérarchie biotique. De plus le 
schema de la conservation de la diversité biologique 
s'est invariablement édifié sur la base de 
l'interdépendance des espèces, des habitats et des 
écosystèmes. A cet égard il faut noter qu'aussi bien a 
latroisième qu'àla quatrième reunion de la Conference 
des Parties a la CDB l'"approche par écosystèmes" et 
l'"approche basée sur les écosystèmes" ont été 
expressément adoptées comme principe directeur de 
Ia conservation de Ia biodiversité. 

A titre d'illustration, la Convention africaine sur la 
conservation de la nature et des ressources naturelles 
(1968) traite de la conservation, de l'utilisation et de 
la mise en valeur des sols et des eaux en méme temps 
que de la conservation des ressources de la flore et de 
la faune (Art. IV, V, VI, VII). La Convention de Ramsar 
sur les zones humides (1971) porte sur les zones 
humides (en tant qu'habitats) et sur la diversité 
biologique (par exemple les oiseaux aquatiques) (en 
tant qu'espèces) de ces zones humides (Art. 2). La 
Convention de Paris sur le patrimoine mondial, culturel 
et naturel (1972) porte sur toutes les formes du 

patrimoine culturel ou naturel; cela ne se limite pas a 
des habitats ou a des espèces. La CITES (1973) porte 
sur toutes les espèces menacées, dans le contexte du 
commerce international. On peut dire de cette 
convention, a bien des égards, qu'elle a l'objectif le 
mieux défini; elle porte sur des espices. La Convention 
sur la conservation des espèces migratrices appartenant 
ala faune sauvage (1979) est d'un caractère semblable, 
car elle porte sur une catégorie particulière d'espèces 
biologiques. La Convention sur la diversité biologique, 
qui est aujourd'hui l'instrument international primordial 
en matière de diversité biologique, est très large et 
traite de questions concernant les espèces (Art. 4, 5, 
6, 8), les ressources génétiques (Art. 15), les habitats 
(Art. 14) et beaucoup d'autres questions connexes 
(Art. 16, 18, 19). L'Article 8 de cette convention est 
consacré ala conservation in situ et demande aux Etats 
Parties de favoriser "la protection des écosystèmes et 
des habitats naturels, ainsi que le maintien de 
populations viables d'espèces dans des milieux 
naturels" (Art. 8 d)) et "un développement durable et 
écologiquement rationnel dans les zones adjacentes 
aux zones protégées en vue de renforcer la protection 
de ces dernières" (Art. 8 e)). D'oà l'"approche par 
écosystèmes" de la conservation de la biodiversité qui 
a été soulignée par les deux dernières reunions de la 
Conference des Parties a la CDB. 

Ii est donc clair que réaliser une classification parfaite 
de la diversité biologique sera difficile. Toute tentative 
de classification ne servira pas de meilleur but que de 
dégager une perspective relativement fiable pour 
percevoir les conventions pertinentes. Une telle 
perception permettra d'extraire les principaux principes 
et directives inscrits dans ces conventions, et 
d'envisager des manières de les incorporer aux regimes 
internes, juridiques et de gestion. 

Dans le present chapitre on a tenté d'éclairer les 
caractéristiques premieres des principales conventions 
sur la biodiversité qui concernent particulièrement 
l'Afrique. Ces caractéristiques ont été analysées, et 
l'analyse a servi de base pour proposer une approche 
de la classification des conventions. Cette approche 
est appliquée au chapitre 3. 
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Chapitre III: Classification des conventions relatives a la 
diversité biologique applicables a 1'Afrique 

3.1 Conventions generales relatives a hi 
diversité biologique 

Les principales conventions relatives a la diversité 
biologique, et la mesure dans laquelle l'Afrique y a 
participé ont été examinées au chapitre 2. Comme ces 
conventions traitent d'une manière large des 
phénomènes de la biodiversité il est extrémement 
difficile de les classer en tant que conventions portant 
sur les écosystèmes/habitats, ou sur les espèces, ou 
sur les ressources génétiques. Les tableaux 3.1.1 a 
3.1.10 indiqueront leurs principaux attributs. 

Des diagrammes analytiques suivants il ressort 
clairement que chacune des conventions de base sur 
la biodiversité recouvre plusieurs categories de 
classification, et qu'ainsi ces instruments ne peuvent 
pas être nettement étiquetés comme illustrant 
seulement l'une quelconque de ces categories. Les 
commentaires suivants peuvent être faits sur les 
conventions en question: 

(a) L'essence de la Convention de 1958 surlapêche et 
la conservation des ressources biologiques de la haute 
mer est reprise dans la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer de 1982. La partie pertinente 

de la convention la plus ancienne relève de la 
classification par espèces et traite de questions 
telles que le devoir de preserver les ressources 
biologiques de Ia haute mer, le role des Etats cOtiers 
dans l'application des mesures de conservation 
du milieu mann, etc. 

La Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (1968) a une portée 
asses large et des dispositions spécifiques sur les 
écosystèmes/habitats, ainsi que des dispositions 
a vocation de facilitation. Les aspects de cette 
convention lies a la facilitation n'ont cependant 
pas encore servi a en assurer l'application efficace. 
Cela est largement imputable a des arrangements 
de secretariat inadéquats et en partie a l'absence 
d'un mécanisme financier au titre de la convention. 
Des initiatives actuelles OUA/PNUE devraient 
permettre de combler ces lacunes a l'avenir. 

La Convention relative aux zones humides 
d 'importance in ternationale, particulièrement comme 
habitats de la sauvagine (1971) a une portee 
semblable a celle de la Convention africaine. Elle 
traite de questions d'écosystèmes/habitats aussi 
bien que d'espèces. Elle comporte également des 
dispositions de facilitation. 

Tableau 3 1.1 : Convention sur Ia peche of la conservation des ressources biologiques do la haute mer (1958) 

Ecosystemes!hahtats 	 ESP6CEIS 	 Rssources génôiqu 	Objets tech hue.! 

de facilitation 
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Tateau 3.1.2: Convention afticalne sur to conservation de to nature at des ressources naturelles (1968) 

Ecosyskèmesjhabhats 	 Fspèces 	 Ressources gbnéfiques 	Objets techniqi 
de focbtato 

Art. U (assurer Ia Art 	(assurer Ia 
conservation, l'utRsation conservation, Vuttisation ci 
eta n'se en valeur des Ia misu en valeur des 
sols et ds 	aux) ressources de a flare at de 

a faune) 
Art. IV (los PalIes 
doivent prendrC des Art. Vl (les 0 arties doivent 
mesures eIficaces pour protéger Ia Bore et en 
conserver et arnêtorer i assurer Ia metleure 
les soB, lutter conrie urtisoflon, grer des fordts 
erosion et contróler et cootrOrer les hrBhs) 
ufiiahon at's sols) 

Art VII (los Pa'ties doivont 
Art V (les Parties doivent conserver les ressources de 
étabhr des pohliques Ia faune et Icc utiliser 
pour Conserver, rnettre rationnellement, gérer les 
en valeur et utiliser les . populations, contrOler Ia 
ressources en eou, chasse, les captures et Ia 
preverir Ia pollution ef pdche, interdite l'ufiIisation 
contrdler i'utilisatian de de poisons, dexplosit',  et 

d'armes automatiques pour 
Ia chasse) 

I 	Art VI (les Parties 
doivent confréler Ic Art. VIII (protection 
dhtriohage ci Ic 1 complete des espCces 
sorpdtu rage) protegees de Ia lisle A, 

prelévement sur 
Art, VII (es Parties out( -risatlon de celles be a 
doivent gdrer les liste B) 
habitats) 

Art. IX (contrCle Biroit do 
Art VIII (zones do trafic de trophCes) 
conservation a établt . 
etentreterrir) . 

Tableau 3.1.3: Convention sw las zones humides dimportance internationate, particulièrement comma habitats 
de la sauvagine (1971) 

EcosystCmos/habitats I 	Espèces Ressources qdnétiques 	Objets techni'quesj 
de tocilitation 

Art, 2 (les Parties i Art. 2 6) (los Parties doivent 
- 

doivent designer au considdrer Vms . 	 Art. IV (les Parties doVeni 
mains une zone humide responsabilitCs . 	 coopbrer a I Cchange 
nalionaie) 	 . internatioriales de .. 	 d'inforrnalion et a Ia 

conservation, gestiorr,  tormation do personnel 
Art. 4 (Ie 	Parties utilsatiori rotiarrnelle de ' 	, pour Ia gestion des zones 
doivent CiubUr des peuplemerits migrateurs be . 	 humides) 
réserues naturelles de sauvagine) . 	. 	, .. 
zones humide,$)  

(d) La Convention sur icr protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel (1972), en contraste, 
porte davantage sur le patrimoine naturel qui 
fournit des habitats ala diversité biologique, ainsi 
que sur le milieu culturel que les huinains inettent 
en place autour de ce patrimoine surtout sur la 

base de ses éléments de fore, de faune et autres. 
Le patrinioine culturel coinprend des 
connaissances et une experience vitales fondées 
sur le patrimoine naturel, qui assurent en partie 
Ia stratégie de conservation du patrimoine naturel, 
avec sa biodiversité et ses habitats. 
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Tableau 3.1.4 	ConventIon sur Ia protection dii potrimoine mondial, cuitursi et noturel (1972) 

EcasystOmos/hahitats 	 Espècos Ressources genetiques 	Objets techniques/ 
de facifitailori 

Art. 4 (devoir des Elals : 
intégrer a protection du 

Parties d'assurer . 	. . 	. 	 patrirnoine culturel dons 
'identification, la . 	. 	. ieurs programmes do 
protection, la conservation, . 	. . . 	 planification, crder des 
a presentation et la •. sereces pour la protection 
transmission aux . do leur patrirnone, faire 
gener(-itions futures do H des etudes scientifiques et 
patumoine culturel et . techniques, prendre des 
naturel) i mesures juridiques, 

scientifiques. 
Art. 8-11 (Ctabiissernent ..• . .: 	 administratives et 
d'inventaires du pal rimoine 

. 	. fiflOC6mS pour protdger 
culturel of naturel) ................ 	. leur patrimoine) 

Art. 6 (los Parties doivent 
Art. 5 (los Parties doivent . 	 : . sassister mutueliement .. 

pour protéger Ic 
patrimoine culturel of 

. 	.. . 
: 	. noturel) 

Art. 15 (creation du Fonds 
pour 10 patrimoine 
mondiol) 

Tableau 3.1.5 : Convention sur le commerce International des espèces do flore et de tame sauvages menocêes 
d'extinction (1973) 

Ecosystèmes/habitats 	 EspCcos Ressources gCridtiques Objets techniques! 
I do facilitation 

Art. I (restrictions au Art. IV (autorités 
commerce d animaux et scientifiques nationales de 
do plantes, marts ou . .. a CITES pour surveillor 18 
vivonts) . 	 .. commerce en rapport 

' 	. avec Ic comportement 
Appendice I (cantiCle des populations sauvages 
Ctroit do commerce des espCces considCrCes, 

- d'espèces menacées) . pro :edures C suijre Cans 
Appendico ll(espCcos Ic commerce international 
qui peuvent devenir . 	. des espCces inscrites sur 
menacCes si leur des ides) 
commerce nest pas 
rdglementé) Art, Viii (responsabilitC des 

Parties) 
Appendice Ill (espCces . 

• 	qu' ore Pai tie . 	. . Ad. P (designation d 'urns 
quelconque pout . outarde Ce geston il 
sauhalter rCglementer) . d'une autoritC scientifique 

au nivoou national) 

Art. XIV (efot sum Ia 
legislation interne of los 
conventions 

intemnotionales) 
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Tableau 3.1 .6: Convention sw Ia conservation des espèces migratrices appartenant a la taune sauvage (1979) 

Ecosysférnes/habitats 	 Esp8oes Resources gdnetiques 	Objets techniques! 

de lacétalion 

• 	 . 	 Ad. II (especes Ad VW (Conset 
migratrices menacées a scientifique devant donner 

inscrire sur Ia liste do des avis en matiSre 
VAppendice I) scientifique) 

• 	 Ad. IV (espécos 

migrat(ces devant faire 

1'obet d'accords 6 

insorire sur 10 liste de 

I'Appendice Ii) 

Art. IV (accords do 

protection pour les 

espéces migrotrices) 

[cbleau 31.7 	Convention des Nations (inies sur te drodde lamer (1982) 

Ecosystémes/habitats Espéces 	 Pessources genétiquos Objots techniques! 

do facilitation 

Art 56-73 (gest ion des Art 56, 61-68 (gestion des Art. 279 (recherches 

ressources naturelies 1 ressources naturellos do la scientifiques sur a mer; 

do a zone zone Oconomique e'clusivo) dSveloppement et 

economique exclusive) 
{ 	 I F transfert de technologie 

Art, 116-120 (gestion of marine) 

Art, 192 (obligation conservation des ressources 

gSnerale (alto aux biologiques de Ia haute mer) 1 Ar) 266 (coopéroSon en 

Etots Parties de , matlOre do science of de 

protSgor et preserver i Art. 64 (conservation des technologie marines) 

Ic milieu mann) espCces fortement 

migratnices) 

Art. 65 (conservation des 

mammifCres manins)  

La Convention sur le patrimoine mondial, culturel 
et naturel comporte aussi plusieurs dispositions 
de facilitation pour l'exécution de la tâche de 
conservation. Par exemple les Etats Parties sont 
tenus d'intégrer la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel dans leurs programmes 
de planification, de faire des etudes scientifiques 
et techniques sur des questions liées au patrimoine 
culturel et naturel, de s'entraider pour protéger 
ce patrimoine, etc. 

(e) La Convention sur le commerce international des 
espéces de flore et de faune sauvages menacées 
d'extinction (1973) est focalisée sur la flore et la 
faune sauvages (c'est a dire des espèces) et leur 
protection vis-à-vis des activités commerciales 
internationales. Outre cette focalisation sur des 
espèces, Ia Convention a des dispositions 
complexes d'un caractère technique ou de 
facilitation, par exemple la designation d'autorités 
scientifiques nationales de la CITES pour surveiller 
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Tobleou 3.1.8 Convention sur to diversité biotogique (1992) 
- 

Ecosystème/habitat Espèces Ressources gdriétiques Objet technique/ 

j 
do facilitation 

Art. 8 (crSaflon ef Art 4 (conservation Art. IS (accds aux Art, 5 	oopdration 

gestkn de zones despdcos dons Ia rossources génStques) domarsddo entre Etats 

protOgdes: promotion juridction des Etats Parties PortiOs dons IC 

de a protection des of en dehors) preservation do a 
Ccosystemes of des diversrte blologique) 

habitats naturels; I Art. 8 (rosponsohUttC do la 

prorriotiori d'un conservation in situ et ox Art 	(mesures gdnCrales 

developpement situ do la diversitC do conservation of 

écologiquoment biologique) d'utilisotion durobus do to 

rationnel et durable 
diversrfe hroIorque) 

dons los zones contiguds Art. 9 (coflecte ox situ do 
Art. 12,13 (oblrgatron dos 

aux zones protegees; ressources biclogiques) 
. Etats d assurer to recher- - 

regeneration et 
che, to formation, 

rostauratlon des Art. 10 (utilisation durable 
'education et a 

écosysfSmes dCgradCs; i dos camposantes do to . sensiiiisation en rapport 
controle des impacts diversitC biologique) avoc la conservation do 
environnementoux des . a biodiversité) 
arganisn'ies 

gCnetiquement . 	 . . Art, 16,18.19 (accds au 
modifies; contrdle des . transtert de technologie 
espCces efrangères qui . . pour a conservation of 
menacent des . 'utilisalion durable do la 

Ccosystdmes ou des . diversité biologiquo) 

habitats) 
Art. 8 (respecter at 

Art, 14(exlgencedune . 	 . . . 	. cultiverles 

evaluation des impacts Coni iOi5S0000S 

environnementaux des traditionnelles se 

projets pouvont uvoir ra pportant d a conser- 

des etfots adveros sur to . o vatlon do a blodersite) 

diversite biologique) . 

. 
Art 20,21 (ressources 

I 
tinanciCres pur la 

conservation do Ia 
biodiversitC) 

Art 15 (accCs aux 
• 	 . 	. . ressourcos gCnStiquas 

• 	 . . soumis au consenternent 
préalahln on 

connaissance do cause 
do a Partie qui tournit 
des ressources) 

Art. 26 (les [fats Parties 

• 	. 	. 	. . . doivent presenter Dlix 
• . 	 . 

. reunions do In 
Conference des Parties 

des rapports sur los 
mesures prises pour 

• 	. 	.. 	 . . appliquer los dispositions 

do ia Convention) 
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Tableau 31 .9 	Accord do l.usaka SW los operations concertées do coercition visont le commerce illicite de Ia 
laurie ot do Ia Sore sauvages (1994) 

Ecosystèmes/hobftats Espèces fessources génétiques Objets techniques/ 

.. 	defactahon 

Art. 5 (prevention du Art 5 (application 
• 	 . commerce iScite do effective dune 

foune et do Sore légklation do prevention 

sauvages) parmi les Parties pour 

U 0 apphCation 

efficace des lois, 0t pour 

Ia collecte etla diffusion 

d'urieinformatin 
• 	 . . 	. . perfinente) 

• 	 . 	. 	
. Art. 4 (fourniture dune 

assistance scientiftque 

et technique: mesures 

administicitives) 

[bleau3.L1O:ConventiondesNationsUnies sur Ia lutte contre to désertcation dons les pays gravement  
touches par Ia sécheresse et/ou Ia désertification, en pcirticulier en Afrique (1994) 

.. 	 . 	.... 

EcosystOrnes/hahitats 	. LspCces Ressources génCtiques Objets techniques/ 

de facilitation 

Art. 2,4 (exigence do Art, 3 (exigence dune 

strategies C long terme participation des 

integrees pour . 	i . 
. populations of des 

l'amClioration de a . . 
olleclrvitCs locales) 

productivtC des sols; of 
Art. 8 (synergies avec 

relevement, conservaton 
d autres conentrons 

et utilisatron durable des pertinentes, 
sols et des ressources en i particuliCrement a 
eou) 0DB ella CCNUOO) 

Art. 17 (coop'aton 
soientifique et 
technique) 

Art. 16 (cooperation 
dons Ia collecte do 
'information etdes 
donnCes) 

Art. 3,6,20 (ressources 
financiCres; assistance 
financiere des pays 
dCvloppos Parties) 

An, 18 (iranslert, 
acquisition, adaptation 
et dCveloppement do 
technologie) 

. 	
.. 	 . . 	.. 	 . . •• Art 15 (renforcement 

. 	. 	. • 	

:. .. 	
. des capacités) 
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les activités commerciales dans la mesure oü elles 
affectent les espèces considérées, des procedures 
pour guider le commerce international des espèces 
inscrites sur des listes, etc. 

Comme la CITES, la Convention sur la conservation 
des espèces migratrices appartenant a lafaune  sauvage 
(1979) est axée sur des espèces - la conservation 
et la gestion efficace d'espèces qui migrent a 
travers des limites de lajuridiction nationale, ou 
au-delà. Elle prévoit aussi la constitution d'un 
Conseil scientifique pour donner des avis sur des 
questions scientifiques concernant des espèces 
migratrices menacées. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (1982), dans la mesure oü elle établit un régime 
juridique global pour les mers et les oceans et 
aborde franchement des questions telles que la 
pollution du milieu mann, traite nécessairement 
des écosystèmes et des habitats. Elle traite aussi 
directement des espèces, en particulier de leur 
conservation dans la zone économique exclusive. 
C'est aujourd'hui le principal instrument juridique 
international énoncant les droits et les obligations 
des Etats en ce qui concerne la conservation et 
l'utilisation durable des ressources biologiques de 
la mer. Cette convention revêt une signification 
particulière au niveau de la pratique: bien qu'elle 
soit entrée en vigueur seulement récemment (le 
16 novembre 1994) elle reflète dans certains 
domaines un droit coutumier international très 
ancien, particulièrement pour la gestion et la 
conservation des pêcheries. Elle a même été la 
base de débats de la CNIJED sur les aspects 
juridiques internationaux de la conservation. Ii est 
dit dans le programme Action 21 de la CNUED 
(par. 17.44-17.69) qu'elle "énonce les droits et les 
obligations des Etats en ce qui concerne la 
conservation et l'utilisation" des ressources 
biologiques de la mer. Elle comporte aussi des 
dispositions de facilitation pour la gestion des 
ressources, la recherche marine et la cooperation 
dans la science et la technologie marines. 

Parmiles conventions majeures surlabiodiversité 
la Convention sur la diversité biologique a la plus 
grande portée du fait qu'elle chevauche plusieurs 
categories de classification. A tous égards la CDB 
est un instrument sur les écosystèmes-habitats, 
piusqu'elle prévoit Ia creation et la gestion de zones 
protégées, la promotion de la protection 
d'écosystèmes et d'habitats naturels, la promotion 

d'une technologie écologiquement rationnelle et 
le développement durable des zones contigus aux 
zones protégées, etc. Elle comporte aussi des 
dispositions détaillées pour la conservation des 
espèces biologiques in situ et ex situ. En outre, de 
toutesles grandes conventions surlabiodiversité, 
la CDB est la seule qui comporte des dispositions 
spécifiques sur les ressources génétiques, dans 
ces termes. Elle a des dispositions poussées de 
facilitation: exigence d'une cooperation entre les 
Parties dans la tâche de la conservation; nécessité 
de prevoir la recherche, Ia formation, le 
renforcement des capacités et la sensibilisation 
dans les territoires des Etats Parties qui prennent 
des initiatives de conservation; nécessité de 
cultiver les connaissances traditionnelles dans le 
processus de conservation, etc. 

L'Accord de Lusaka sur les operations concertées de 
coercition visant le commerce illicite de lafaune et de 
laflore sauvages (1994) ressemble a Ia CITES du 
point de vue de la classification, et il est nettement 
axe sur les espèces biologiques. Ii a aussi des 
dispositions de facilitation, en particulier 
concernant l'application efficace d'une legislation 
de prevention, ainsi que des questions 
administratives et scientifiques. 

La Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification dans les Etats gravement touches 
par la sécheresse et/ou la désert(.fIcation, en particulier 
en Afrique (1994), dans Ia mesure oü elle vise a 
réaliser le développement durable grace a une 
meilleure gestion des sols et des ressources en 
eau, porte essentiellement sur les écosystèmes 
et les habitats. Elle comporte des dispositions de 
facilitation détaillées a cet égard, notarnment sur: 
Ia nécessité d'établir des synergies entre certaines 
conventions apparentées (en particulier la CDB, 
la Convention sur la lutte contre la désertification 
et la CCNUCC), la cooperation technique et 
scientifique, I'assistance financière des pays 
développés Parties aux pays en développement 
Parties, etc. 

3.2 Conventions regionales africaines 
relatives a la diversité biologique 

Outre la Convention africaine sur la protection de la 
nature et les ressources naturelles (1968) et 1'Accord 
de Lusaka sur les operations concertées de coercition 
visant le commerce illicite de la faune et de la flore 
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sauvages (1994), qui ont été déjà abordés parmi les 
"conventions générales relatives a la diversité 
biologiques" (section 3.1), un certain nombre d'autres 
conventions ont été adoptées dans des domames plus 
limités, qui reflètent largement les principes des 
conventions générales. Les suivantes méritent d'être 
inentionnées: 

la Convention de cooperation pour la protection et la 
mise en valeur du milieu mann et des zones côtières 
de la region de l'Afnique  de l'ouest et du 
centre(Abidjan, 1981) 

la Convention relative a laprotection, a la gestion et 
a la mise en valeur du milieu mann et des zones côtières 
de la region de l'Afrique de l'est (Nairobi, 1985) 

(b) La Convention de cooperation pour la protection et 
la mise en valeur du milieu mann et des zones côtières 
de Ia region de l'Afrique de l'ouest et dii centre (1981) 
fait partie de la stratégie du Programme des mers 
régionales du PNUE pour Ia lutte contre la pollution 
des mers et la gestion des ressources marines et 
côtières. L'objectif spécifique de la Convention est 
d'assurer une gestion rationnelle du milieu marin 
et des zones côtières de la region de l'Afrique de 
l'ouest et du centre. En termes de conservation 
de la biodiversité l'importance de cette convention 
sesitue principalement au niveau des écosystèmcs/ 
habitats. Son objet est de lutter contre la pollution 
dans son aire d'application; d'empêcher, de 
combattre et de contrôler l'érosion des zones 
côtiëres; de protéger et de preserver des 
écosystèmes rares ou fragiles, etc. 

le Protocole concernant les zones protégées et lafaune 
et la fore sauvages dans la region de l'Afrique de 	(c) 
l'est (Nairobi, 1985) 

l'Accord sur le Plan d'action pour la gestion 
écologiquement rationnelle dv bassin hydrographique 
commun dv Zambèze (Harare, 1987) 

la Convention relative a la creation de l'Organisation 
des pêcheries du lac Victoria (Kisumu, 1994). Une 
tentative est faite ci-après pour classer ces 
cinq instruments sur la base du schema de 
classification adopté dans la section 3.1. (L'état de 
la ratification de ces instruments est indiqué dans 
les appendices 1, 2, 3, 4 et 5 du present Manuel). 

Des conventions régionales et sous-régionales de ce 
genre reflètent en essence les caractères fondamentaux 
des conventions générales déjà étudiées. Les 
commentaires spécifiques suivants peuvent être faits 
sur ces conventions: 

a) Les conventions régionales/sous-régionales ont des 
centres d'intérët particuliers en matière de 
biodiversité, et ainsi elles ne chevauchent pas 
toutes les categories de classification. Dans toutes, 
le type de classification constant est l'écosystème/ 
habitat, et dans chaque cas la facilitation de 
l'application est prévue. Comme les conventions 
générales liées a la biodiversité, elles font 
expressément référence aux ressources génétiques 
comme catégorie de classification. Deux 
instruments seulement sur les cinq portent 
directement sur les espèces comme catégorie de 
classification. 

La Convention de cooperation pour la protection, la 
gestion et la mise en valeur du milieu mann et côtier 
de Ia region de l'Afrique de l'est (Nairobi, 1985), 
ainsi que son Protocole concernant les zones protégées 
et la fame et la fore sauvages dans la region de 
l'Afrique de I'est (1985) font également partie des 
plans d'action du Programme des mers régionales 
du PNUE. Leur objectif premier est la gestion des 
zones côtières et marines de la region de l'Afrique 
de l'est. Cette convention a des dispositions 
importantes sur les écosystèmes/habitats, 
notamment les suivantes: exigence de la protection 
et de la preservation d'écosystèmes rares ou 
fragiles ou d'habitats d'espèces appauvries ou 
menacées et d'autres formes de vie marine; 
engagement de réduire et cornbattre les dommages 
causes a l'environnement dans l'aire de Ia 
Convention par des activités telles que le dragage 
et la restauration. La Convention a aussi des 
dispositions de facilitation telles que l'exigence 
d'une cooperation dans la recherche et la 
survefflance scientifiques; l'appel ala mise en place 
de procedures pour la diffusion de l'information, 
etc. 

Le Protocole est davantage axe sur la biodiversité 
et il porte de manière significative sur les 
categories du schema de classification concernant 
les écosystèmes/habitats et les espèces. Dans la 
premiere catégorie il traite des aspects suivants: 
protection des espèces menacées de fore et de 
faune contre la destruction de leurs habitats; 
protection d'habitats critiques d'espèces de faune 
menacées ou appauvries; creation de zones 
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Tableau 32. I : Convention do cooperation pour Ia protection of la mise on valour du rnULou mann et des zones 
ctières do la i6glon do l'Afrlque do louesf of du centra(1981) 	 . 

EcosystemesJhabtats Especes Ressources genequ:s Objetstechnques/ 
do facllntnn 

Art. 4 (mesules pour . . 	•• Art, 12 (coopCraflon pour. 
prOvenir, Oduire, . faire face aux situations 
cambattre c.,t contrOfer . 	......... d urgence dues a a 
a pollution dons lire . 	. 	. . 	. pollution> 

Ia (-'onvention) 	... .. . 	. 	. 
Art 14 (cooperation ddns 

Art 10 (obhgaton do . VCchonge do donnCes et 
pé'enir, combatre et 	. . doutres intormations 
contraler 16roon dos scientifiques) 	. 
zones cCtidros)  

Art. 13 (élaboraton do 
Art. III (obigatan do airctives techniques et 
protOger et preserver los . autres pour lespfojets do 
ecosystemes rams et . . 	. dCveicppoment 
tragtes w  ainsi que •: 	. . 	 ..... 	 . 	................. ... ................. . 
habitat dos espoces .• 	. 	. 	. 	. 	. . 

appouvries menacCcs . 	.. . . . 
ou en danger of daufres . . 	

... form s de vie marine : 
.. 

dons des zones 
spCcialement protegees) 

• 
. 	

..................... 

. 	. 

. 	 . 

. 	. 	. 	; 	.. 

. 

Tableau 322: Convention relative a Ia protection, a to gestion of a Ic 
zones côtlênes dens Ic region do l'Afrlquo do lest (1985) 

Ecosystémes/habtats 	 EspCces t 	Ressources gé 

nise en valour du milieu mann of 

étique 	r 	Objets le hniqt. 

Art, 13 (Claooration de 
procedures pour a 
diftusion do I informotion 

Art 4 (cooperation dans 
recherche eta 
surveillance scierrtif:ques) 
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Tab1eau 3.23: Protocote concernont les zones protégées et Jo faune eta fore sauvages dons la region de 
rAMue de 	est (1985) 

Fcosvsfffrnes/nobitots EspOces Ressources qénStiqees 	 Objets lehnFques/ 
do facdtalion 

Art, 3,4 (protechon des Art. 5 1 	Art, 11 (Initiatives do 
espSces ae fiore et ac (cVsrnentaton d conservation pour lenS 
tour)e menacees (inscrites cr récoite of de a compii ci activités 
a 	ccnnose I or a lannexe \'eflfe despces do trodtionncdes det 
II) corrtre la destruction do taune menacees ou puulotiora locoIes 
curs habitats) appauvries inscrites ci . 

'Annexe 
•...:' Art; 9,10 (cooperation pout 

krt, 5 fprorection . élahorer des directives do 
d'hohSats critiques do Art. 6 (cOordOtion . 	. 	. 	. gestion des zones de 
peuplernents des efforts pour ' conservation) 
reproducteurt d'espèces protciger les espOces 

do foune menacees ou migratrices) 	 . . Art, 13,16 (coordination des 
oppouvries) ... initiatives do conservation 

Art 7 (prO vention de .. 	' dons des zones frontaIidres 
Art. S (creation de Vintroduction 

pr )1605 pour preserver d'especes . Art, 14, 15 (part icination du 
ci crportants 	 , citrangCres  public crux ii itiativos do 
écosystCrnes, polonfieternent . protection of sonsbii7ation) 
perrticuliCrernent des ncifoffes) . 
CcosystCries qui  Art, 17 	 courage. 	de 
tourrussent des hobtat .3 ". a recherche scieritifique) 
dot espCces do faune of . 	•. 
do (lore qui sont  

menacées, endérniques, . . 	.... ' 	. 
migratrices of .: . 	. . 	............:. 
éonomiquemeni 
impodontes) . 	.. 

. 
. 	., 

Art. 3,4 (protection .• 	 : . . 	. 
despèces menocens do . 	. 	. 	... : 
tloro et do faune (inscrites .' 
6 l'Annexe I of .3 l'Anrrexe . . 	. 	. 

I . 
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rt. VW (crecthn de groupes 
de travad et de corntés 
SCEi 	s) 

Art X (LechOn de coridtes 
nafvnau) 

protégées pour sauvegarder d'importants 
écosystèmes, etc. Dans la catégorie des espèces, 
le Protocole traite notamment des questions 
suivantes: protection des espèces menacées de fore 
et de faune pour qu'elles ne soient pas capturées 
ou tuées; possession et vente; réglementation de 
la récolte et de la vente d'espèces de faune 
menacées ou appauvries; protection des espèces 
migratrices; prevention de l'introduction d'espèces 
étrangères potentiellement néfastes, etc. Le 
Protocole comporte aussi des dispositions de 
facilitation, notamment: le besoin de faire appel a 
l'expérience traditionnelle de la conservation; la 

cooperation dans l'élaboration de directives pour 
la gestion des zones de conservation; la coordination 
des initiatives de conservation dans les zones 
frontalières; la participation dupublic aux initiatives 
de conservation, etc. 

Ii est a noter que la Convention de Nairobi et son 
Protocole ont été adoptés avant la Convention sur 
la diversité biologique, et de ce fait ne sont pas a 
tous égards en harmonic avec cette dernière 
convention. Pour cette raison les deux (et 
particulièrement le Protocole) sont actuellement 
réexaminés par le Groupe de travail juridique et 
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technique ad hoc créé par la premiere reunion de 
la Conference des Parties a la CDB en 1992. 

L'Accord sur le Plan d'action pour Ia gestion 
écologiquement rationnelle du bassin hydrographique 
commun du Zambèze (Harare, 1987) entre 
principalement dans Ia catégorie de classification 
par écosystèmeslhabitats, car ii est axe sur la 
gestion des ressources en eau. Ii a aussi des 
dispositions de facilitation, concernant notamment 
la coordination des efforts des divers pays 
concernés et la creations de centres de liaison pour 
harm oniser les initiatives d'application 

la Convention relative a la creation de l'Organisation 
des pêcheries dv lac Victoria (1994) porte sur les 
ressources halieutiques et leurs habitats. En ce 
qui concerne les habitats elle vise a améliorer 
l'environnement et la qualité des eaux du lac 
Victoria. Dans la ctégorie de classification par 
espèces, elle demande un engagement en faveur 
de l'exploitation durable des ressources biologiques 
du lac; l'adoption de mesures de conservation et 
de gestion, etc. Cette convention comporte des 
dispositions de facilitation détaillées qui incluent 
la mise en place d'une structure de secretariat et 
de gestion; des arrangements concernant la 
recherche et le partage des données et des 
informations; l'exigence d'une cooperation dans 
les arrangements d'application des Parties 
contractantes; labudgétisation etle financenient; 
les institutions de recherche, etc. 

3.3 Conventions régionales relatives a la 
diversité biologique qui concernent des 
Etats africains d'aires de repartition 

Ii existe plusieurs instruments relatifs a la diversité 
biologique qui, sans être africains dans leur portée, 
comptent parmi leurs membres des Etats africains 
d'aires de repartition. On peut noter les suivants: 

La Convention pour la protection de la Méditerranée 
contre Ia pollution (Barcelone, 1976) 

Le Protocole concernant les aires spécialement 
protégées de la Méditerranée (Genève, 1982) 

Le Protocole concernant les aires spécialement 
protégées et la diversité biologique en Méditerranée 
(Barcelone, 1995) 

La Convention régionale pour la conservation du milieu 
mann de la Mer rouge et du Golfe d'Aden (Jeddah, 
1982) 

L'Accord sun lapréservation des cétacés en MerNoire, 
en Méditerranée et dans la zone con tigue de 
l'Atlantique (Monaco, 1996) 

L 'Accord sur Ia conservation des oiseaux aquatiques 
migrateurs africains-eurasiens (La Haye, 1995) 

La plupart de ces instruments sont classes ci-après sur 
la base du schema de classification adopté dans Ia section 
3.1. (L'état de la ratification de ces instruments est 
indiqué dans les appendices 6, 7, 8, 9, 10 et 11 du present 
Manuel). 

La Convention pour la protection de la Méditerranée 
contre la pollution (tableau 3.3.1), sous saforme initiale, 
ne concernait qu'indirectement la conservation de la 
diversité biologique; son domaine d'application premier 
était les écosystèines/habitats. Cependant cette situation 
a change avec l'adoption en 1982 du Protocole 
concernant les zones spécialement protégées de la 
Méditerranée. Ce protocole a été dote de dispositions 
sur des questions telles que la creation, l'entretien et 
la restauration de zones protégées, y compris des zones 
tampons oü les activités sont moms strictement 
restreintes (Art. 5); la réglementation de tout acte 
risquant de nuire I la fore et a la faune ou de les 
perturber (Art. 7); et Ia réglementation du commerce 
des animaux provenant de zones protégées et faisant 
l'objet de mesures de protection (Art. 7). Ce protocole 
a été récemment remplacé par un autre protocole 
davantage axe sur la biodiversité, le Protocole concernant 
les aires spécialement protégées et la diversité biologique 
en Méditerranée, qui est analyse dans le tableau 3.3.2. 

La Convention régionale pour la conservation du milieu 
mann de laMer rouge et du Golfe d'Aden (1982) (tableau 
3.3.3) ne porte qu'indirectement sur la conservation de 
la diversité biologique, et dans ce domaine elle est surtout 
focalisée sur les écosystèmes/habitats. 

L'Accord sur la preservation des cétacés en Mer noire, 
en Méditerranée et dans la zone contigue de l'Atlantique 
(1996) (tableau 3.3.4), connu sous l'acronyme 
ACCROBAMS, comprend parmi les Etats de l'aire de 
repartition les pays d'Afrique du nord qui ont une côte 
méditerranéenne (l'état de ratification est indiqué dans 
l'appendice 10). C'est un instrument regional conclu 
sous les auspices de la Convention sur la conservation 
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Tabau 13 	Coivenen pour la proecondaMde ée centre 10 poflufton (1976 

oystemesIhabilots EspOocs Rauces pdnéfiques Objets tedmiques/ 

Art, 58 (mesures pour . 	. Art, 9 (mesuru de 
prévenir et atténuer a .. . .>.. 	 . cooperation pour faire face 
poUuhon do lamer .: d des sftüofion durence 
ca.sCe par des . 	.: causées pat la paRutO0) 
déversements de : 	..> . 	. 	..................... 
navires et d'aéronefs . . Art. 10 (cooperation dons ía 
ou par dus rejets de 

................................ 

misc sur pled do programmes 
noviros, ou par des 	. . 	............... 

c'ours d'eau. des . 
Olablissements c3tiers : . 	.. 	 . Art ii (cooperation dons l 
ou dautres sources recherche .scinWique et ........  
terrestros) techmque) ................ .-. 
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de lAflantique (1996) 

Ecosystèmes/habitats Espéces Ressources génétiques Objets techniques/ 
do facrhtaton 

Art II 	es Parties doivent Art, II (los Parhes . . 

rouperer pour majntonrr daivent prendre des . . 

on rdseau do zones mesures coordonnécs 	 . . 

sp6alernent prolegAes pour rdafser et 	j .  

pour conser es Mairilenir on étot 
cot aces) favorable do consen . 	 . 

vation pour les . . 	 . 

• 	 . 	 . 	 .. cdtacés; interdichon . 	 . 
. 

des prises ddfhérdes j . 	 . 	 . 	 . . 

• 	 . 	 . 
L do cétacAs) . 	 •• 	•• 	. 

Tableau 3.15 : Accord sur to conservation des olseciux aquotiques migroteurs africains-eurasiens (1995) 

Ecosystdrres/habitats Espéces Pessource péndtiques 	Obots fechniqaes/ 
do faciftafron 

Art, It, IV (los Parties Art, III (mesures P00 Art, IV (exgence dune 
cioiverrt aniroprendre la préserso.r les oiseaux gesflor'i des activitds 
conervotr ,)r selcr' Ics aquatiques rniqrateurs humarnes rocherche of 
ierrn 	Jo IArney'e 3 paributererOeflt les survetarce, education of 

espCces menacdes) information) 

Art, IV (los PartIes Art. V (los Parfles doivent 
doivent entrepreridre designer one autorité 
a conservation des . 	 dapplication et un point do 
esperis) . 	 . 	 . 	 contact) 

Art, VIII (creation dun 
Comité technique pour 
facilirer las activifCs 
scientitiques) 

des espèces migratrices appartenant ala faune sauvage 
(1979) (étudiée dans la section 3.1). 

Peuvent devenir Parties a l'Accord sur la conservation 
des oiseaux aquatiques migrateurs africains-eurasiens 
(tableau 3.3.5) les Etats africains et eurasiens (appelés 
"Etats de l'aire de repartition") situds dans l'aire des 
systèmes migratoires des oiseaux aquatiques africains 
et eurasiens, et au mains une organisation régionale 
d'intégration économique dont au moms un membre est 
un Etat de l'aire de repartition. (L'état de la ratification 
de cet instrument est indiqué dans l'appendice 11). 

3.4 Catégorisation des conventions 
relatives a la biodiversité: quelques 
rem arques 

Ii est clair que les divers accords relatifs a labiodiversité 
en traitent en même temps un on plusieurs éléments. 
Ai.nsi certains sont beaucoup plus intégralement lies 
aux principes de conservation que d'autres. 

La plupart des conventions ont des dispositions qui 
relèvent des écosystèmes/habitats, et d'autres en ont 
qui relèvent plutôt des espèces. Ii est cependant rare 
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que les grandes conventions traitent explicitement des 
ressources génétiques - "tout materiel d'origine animale, 
végétale, microbienne ou autre contenant des éléments 
fonctionnels d'hérédité". Cela peut suggérer que les 
conventions, dans leur orientation générale, visent a 
as surer la protection de la biodiversité en général, plutôt 
que de ses éléments techniques spécifiques. La principale 
exception a cette tendance est la Convention sur la 
diversité biologique (1992), qui non seulement fournit 
le cadre le plus complet de conservation de la diversité 
biologique, mais aussi consacre plusieurs articles (15, 
16 et 17) a la question de l'"accès aux ressources 
génétiques". Ii est a noter que cette convention traite 
de la conservation de toutes les formes de diversité 
biologique, alors que la plupart des autres sont focalisées 
sur la flore et la faune, sans aucune mention des micro-
organismes. 

Les diverses conventions régionales/sous-régionales 
africaines, ainsi que d'autres conventions régionales/ 
soiis-régionales qui concernent des Etats africains d'aires 
de repartition, out suivi de manière général le schema 
trace par les conventions dont la base est plus large. 
Ces conventions englobent rarement les trois categories 
de classification; dans la plupart des cas, en fait, elles 
en traitent une ou deux seulement. 

Ii est aussi a noter que pour les conventions régionales 
ou sous-régionales, tout comme pour les grandes 
conventions mondiales, une quatrième catégorie de 
classification peut être créée pour englober les 
arrangements techniques, scientifiques et de gestion 
conçus pour assurer l'application de la loi. Cette catégorie 
inclut de manière générale les questions suivantes: 
cooperation entre les Etats; arrangements financiers; 
formation et développement des capacités; soutien 
scientifique et technique au processus de conservation; 
education, information et sensibilisation du public; 
participation des populations et des communautés au 
processus de conservation; et arrangements 
administratifs. 

A partir de la classification exposée dans le present 
chapitre, nous sommes a present en mesure de tenter 
une identification des éléments spécifiques du droit 
international écrit (droit des traités) qui devraient être 
incorporés dans les schémas nationaux de gestion, dans 
le cadre d'un processus d'intégration an droit interne 
de principes appropriés de conservation de la 
biodiversité. 
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Chapitre IV: Elements critiques des conventions relatives a 
la diversité biologique 

4.1 Le concept d'integration au droit interne 
du droit des traités 

Le droit des traités représente le consensus dune 
pluralité de Parties, et de ce fait ii fournit une norme 
d'un caractére large sur une question donnée d'intérêt 
public. Un instrument international, lorsqu'il est adopté 
et entre en vigueur, exige des Parties qu'il soit appliqué 
dans leur cadre interne de politiques générales, juridique 
et administratif. Cette application du droit international 
écrit a, dans une perspective historique, soulevé des 
difficultés particulières. Ii existait a cet égard deux 
theories, distinguant les pays qui s'acquittent de leurs 
obligations de droit international automatiquement, des 
la ratification, et les pays qui s'efforcent d'abord de 
conformer les instruments a leur droit interne avant 
de les appliquer. La premiere catégorie suivait la 
tradition moniste, et la seconde Ia tradition dualiste. 
Cependant des sources qui font autorité montrent 
clairement que la pratique des Etats ne se réduit pas a 
des notions aussi nettement contrastées. Même dans 
les pays associés a la tradition moniste, la ratification 
d'un instrument international est souvent suivie de 
processus législatifs nationaux pour en preparer 
l'application. Dans les pays associés a la tradition 
dualiste, comme la Grande Bretagne, les obligations 
découlant du droit international ont parfois été 
appliquées normalenient et directement dans le 
processus judiciaire. 

Ii est donc plus commode de considérer, du point de 
vue de l'application, le droit international écrit comme, 
en soi, directement applicable ou non. Dans le premier 
cas l'application n'exige pas de mesures spéciales dans 
la legislation nationale, car elle entre spontanément 
dans le schema de fonctionnement du processus 
juridique national. Dans le second ii faut des decisions 
législatives ou autres decisions connexes ayant un 
caractére délibéré au niveau national, comme base de 
l'application requise. Ainsi, certaines dispositions des 
conventions sur la diversité biologique peuvent être 
directement applicables, et d'autres non. 

Cette question de l'intégration formelle du droit des 
traités dans la legislation peut être considérée comme 

l'aspect technique du processus plus large d'intégration 
au droit interne. Cette notion d'intégration vise 
essentiellement l'acceptation de ce droit et de ces 
principes dans la structure des politiques générales, 
du droit et de l'administration d'une juridiction donnée. 
Lorsque les éléments contraignants d'un instrument 
sont intégrés dans l'appareil national de gouvernement 
et dans les notions ordinaires de l'administration, us 
sont alors assures d'être appliqués, de la même manière 
que les lois ordinaires du pays. Le droit des traités, a 
cet égard, subit un processus de transformation, et ii 
est assimilé an droit interne. C'est seulement de cette 
manière que le droit des traités peut parvenir an régime 
d'application le plus efficace. 

Dans le domaine de la diversité biologique, le cours de 
l'expérience humaine a amené a conclure que des 
ressources biologiques précieuses sont destinées a 
disparaltre a cause de la destruction et des déchets de 
l'homme, et que dans ces circonstances ii faudrait 
adopter une nouvelle approche s'exprimant dans des 
principes tels que: l'intégration des facteurs 
environnementaux dans la planification nationale du 
développement; la nécessité de soumettre les grands 
projets de développement a des evaluations d'impacts 
et a des procedures de surveillance; le principe de 
precaution, qui exige des strategies de prevention ainsi 
qu'une utilisation prudente des ressources biologiques, 
même lorsqu'une evaluation scientifique exacte des 
nsques potentiels n'a pas été effectuée; le principe du 
partage equitable des avantages découlant des 
ressources génétiques; le principe du développement 
durable - qui demande que le capital environnemental 
sur lequel s'appuient les activités économiques et 
sociales soit maintenu stable; le principe de l'équité a 
l'intérieur des générations - qui demande un accès et 
un partage équitables des avantages découlant des 
dotations des pays pour tous ceux qui font partie d'une 
génération donnée; et le principe de l'équité entre 
générations - qui exige des génération actuelles qu'elles 
lèguent aux générations futures un patrimoine ayant 
conserve ses avantages vitaux essentiels. 

Le concept d'intégration au droit intertie du droit des 
traités, au regard du droit de l'environnement en général 
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et de la biodiversité en particulier, fournit une base pour 
intégrer ces principes du droit international de 
l'environnement au schema national de conduite des 
politiques générales, de la legislation et de 
l'administration. 

L'influence des principes de conservation du droit 
international sur le droit interne sont aussi renforcés 
lorsque les Etats veulent et peuvent appliquer le droit 
"souple" - c'est a dire des principes qui ne sont pas 
juridiquement contraignants et qui émanent 
habituellement de declarations internationales, de 
resolutions et de documents de conferences qui ont 
beaucoup d'influence. Parmi les instruments de cette 
catégorie on peut mentionner la Declaration de 
Stockholm (1972), Ia Stratégie mondiale de la 
conservation (lancée en 1980), la Charte mondiale de 
la nature (1983) la Declaration de Rio et Action 21 
(1992). De tels instruments ont influé sur la formulation 
des politiques générales de développement concernant 
les espèces sauvages de fore et de faune et les systèmes 
qul en assurent la vie. 

4.2 Questions de diversité biologique se prêtant 
a une integration au droit interne 

4.2.1 Conventions qui génèrent desprincipes seprêtant 
a cette integration 

Lorsqu' on examine les conventions régionales/sous-
régionales sur la biodiversité, II apparait que pour la 
plupart elles n'introduisent pas de principes nouveaux 
qui ne se trouvent pas déjà dans les conventions de portée 
plus étendue. Comme cela a déjà été note, par exemple, 
la Convention africaine sur la conservation de la nature 
et des ressources naturelles (1968) reproduit largement 
les dispositions de la Convention de Londres relative a 
la preservation de la faune et de la fore a l'état naturel 
(1933). L'objectif de cette convention était énoncé comme 
suit: "Préserverlafaune etlaflore naturelles de certaines 
parties du monde, en particulier en Afrique, en créant 
des parcs nationaux et des reserves nationales et en 
réglementant la chasse et la capture de certaines 
espèces" (Registre des traités intern ationaux, 1996). Celui 
de la Convention africaine de 1968 est énoncé comme 
suit: "Encourager une action a entreprendre a titre 
individuel et en commun pour la conservation, 
l'utilisation et la mise en valeur des ressources en sol, 
en eau, en flore et en faune pour le bien-être present et 
futur de l'humanité, du point de vue économique, nutritif, 
scientifique, éducatif, culturel et esthétique" (Registre, 
1996). Ces objectifs sont en substance les mêmes, sauf 

que la Convention africaine énonce plus en detail les 
éléments concernant les écosystèmes/habitats et les 
espèces qui interviennent dans l'objectif commun de la 
conservation de la biodiversité. L'article 10 de la 
Convention africaine stipule que Les Parties 
contractantes maintiennent et renforcent lorsque cela 
est approprié, sur leur territoire et le cas échéant dans 
leurs eaux territoriales, les zones de conservation 
établies au moment de l'entrée en vigueur de la 
Convention.. Cet article vise en effet a preserver le statut 
préexistant de Ia conservation (en vertu de Ia Convention 
de Londres de 1933) au moment oü la Convention 
africaine a été adoptée. L'article 3 de la Convention de 
Londres stipule que les gouvernements contractants 
envisageront sans délai de "créer dans leurs territoires 
des parcs nationaux et des reserves naturelles strictes. .." 
Un élément important des deux conventions est ainsi 
la conservation de la biodiversité. 

L'article VII de la Convention africaine de 1968 demande 
aux Parties de conserver et d'utiliser rationnellement 
les ressources de la faune, de gérer les populations et 
les habitats, de contrôler la chasse, les captures et la 
pêche et d'interdire de chasser en utiisant des poisons, 
des explosifs et des armes automatiques. Cela reprend 
le contenu de l'article 10 de Ia Convention de Londres 
de 1933, qui vise a prohiber des méthodes de chasse 
telles que le poison, les explosifs, les lumières 
aveuglantes, les filets, les fosses et les pièges. 

De même l'Accord de Lusaka sur les operations 
concertées de coercition visant le commerce ihicite de 
la faune et de la fore sauvages (1994), qui prévoit des 
mesures plus strictes de coercition, reflète étroitement 
le schema de protection de la Convention sur le commerce 
international des espèces de fore et de faune sauvages 
menacées d'extinction (1973). 

L'objectif de la CITES est de protéger certaines espèces 
menacées contre la surexploitation par un système 
d'autorisations d'exportation/importation, et celui de 
l'Accord de Lusaka est d'étabhir une cooperation étroite 
entre les Etats africains contractants, en vue de réduire, 
voire d'éliminer le commerce illicite de la faune et de la 
fore sauvages. Le but des deux instruments est le même. 
Tout ce qu'ajoute l'Accord de Lusaka, c'est la mise en 
place d'un mécanisme regional de mise en oeuvre 
pratique des principes de conservation qui proviennent 
de la CITES. Ce qui diffère, c'est le modus operandi des 
deux instruments. 

De même, les divers instruments associés a l'initiative 
des mers régionales du PNUE, comme la Convention de 
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cooperation pour la protection, la gestion et la mise en 
valeur du milieu mann et des zones côtières de la region 
de 1'Afrique de l'est (1985) et le Protocole concernant 
les zones protégdes et Ia faune et Ia fore sauvages 
dans larégion de l'Afrique de I'est (1985), etc. peuvent 
être associés avec des instruments mondiaux qui 
traitent la question de la conservation de Ia biodiversité. 
La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
(1982) est particulièrement pertinente a cet égard. La 
Convention sur la pêche et les ressources biologiques 
de la haute mer (1958) l'est aussi; ses dispositions 
essentielles de conservation ont été incorporées a la 
Convention sur le droit de la mer. 

4.2.2 Principes de conservation a intégrer au droit 
in terne 

Les conventions plus générales, on peut le noter, sont 
a l'origine des principes de conservation de la 
biodiversité qui sont a intégrer au droit interne. Les 
conventions suivantes sont particulièrement pertuientes 
a cet égard: 

La Convention sur la pche et la conservation des 
ressources biologiques de Ia haute mer 
(1958); 

La Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (1968); 

iii) La Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale, particulièrement 
comme habitats de la sauvagine (1971); 

La Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel (1972); 

La Convention sur le commerce international des 
espèces de fore et de faune sauvages 
menacées d'extinction (1973); 

La Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant a la faune sauvage 
(1979); 

vii) La Convention des Nations Unies sur le droit de 
lamer (1982); 

(viii)La Convention sur la diversité biologique (1992); 

(ix) La Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification dans les pays gravement touches 

par la sécheresse et/ou la désertification, en 
particulier en Alrique (1994). 

Un exainen de ces conventions met en Iumière les 
principes ou éléments spécifiques du droit des traités 
qui appellent une integration au droit interne - dans le 
but de pouvoir disposer d'un cadre plus efficace pour 
l'application. 

Les éléments critiques de ces conventions peuvent être 
considérés selon les rubriques environnementales 
suivantes: a) conservation des écosystèmes/habitats; 
b) conservation des espèces; c) questions liées au commerce, 
utilisation rationnelle et gestion durable; d) questions 
scientflques et techniques liées auxfonctions de conservation; 
e) développement des capacites pour les fonctions de 
conservation; e) sensibilisation et education du public. 

(a) Conservation des écosystèines/habitats 

La Convention sur Ia diversité biologique définit un 
écosystème comme "un complexe dynamique formé de 
communautés de plantes, d'animaux et de micro-
organismes et de leur environnement non vivant qui, 
par leur interaction, forment une unite fonctionnelle" 
(Art. 2). L'écosystème est un ensemble d'interactions 
fonctionnellement liées qui suscitent des orientations 
particulières dans la nature du so!; la nature de l'eau et 
les systèmes et les dotations hydriques; les caractéristiques 
des communautés biotiques; et le mode d'interaction entre 
elles et les conditions atmospheriques. Cette interaction 
produit les conditions environnementales qui favorisent 
,dans des conditions particulières, l'émergence et le 
développement de types particuliers de biotes. Laprévalence 
de ces biotes depend donc de la stabilité de 1 'écosystème. 
Dans la conservation de la diversiti biologique une des 
principales strategies est donc la conservation des éléments 
naturels et des schémas d'actiuité de l'écosystème. 

Un aspect vital de cette stratégie de conservation est 
le contrBle des activités du membre le plus ambitieux, 
le plus déterminé et le plus perturbateur de la 
communauté biotique: l'être humain. La civilisation 
humaine est construite autour d'arrangements sociaux, 
économiques et politiques qui sapent constamment la 
vitaJ.ité du sol et sa capacité productive; les forêts et 
la végétation; les ressources en eau et les bassins 
versants; et les biotes qui survivent grace a ces éléments 
du contexte écologique. Dans la conservation de 
l'écosystème l'attention doit donc porter en priorité 
sur des questions telles que: la planification de 
l'utilisation des sols; la conservation des forêts et de la 
végétation; et laprotection des bassins versants. 
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Du contenu du paragraphe précédent ii ressort que la 
conservation des habitats de la biodiversité est 
intégralement liée a celle des écosystèmes. Ces habitats, 
par exemple les foréts, les zones huinides, etc. sont 
dans pratiquement tous les cas une composante majeure 
de l'écosystènie au sens large. 

Ainsi, en général, les conventions qui traitent des 
écosystèmes traitent aussi des habitats. Cela ressort 
clairement de l'examen ci-après des conventions 
pertinentes. 

Convention sur la péche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (1958) 

Cette convention impose aux Etats côtiers l'obligation 
de protéger et d'améliorer les habitats. L'article 6 stipule 
qu'un Etat côtier a un intérêt particulier an maintien de 
la productivité des ressources biologiques dans toute 
zone de la haute mer adjacente a ses eaax territoriales. 
En consequence cet Etat a le droit de participer sur un 
pied d'égalité a tout système de recherche et de 
réglementation aux fins de la conservation des ressources 
biologiques de la haute mer dans une telle zone, méme 
si ses ressortissants n'y pêchent pas (Art. 6.2). 

Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (1968) 

Envertu de I'Article II, les Parties s'engagent àassurer 
la conservation, l'utilisation et la mise en valeur des 
ressources en sol, en eau, en fore et en faune. En vertu 
de lArticle W elles sont tenues de prendre des mesures 
efficaces pour conserver et améliorer les sols, lutter 
contre l'érosion et contrôler l'utilisation des terres. Ii 
leur est demandé (Art. V) d'établir des politiques pour 
conserver, utiliser et mettre en valeur les ressources 
en eau, prévenir la pollution et contrôler l'utilisation 
de l'eau; il leur est aussi demandé de contrôler le 
défrichage et le surpâturage (Art. VII) et de créer des 
zones de conservation (Art. X). 

Ii est a noter que la Convention africaine vise a protéger 
les écosystèmes en faisant référence a laplanification 
de l'utilisation des sols, auxforêts et aux bassins versants. 
Les Parties sont tenues d'adopter des plans d'utilisation 
des sols bases sur des enquêtes scientifiques 
(écologiques, pédologiques, économiques et 
sociologiques) et en particulier sur des classifications 
et sur la capacité d'utilisation des sols" (Art. M. Elles 
sont tenues d'entreprendre l'étude des cycles de I'eau 
et de chaque bassin versant; d'assurer la coordination 

et la planification des projets de mise en valeur des 
ressources en eau; et d'entreprendre l'administration 
et le contrôle de toutes les utilisations de l'eau (Art. V). 

Convention relative aux zones huinides 
d'importance internationale, particulièrement 
comme habitats de la sauvagine (1971) 

Cette convention porte sur la protection des habitats 
mais aussi, dans une mesure significative, des 
écosystèmes. Les Parties contractantes, lorsqu'elles 
l'ont adoptée, étaient guidées par "les fonctions 
écologiques fondamentales des zones humides" dans 
la regulation des regimes hydriques. L'Article 2 
demande a chaque Partie contractante de designer des 
zones humides appropriées sur son territoire pour 
qu'elles soient inscrites sur une Liste des zones hurnides 
d'importance internationale. La selection de ces zones 
doit se fonder sur leur importance internationale d'un 
point de vue écologique, botanique, zoologique, 
limnologique ou hydrologique. Les Parties ont 
l'obligation de formuler et d'appliquer "leurs plans 
d'aménagement de façon a favoriser la conservation 
des zones humides inscrites sur la Liste, et autant que 
possible l'utilisation rationnelle des zones humides de 
leur territoire" (Art. 3.1). 

En adoptant cette convention les Parties contractantes 
ant été inspirées par le désir de freiner l'empiétement 
progressif sur les zones humides et Ia perte de ces 
zones, aujourd'hui et a l'avenir; et par la perception 
que Ia conservation des zones humides et de leur flare 
et de leur faune peuvent être assurées en combinant 
des politiques nationales éclairées et une action 
internationale coordonnée. Cette convention a.ffirme que 
"les oiseaux d'eau sont des oiseaux dont l'existence 
depend écologiquement des zones humides" (Art. 1.2) 
et les zones humides sont définies comme des "étendues 
de marais, de fagnes, de tourbières on d'eaux naturelles 
ou artificielles, permanentes ou temporaires, on l'eau 
est stagnante ou courante, douce, saumâtre on salée, 
y compris des étendues d'eau de mer dont la profondeur 
a marée basse n'excède pas six metres" (Art. 2.1). Il 
est demandé a chaque Partie contractante de designer 
au mains une zone humide. Une telle zone peut contenir 
dans ses limites des zones riveraines ou côtières 
contigues aux zones humides et des lies on des masses 
d'eau de mer d'une profondeur a maréebasse supérieure 
a six metres. Ii est demandé aux Parties contractantes 
de promouvoir la conservation des zones humides et 
des oiseaux d'eau en créant des reserves naturelles dans 
les zones humides (Art. 4.1). 
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Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel (1972) 

Cette convention définit le "patrimoine naturel" comme 
des "éléments naturels consistant en des formations 
physiques et biologiques on des groupes de telles 
formations qui ont une valeur universelle et marquante 
d'un point de vue esthétique ou scientifique; en des 
formations géoldgiques ou physiologiques.....(Art. 2). 
Les Etats Parties sont tenus (Art. 5) d'adopter des 
politiques générales visant a conférer au patrimoine 
culturel et naturel une fonction dans la vie de la 
communauté et d'intégrer la protection de ce patrimoine 
dans des programmes globaux de planification. On peut 
considérer que ces principes intègrent le concept de 
protection des écosystèmes, ainsi que de protection 
des habitats. L'Article 2, qui définit le "patrimoine 
culturel", fait expressément référence aux formations 
géologiques et physiographiques et zones précisément 
délimitées qui constituent l'habitat d'espèces menacées 
d'animaux et de plantes. 

Convention sur Ia conservation des espèces 
migratrices appartenant ala faune sauvage (1979) 

Cette convention, dans son schema de protection qui 
vise principalement les espèces, est guidée pare le 
principe que ces espèces ont dans de nombreux cas 
des interactions complexes et délicates avec 
l'écosystème. Elle définit un habitat comme "toute zone 
a l'intérieur de l'aire de repartition d'une espèce 
migratrice qui offre des conditions de vie nécessaires 
a I'espèce en question" (Art. 1). La Convention demande 
aux Parties dont les territoires sont dans l'aire de 
repartition d'une espèce migratrice inscrite dans 
l'Appendice I de "conserver et bisque cela est possible 
et approprié restaurer les habitats de ladite espèce qui 
sont importants pour écarter de cette espèce le danger 
d'extinction" (Art. 111.4). 

Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer (1982) 

En plus d'établir un régime global pour le droit de la 
mer, la Convention de 1982 sur le droit de lamer reprend 
les principes de conventions antérieures concernant 
la conservation du milieu mann et de ses ressources. 
Elle contient des dispositions pour Ia conservation et 
l'utilisation durable des ressources biologiques de la 
mer dans les eaux territoriales, dans les eaux 
archipélagiques, sur le plateau continental, dans Ia zone 
économique exclusive et en haute mer. Elle traite ainsi 
nettement Ia question des écosystèmes/habitats marins. 

La partie XII est consacrée a la protection et a la 
preservation du milieu mar, et l'article 192 impose 
aux Parties contractantes l'obligation de protéger et 
de preserver le milieu mann. 

Convention sur la diversité biologique 

La CDB, dans sa portée large, incorpore clairement le 
principe de la protection des écosystèmes/habitats - 
et cela peut même être considéré comme une de ses 
plus importantes caractéristiques. La Convention est 
guidée, ainsi que cela est dit dans son préambule, par 
la valeur écologique de la biodiversité; par l'importance 
de la biodiversité dans le système plus vaste de la 
biosphere; et par l'exigence de la conservation in situ 
des écosystèmes. 

La Convention comporte d'importantes dispositions sur 
la conservation des écosystèmes/habitats. Ii est 
demandé aux Parties contractantes (Art. 8) d'établir 
"un système de zones protégées ou de zones oii des 
mesures spéciales doivent être prises pour conserver 
la diversité biologique; et d'élaborer des directives pour 
le choix, la creation et la gestion de zones protégées". 
L'Annexe I contient une liste indicative des categories 
de conservation envisagées. Cette liste, dans Ia rubrique 
"écosystèmes et habitats", contient ce qui suit: 
"comportant une forte diversité et de nombreuses 
espèces endémiques ou menacées, ou des étendue 
sauvages; nécessaires pour les espèces migratrices; 
ayant une importance sociale, économique, culturelle 
ou scientifique; ou qui sont représentatifs, uniques ou 
associés a des processus d'évolution ou a d'autres 
processus biologiques essentiels". Une "zone protégée" 
est définie a 1'Article 2 comme une "zone 
géographiquement délimitée qui est désignée, ou 
réglementée, et gérée en vue d'atteindre des objectifs 
specifiques de conservation". II est demandé aux Etats 
Parties de promouvoir la protection des écosystèmes 
et des habitats naturels; de promouvoir une mise en 
valeur écologiquement rationnelle et durable des zones 
adjacentes aux zones protégées; de régénérer et de 
restaurer les écosystèmes dégradés; et de prévenir 
l'introduction d'espèces étrangères qui menacent les 
écosystèmes. 

Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays 
gravement touches par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique (1994) 

Cette convention vise a réglementer les activités 
humaines, sociales et économiques, qui ont un impact 
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perturbateur sur l'environnement - dans le but de 
restaurer les systèmes écologiques. L'objectif est que 
ces systèmes écologiques continuent a nourrir les 
habitats de labiodiversité, qui de leur côté continuent 
a jouer leur role dans un écosystème qui fonctionne. 
Ainsi la Convention demande aux Parties contractantes 
d'appliquer des strategies a long terme et intégrées 
pour améliorer la productivité des sols et régénérer et 
conserver les sols, les ressources en eau et le couvert 
vdgétal. 

(ix) Autres instruments pertinents 

Dans le domaine des principes généraux dérivés des 
conventions a base plus large liées a la biodiversité, 
certains instruments sous-rdgionaux ont été adoptés. 
Ii peut être fait mention a cet égard de la Convention 
de cooperation pour Ta protection et la mise en valeur du 
milieu mann et des zones cdtières de la region de l'Afrique 
de l'ouest et du centre (1981). Cette convention prévoit 
des mesures pour prévenir, réduire, combattre et 
contrOler l'érosion cOtière (Art. 10); protéger et 
preserver les écosystèmes rares on fragiles ainsi que 
les habitats d'espèces on d'autres formes de vie marine 
qui sont appauvries, menacées on en danger (Art. XI). 

D'autres exemples sont la Convention de cooperation 
pour laprotection, Ta gestion et Ta mise en valeur du milieu 
mann et des zones cdtières de Ia region de l'AfrIque de 
l'est (1985) etleProtocoleconcernantleszonesprotégées 
et Ta fauna et Ta flora sauvages dans Ta region de l'Afrique 
de lest ( 1985). La Convention cite comma son 
inspiration la reconnaissance par les Etats Parties des 
"caractéristiques hydrographiques et écologiques 
particulières de la region", qui appellent une attention 
spdciale et une gestion responsable, ainsi que de Ia 
"menace que fait peser la pollution sur le milieu mann 
et cOtier, son équilibre écologique, ses ressources et 
son utilisation légitime". Le Protocole stipule a 
l'Article 2 que les Parties contractantes prennent toutes 
les mesures appropriees pour maintenir les processus 
écologiques essentials et systèmes vitaux pour 
preserver Ia diversité génétique et assurer l'utilisation 
durable des ressources naturelles récoltées relevant 
de leur juridiction. En particulier, les Parties 
contractantes doivent s'efforcer de protéger et de 
preserver les écosystèmes rares on fragiles, ainsi que 
les espèces rares, appauvries, menacées on en danger 
de faune et de flora sauvages et leurs habitats dans la 
region de l'Afrique de l'est. 

La conservation des écosystèmes/habitats est aussi 

reflétée dans plusieurs conventions sous-régionales qui 
lient des Etats africains d'aires de repartition. La 
Convention pour Ta protection de Ta Méditerranée con tre 
la pollution (1976) prévoit des mesures pour prévenir 
et atténuer Ia pollution de Ia mar causda par des 
déversements de navires ou d'aéronefs et des rejets 
de navires, ou de cours d'eau, d'établissements cOtiers 
ou d'autres sources terrestres (Art. 5-8). Ces mesuras 
peuvent Otre considérées comme de preservation des 
habitats marins. De même, le Protocole concernant las 
aires spécialement protégées at la diversité biologique en 
Me'diterranée (1995) prévoit laprotaction, lapréservation 
et la gestion durable d'objets naturels particuliers 
(Art. 3, 5); des listes de zones spécialement protégées 
importantes pour Ia Méditerranée (Art. 8), etc. Dans 
Ia même catégorie on peut mentionner la Convention 
regionale pour Ta conservation de T'environnement de Ta 
Mar rouge et du Golfe d'Aden (1982); l'Accord sur la 
preservation des cCtacés en Mar noire, en Méditerranée at 
dans Ta zone contiguë de 1 'Atlantique (1996); et 1 'Accord 
sur Ta conservation des oiseaux aquatiques migrateurs 
africains- eurasiens (1995) - las deux derniers 
instruments ont été adoptés sous l'égide de Ia 
Convention sur la conservation des espèces migratricas 
appartenant a la faune sauvage (1979). 

(b) Conservation des espèces 

La conservation des espèces est peut-Otre l'élément Ia 
plus direct, at partant le plus commun des conventions 
relatives a la biodiversité. La schema fondamental de 
la conservation des espèces ressort de ces conventions 
telles qu'elles sont décrites ci-après. Cependant le 
deplacement de l'accant des strategies de conservation 
vers le cadre des écosystèmes a eu pour effet de ne 
confdrer aux initiatives de conservation orientées vers 
les espèces qu'une assez faible priorite. L'hypothèse 
des organismes de financement semble être qua les 
espècas profitaront inévitablemant de la protection des 
programmes orientés vers las écosystèmes; ainsi las 
initiatives de conservation paraissant axées sur les 
espèces en elles-mêmes ont rarement bdnéficié de 
l'appui financier nécessaira. 

(i) Convention sur la pêche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (1958) 

Cette convention reconnalt le principa de la conservation 
des ressources biologiques marines et habilite tout Etat 
cOtier a adopter des mesures unilatérales pour assurer 
la maintien de laproductivité des ressources biologiques 
de lamer (Art. 7). 

Elements critiques des conventions relatives a Ia diversitC biologique 47 



(ii) Convention africaine sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles (1968) 

(v) Accord de Lusaka sur les operations concertées 
de coercition visant le commerce ilhicite de la 
faune et de la fore sauvages (1994) 

Cette convention est guidée par le principe que la fore 
et Ia faune sont d'une importance vitale pour le bien 
être de l'humanité. Elle impose aux Etats contractants 
l'obligation de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour Ia protection de Ia fore et en assurer Ia ineilleure 
utiisation et la meileure mise en valeur (Art. VI.1) et 
d'assurer 'Ia conservation, I'utilisation et la mise en 
valeur des ressources de la faune" (Art. VII.1). 

Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale, particulièrement 
comme habitats de Ia sauvagine (1971) 

Cette convention porte a la lois sur les habitats et sur 
les espèces. Ii est demandé a chaque Partie contractante 
(Art. 2.6) d'assurer l"utilisation rationnelle de 
populations migratrices de sauvagine". La protection 
des espèces est demandée (Art. 4) par la creation de 
reserves naturelles dans les zones humides. 

Convention sur le commerce international des 
espèces sauvages de faune et de fore menacées 
d'extinction (1973) 

Des instruments antérieurs (par exemple la Convention 
relative a la preservation de la faune et de la fore a i état 
naturel (Londres, 1933)) avaient porte sur la faune et la 
fore, mais le principal accord international sur le sujet 
est la CITES. En adoptant cette convention les Etats 
contractants ont été guides par le principe que Ia faune 
et la fore, dans leurs nombreuses formes belles et 
variées, sont une partie irremplacable des systèmes 
naturels de la Terre, et qu'il y avait une valeur touj ours 
croissante de la faune et de la fore sauvages, d'un point 
de vue scientifique, esthétique, culturel, récréatif et 
économique. Le régime de protection de la biodiversité 
mis sur pied par cette convention se fonde sur trois 
appendices: l'Appendice I comprend toutes les espèces 
menacées d'extinction qui sont ou peuvent être affectées 
par le commerce international; l'Appendice II comprend 
les espèces faisant l'objet d'un commerce international 
qui peuvent a l'avenir être menacées d'extinction; 
l'Appendice III comprend toutes les autres espèces que 
n'importe queue Partie peut soumettre a une 
réglementation dans sajuridiction en faisant appel ala 
cooperation des autres Parties pour en contrôler le 
commerce. 

Cet instrument reflète le principe de base contenu dans 
la CITES (1973). Ii établit un schema d'application plus 
strict pour la cooperation entre Etats africains 
contractants, en vue de rdduire et a terine d'éliininer le 
commerce ihicite de la faune et de la flore sauvages. 

Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant a ha faune sauvage (1979) 

Cette convention vise a imposer des obligations aux Etats 
Parties pour la conservation des espèces migratrices. 
Ii est demandé aux Parties d'accorder une attention 
particulière aux espèces migratrices dont l'état de 
conservation est défavorable, et de faire en sorte que 
ces espèces ne deviennent pas menacées (Art. 2), aIm 
qu'elles soient remises dans un état favorable permettant 
de les exploiter d'une manière gérée et coordonnée. Ii 
leur est également demandé de prendre des mesures 
pour assurer un protection immediate aux espèces 
migratrices inscrites dans l'Appendice I; et de conclure 
des accords de cooperation avec d'autres Parties au sujet 
de la conservation et de la gestion des espèces 
migratrices inscrites dans l'Appendice II (Art. 2). 

Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer (1982) 

L'article 61 de cette convention demande aux Etats 
côtiers d'assurer par des mesures appropriées de 
conservation et de gestion que l'entretien des ressources 
biologiques de la zone économique exclusive ne soit pas 
menace par une surexploitation. L'Article 64 demande 
une cooperation entre les Etats côtiers pour assurer et 
promouvoir l'objectif d'une utilisation optimale des 
espèces fortement migratrices. La Convention énonce 
des régles concernant les peuplements communs 
d'espèces fortement migratrices, de inammifères inarins 
et d'espèces anadromes et catadromes. 

Convention sur la diversité biologique (1992) 

La CDB est l'instrument international primordial sur la 
conservation des espèces. Elle met nettement l'accent 
sur leur conservation in situ et demande aux Parties 
contractantes d'entreprendre la conservation in situ de 
la diversité biologique (Art. 8) - avec pour complement 
des initiatives similaires de conservation ex situ (Art. 9). 
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(ix) Autres instruments pertinents 

Les principes de conservation des espèces énoncés ci-
dessus offrent un cadre large dans lequel des conventions 
sous-régionales et d'autres conventions plus limitées 
présentent des dispositions pertinentes. Par exemple, 
le Protocole concernant les zones protégées et la faune et 
laflore sauvages dons la region del 'Afrique  del 'est (Nairobi, 
1985) prévoit la protection des espèces menacées de 
fore et de faune pour qu'elles ne soient pas capturées, 
tuées, possédées et vendues (Art. 3, 4) et une 
coordination des efforts pour protéger les espéces 
migratrices (Art. 6). Le Protocole concernant les aires 
spécialement protégées et la diversité biologique en 
Méditerranée (1995) prévoit Ia réglementation de 
l'introduction d'espèces non autochtones on 
génétiquement modifiées (Art. 13). L'Accord stir la 
preservation des cétacés dans laMer noire, en Méditerranée 
et dans la zone contiguë de l'Atlantique (ACCOBAMS) 
(1996) demande aux Parties de prendre des mesures 
coordonnées pour réaliser et maintenir un état de 
conservation favorable des cétacés (Art. II). Et 1 'Accord 
stir la conservation des oiseaux aquatiques migrateurs 
africains-eurasiens (1995) demande aux Parties de prendre 
des mesures pour preserver les oiseaux aquatiques 
migrateurs, en accordant une attention particulière aux 
espèces menacées. 

(c) Mesures liées an commerce, utilisation 
rationnelle et gestion durable 

La preoccupation des conventions relatives a la 
biodiversité a l'egard des écosystèmes/habitats et des 
espèces dans le schema de conservation tient a ce que 
ce sont les éléments les plus directs de la protection de 
la biodiversité. Certains de ces instruments (notamment 
Ia CITES) et tnême d'autres conventions (par exemple 
l'Accord succédant a l'Accord international sur les bois 
tropicaux (Genève, 1994), portent cependant sur un mode 
spécifique d'utilisation de la biodiversité qui aboutit a 
son appauvrissement et a sa perte - a savoir le commerce 
in tern ational. 

Les considerations liées au commerce et aux relations 
commerciales, en tant qu'élément vital des relations 
économiques internationales actuelles, sont des facteurs 
critiques du succès ou de l'échec des initiatives de 
conservation de Ia biodiversité. En fait les deux 
perspectives - ainsi que cela sera davantage ilustré par 
l'étude des questions liées a la technologie - aboutissent 
parfois a des objets contradictoires. Les cibles mêmes de 
la conservation sont les mêmes points que 1 'idéologie du 
libre echange considère comme si vitaux pour le succès de 

1 'économie mondiale. En outre, les forces politiques qui sont 
derriere le mouvement enfaveur du libre échange tendent a 
etreplusfocalisees etplus éloquentes que la base plus diffuse 
de l'engagement en faveur de l'éthique de la conservation. 
Les forces favorables au libre échange s'appuient de 
plus sur une base technologique beaucoup plus 
développée que celle qui émanent des pays pour lesquels 
la biodiversité est le premier capital, a. savoir les pays 
en développement. A cet égard ii y a un conflit 
fondamental entre l'idéologie du libre échange et 
I'éthique de la conservation, si l'on considére en 
particulier que le libre échange avantage notoirement 
les pays les plus avancés technologiquement, tandis que 
les ressources de la biodiversité sont d'une importance 
si cruciale pour les economies des pays en 
développement. 

La Convention africaine sur Ia conservation de la nature et 
des ressources naturelles (1968) comporte des dispositions 
sur le "commerce de specimens et de trophées", dans 
le cadre de son régime de protection des ressources 
biologiques. Ii est demandé aux Etats Parties, sous 
reserve des dispositions de la Convention, de réglementer 
le commerce et le transport de specimens et de trophées 
et d'"empêcherle commerce de specimens et de trophées 
d'animaux tués ou obtenus illégalement" (Art. IX). Une 
telle réglementation inclut l'exigence du respect de 
certaines conditions imposées par les systèmes 
juridiques nationaux. 

La Convention sur le commerce international des espèces 
sauvages de faune et de fore menacées d'extinction 
(1973) a été adoptée comme base de la protection 
d'espèces menacées dans le contexte du commerce 
international. L'ajout le plus recent a cet ensemble 
d'instruments de protection contre le commerce des 
espèces est l'Accord de Lusaka stir les operations concertées 
de coercition visant le commerce illicite de lafaune et de la 
.flore sauvages (1994). L'objectif de cet instrument est 
"de réduire et a terme d'éliminer le commerce ilicite 
de Ia faune et de la fore sauvages et d'instituer a cet 
effet une Equipe spéciale permanente" (Art. 2). 

Bien que le texte de la Convention sur la diversité 
biologique (1992) ne fasse pas expressément mention 
de mesures commerciales, le succès d'un grand nombre 
de ses dispositions presuppose une série de decisions 
de politique générale et d'arrangeinents dont certains 
seront en rapport avec la question du commerce. Par 
exemple l'Article 6 b) demande aux Parties d'intégrer, 
"dans toute la mesure possible et comme i convient, la 
conservation et l'utilisation durable de la diversité 
biologique dans ses plans, programmes et politiques 
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sectoriels ou intersectoriels pertinents". L'Article 7 
c) invite les Parties a identifier "les processus et 
categories d'activités qui ont on risquent d'avoir une 
influence défavorable sensible sur la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique." L'Article 
10 b) demande aux Parties d'adopter "des mesures 
concernant l'utiisation des ressources biologiques pour 
éviter ou atténuer les effets défavorables sur la diversité 
biologique". L'Article 11 lear demande d'adopter "des 
mesures économiquement et socialement rationnelles 
incitant a conserver et a utiliser durablement les 
éléments constitutifs de la diversité biologique". 
L'Article 15 établit une base pour l'accès aux ressources 
génétiques et le partage equitable des avantages de leur 
utiisation. Les articles 16 et 19 demandent aux Parties 
de prendre des mesures pour le transfert de technologies 
pertinentes. 

Ce genre de modes d'action demandés, dans certains 
cas, touche a des relations bilatérales on multilatérales 
qui sont déjà faconnées par les pratiques commerciales. 
Si l'on veut restructurer ces relations, dans le sens des 
buts de la conservation de la biodiversité, il faudra prêter 
soigneusement attention aux regimes commerciaux. 

L'Accord international sur les bois tropicaux initialement 
conclu a Genève, en 1983, l'a été comme base pour établir 
un cadre de cooperation internationale entre membres 
producteurs et consommateurs pour trouver des 
solutions aux problèmes qui se posent a l'économie des 
bois tropicaux. Bien que cet instrument ait reconnu 
l'importance et le besoin d'une conservation et d'une 
utiisation appropriées et efficaces des foréts tropicales, 
afin d'assurer leur exploitation optimale "tout en 
maintenant l'équilibre écologique des regions 
intéressées" et de la biosphere, ses principaux objectifs 
se situaient dans le domaine du commerce (Art. 1). 
L'Accord qul lul a succédé (Genève, 1994) était une suite 
logique du Sommet planète Terre de Rio, qui avait produit 
des documents majeurs sur la conservation de la 
biodiversité - comme la Convention sur la diversité 
biologique (1992); la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (1992); Action 21 (le 
document de programme détaillé du Sommet planète 
Terre) et les Principes conceniant les forêts. 

L'Accord succédant a l'Accord international sur les bois 
tropicaux incorpore les principes de conservation plus 
récents, particulièrement ceux établis par le Sommet 
planète Terre. L'effet est que cet instrument vise 
maintenant a promouvoir le commerce en même temps 
que les strategies de conservation de la biodiversité. 
Un des objets de cet accord est d'encourager les membres 

a appuyer et développer le reboisement pour le bois 
d'oeuvre et les activités de gestion des foréts ainsi que 
la régénération des forêts dégradées, compte düment 
tenu des intérêts des communautés locales qui dependent 
des ressources forestières (Art. ii)). Un autre objectif 
est d'encourager les membres a élaborer des politiques 
nationales pour l'utilisation durable et la conservation 
des forêts exploitées et de leurs ressources génétiques 
et a maintenir l'équilibre écologique des regions 
intéressées, dans le contexte du commerce des bois 
tropicaux (Art. 1.1). (La participation des pays africains 
a cet accord est indiquée dans l'Appendice 12). 

Bien que l'on puisse voir là une tentative pour soumettre 
les questions commerciales aux impératifs de 
l'environnement, le commerce demeure une force 
potentiellement perturbatrice pour les initiatives de 
conservation de la biodiversité - et cela est 
particulièrement vrai pour l'Afrique. L'Accord des 
négociations de l'Uruguay sur les aspects lies au 
commerce des droits de propriété intellectuelle établit 
une plate-forme de contrôle du commerce comme base 
pour la protection de ces droits. L'orientation vers le 
libre échange de cet accord crée une incertitude majeure 
quant a la mesure dans laquelle les pays africains 
peuvent sauvegarder efficacement leurs technologies 
traditionnelles de conservation de la biodiversité. 

(d) Questions de la science et de la technique pour 
les fonctions de conservation 

Les pays africains doiventjouer le premier role dans la 
conservation de leur biodiversité remarquablement 
abondante. Comme ils ont des economies pour l'essentiel 
agricoles ou qui dependent largement des produits 
primaires, leurs ressources biologiques sont 
indispensables a leur bien-être. L 'intIgritépolitique même 
de ces pays depend de leur con trôle souverain de ces 
ressources (comme cela est bien reconnu dans le droit 
international de l'environnement) qui leur assurent leur état 
actuel de bien-être et les avantagent dans les échanges 
intern ationaux de produits de base et de technologie. 

Les pays africains ont conserve leurs ressources 
biologiques en partie grace aux connaissances et a 
l'expérience accumulées dans les communautés autochtones 
etlocales. Cette notion estbien exprimée par VS. Rivera 
et P. M. Cordero dans leur étude "Le droit de la 
biodiversité au Costa-Rica: Partager le processus" 
(1999), qui donne du terme "biodiversité" une definition 
large: "l'acception du terme biodiversité inclut ces 
composantes intangibles ... : les connaissances 
individuelles et collectives, les innovations et les 
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pratiques traditionnelles, d'un intérêt reel ou potentiel 
associé aux ressources biochimiques ou génétiques, 
protégé ou non par des systèmes de propriété 
intellectuelle ou [d'enregistrementl sui generis ". 

La Convention sur Ia diversité biologique (1992) 
(Art. 8 j)) par exemple, demande que chaque Partie 
contractante "sous reserve de sa legislation, respecte, 
preserve et maintienne les connaissances, les innovations 
et les pratiques des communautés auto chtones et locales 
qui incarnent des styles de vie traditionnels présentant 
un intérêt pour la conservation et l'utilisation durable 
de la diversité biologique, et en favorise l'application 
sur une plus grande échelle avec l'accord et Ia 
participation des dépositaires de ces connaissances, 
innovations et pratiques, et encourage le partage 
equitable des avantages découlant de l'utiisation de 
ces connaissances, innovations et pratiques'. 

Ii ressort cependant clairement des diverses conventions 
sur la biodiversité qu'il faut plus que des connaissances 
traditionnelles pour une conservation efficace de 
ressources biologiques qui diminuent en Afrique. La 
conservation est devenue un processus hautement 
scientifique qui exige l'application de technologies 
perfectionnées, comme cela est reconnu dans diverses 
conventions. La Convention sur les espèces migratrices 
et ses accords, par exemple, fournissent un cadre pour 
permettre un apport scientifique aux programmes de 
conservation et de gestion de la biodiversité. Or, a cet 
égard, les pays africains sont nettement défavorisés. 
Les conflits entre les exigences du commerce 
international et des oligopoles des pays développés, d'une 
part, et des pays d'Afrique détenteurs de biodiversité, 
d'autre part, n'ont guère de chances d'être résolus, en 
dépit des dispositions sur l'assistance technique et 
financière que contiennent la CDB et d'autres 
instruments de conservation. 

La CDB reconnalt l'importance du transfert de 
technologie entre Parties contractantes, et consigne que 
ces Parties s'engagent a "assurer et/ou faciiter l'accès 
d'autres Parties contractantes aux technologies 
nécessaires a la conservation et a l'utilisation durable 
de la diversité biologique ... et le transfert desdites 
technologies" (Art. 16.1). En ce qui concerne l'accès 
des pays en développement et le transfert vers ces pays 
de Ia technologie, l'Article 16 stipule qu'ils "seront 
assures etlou fadiités... dans des conditions justes et 
les plus favorables, y compris a des conditions de faveur 
ou préférentielles s 'ii en est ainsi mutuellement convenu, 
et selon que de besoin aux mécanismes financiers 

établis" (Art. 16.2). Dans cette disposition on lit ensuite: 
"Lorsque les technologies font l'objet de brevets ou 
d'autres droits de propriété intellectuelle, l'accès et le 
transfert seront assures selon des modalitEs qui 
reconnaissent des drafts de propriété intellectuelle et sont 
compatibles avec leur protection adequate et effective". 

Les avantages que les pays africains Parties a Ia CDB 
peuvent tirer de l'Article 16 (la disposition relative an 
transfert de technologie) sont incertains. La clause que 
cette technologie sera transférée "dans des conditions 
justes et les plus favorables" est nuancée par Ia clause 
"s'il en est ainsi mutuellement convenu". Cela suggère 
que les pays africains ne sont pas assures d'un transfert 
de technologie. 

La nuance la plus significative dans la disposition sur 
le transfert de technologie est cependant exprimée dans 
Ia phrase "Lorsque les technologies font l'objet de brevets 
ou d'autres droits de propriété intellectuelle, l'accès et 
le transfert seront assures selon des modalités qui 
reconnaissent des drafts de propriété intellectuelle et sont 
compatibles avec leur protection adequate et effective". 

Les droits de propriété intellectuelle constituent le mode 
normal de protection de la techriologie dans les pays 
industrialisés. Ce sont des droitsprivés qul sont protégés 
contre toute atteinte de la prise de decision publique. 
Si la protection de ces droits est une condition du 
transfert de technologie I l'Afrique, cela en limite 
grandement la portée. Ii en sera ainsi même lorsque 
les pays africains auront accordé aux pays développés 
l'accès a leur biodiversité, étant donné que toutes les 
innovations biotechnologiques tirantparti des ressources 
de cette biodiversité seront en toute probabilité brevetées 
et entreront dans le cadre des droits de propriété 
intellectuelle des pays développés. 

L'évolution récente des arrangements du commerce 
mondial est particulièrenient significative h l'appui de 
l'argument qui précCde. Plusieurs mois après l'entrée 
en vigueur de la CDB l'Organisation mondiale du 
commerce a été créée, et dans ses négociations de 
l'Uruguay l'Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle lies au commerce (ADPIC) a été adopté. 
Cet accord vise a atteindre un niveau élevé de protection 
des droits de propriété intellectuelle, dans le cadre d'une 
stratégie tendant a réduire les distorsions et les obstacles 
qui gênent le  commerce international. Cette stratégie 
fait partie d'une mission a grands moyens menée par 
certains des grands pays industriels. II est demandé 
aux pays en développement signataires de l'Accord sur 
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le commerce mondial de mettre en place pour l'an 2000 
des mesures strictes de protection des droits de propriété 
intellectuelle conformément a l'accord ADPIC. 

Ii semble que cet accord restreindra sévèrement le 
transfert de technologie des pays industrialisés vers 
l'Afrique, car les pays africains auront 
vraisemblablement de grandes difficultés a atteindre la 
norme de protection des droits de propriété intellectuelle 
qul leur est demandée. Ainsi ii se révélera difficile pour 
les pays africains de tirer parti de la disposition de la 
CDB concernant le transfert de technologie. 

Ii faut aussi noter que le niveau élevé de protection des 
droits de propriété intellectuelle prévu par l'ADPIC n'a 
guère de chances de s'étendre aux intérêts des 
communautés africaines en matière de conservation de 
labiodiversité - étant donné que ces intérêts s'appuient 
sur des connaissances autochtones accumulées a travers 
les ages. Ainsi, les communautés africaines risquent bien 
de perdre leurs ressources génétiques au profit des pays 
industrialisés qui pourraient obtenir des brevets sur ces 
ressources, et limiter toute participation des pays africains 
aux avantages en resultant. En même temps, les technologies 
traditionnelles de conservation de l'Afrique ne béne'flcieraient 
d'aucune protection au titre des regimes du droit des brevets 
envisages dans l'ADPIC. 

L'intention générale de Ia CDB est que les pays africains, 
de même que les autres pays en développement, soient 
habiités a apporter une contribution substantielle a la 
conservation de la diversité biologique. La capacité assez 
limitée des pays africains a cet égard est reconnue a 
l'article 20.4, qui stipule: 'Les pays en développement 
Parties ne pourront s'acquitter effectivement des 
obligations qui leur incombent en vertu de la présente 
Convention que dans la mesure oü les pays développés 
s'acquitteront effectivement des obligations qui leur 
incombent en vertu de la Convention s'agissant des 
ressources financières et du transfert de technologie et 
oà ces derniers tiendront pleinement compte du fait que 
le développement économique et social et l'élimination 
de la pauvreté sont les priorités premieres et absolues 
des pays en développement". 

Cependant, au niveau opérationnel, les pays africains 
ne peuvent pas compter sur un apport facile de 
biotechnologies des pays développés. Ii existe toujours 
un conflit entre le principe du transfert de technologie 
énoncé dans la CDB et les exigences de l'accord ADPIC. 
A la troisième reunion de la Conference des Parties a la 
CDB, tenue a Buenos Aires en 1996, l'espoir a été 
exprimé qu'il y aurait un processus continu de 

consultation et de cooperation visant a promouvoir 
l'application harrnonieuse des deux accords. Cette 
question a été exa.minée lors d'une reunion a composition 
non limitée tenue du 28 au 30 juin 1999, et les 
recommandations suivantes ont été formulées: 

La reunion intersessions a examine les decisions 
IV/8 et IV/15 sur Ia nécessité de travailler 
davantage pour contribuer a dégager une 
appreciation commune de la relation entre les 
droits de propriété intellectuelle et les dispositions 
pertinentes de l'Accord sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle lies au commerce et Ia 
Convention sur la diversité biologique. 

La reunion a reconnu les liens et la nécessité 
d'assurer une complémentarité entre l'accord 
AD PlC et la Convention sur la diversité biologique 
et la nécessité de promouvoir une synergie entre 
les deux accords. 

Elle a également reconnu que les droits de 
propriété intellectuelle ont des incidences sur la 
conservation et l'utilisation durable de la diversité 
biologique et sur le partage equitable des avantages 
découlant de l'utilisation des ressources 
génétiques, et que Ia Convention sur la diversité 
biologique doit étudier davantage ces incidences 
afin de créer une meilleure base de connaissances 
pour la prise de decision dans les forums 
appropriés. 

Elle a aussi pris note des processus 
intergouvernementaux en cours qui traitent ces 
questions (dans des forums tels que l'Organisation 
mondiale du commerce, l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
ou l'Union pour la protection de nouvelles variétés 
de plantes) et souligné la nécessité d'une 
cooperation afin d'éviter les doubles emplois dans 
ces efforts. 

Cette reunion a reconnu l'importance et l'urgence 
pour la Convention sur la diversité biologique 
d'obtenir le statut d'observateur au Conseil de 
l'accord ADPIC de l'Organisation mondiale du 
commerce. 

Elle a recommandé que la Conference des Parties 
de la CDB élabore des méthodes et des solutions 
pour suivre de près les travaux de l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle et de 
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l'Organisation mondiale du commerce, et apporte 
ses propres contributions a ces travaux. Une autre 
recommandation a été que la Conference des 
Parties reconnaisse l'importance du système sui 
generis et d'autres systèmes de droits de propriété 
intellectuelle pour protéger les connaissances 
traditionnelles des communautés autochtones et 
locales et le partage equitable des avantages en 
découlant; et qu'elle soumette ses conclusions a 
l'Organisation mondiale de Ia propriété 
intellectuelle et a l'Organisation mondiale du 
commerce. 

Les pays africains, dans le cadre de leur contribution 
au développement du droit international, devraient 
plaider énergiquement pour la resolution de conflits 
comme celui qui emerge entre la CDB et l'accord ADPIC. 
L'effet de cet accord, qui est appuyé par de puissants 
intérêts privés axes sur les forces du marché serait de 
limiter considérablement la capacité qu'a l'Afrique 
d'appliquer efficacement la legislation récemment 
adoptée sur la conservation de la biodiversité. Les pays 
africains devraient s'efforcer de protéger leurs intérêts 
dans les nouvelles négociations qul sont envisagées sur 
les relations entre la CDB et l'accord ADPIC. 

Ii est a noter que les difficultés auxquelles les pays 
africains doivent faire face en ce qui concerne le transfert 
de technologie sont aggravées par les questions qui ont 
trait particulièrement a la biotechnologie. L'article 8 g) 
de la CDB demande aux Parties contractaines de mettre 
en place et maintenir des moyens pour "réglementer, 
gérer ou maitriser les risques associés I l'utiisation et 
ala liberation d'organismes vivants et modifies resultant 
de la biotechnologie qui risquent d'avoir sur 
l'environnement des impacts défavorables qui pourraient 
influer sur la conservation et l'utiisation durable de la 
diversité biologique, compte tenu également des risques 
pour la sante humaine". La biosécurité s'occupe des 
mesures de regulation, qui peuvent prendre la forme de 
procedures de politique générale ou de procedures 
juridiques ou administratives pour assurer que 
l'application de la biotechnologie n'ait pas d'effets nocifs 
sur l'environnement. 

Les pays africains, alors qu'ils sont en train d'édifier 
leurs capacités biotechnologiques, ont exprimé la crainte 
que les arrangements actuellement insuffisants pour 
leur biosécurité pourraient laisser le champ libre a des 
technologies étrangères qui auraient des effets nocifs 
sur leur environnement. 

L'irisuffisance de la structure de la biosécurité en Afrique 
constitue un obstacle a un transfert de technologie du 
genre qui est envisage dans la CDB. La Convention, Ii. 
l'article 19.3, envisage l'élaboration et l'adoption par 
les Etats Parties d'un protocole sur la biosécurité, pour 
fournir des orientations a ce sujet. Ce protocole est 
toujours négocié et il sera vraisemblablement adopté 
au cours de l'an 2000; cela signifie que les pays africains 
doivent s'appuyer sur leurs propres politiques pour toute 
legislation sur la biosécurité qu'ils voudraient a present 
mettre en place. Que ces pays soient capables ou non 
d'appliquer les dispositions d'un protocole sur la 
biosécurité sera un facteur pertinent dans le transfert 
de biotechnologie. L'incapacité d'appliquer ces 
dispositions constituerait une limitation de ce transfert 
(qui est aussi lie aux droits de propriété intellectuelle) 
par les pays développés. Les pays africains doivent donc 
prendre une position claire dans toutes les négociations 
internationales pour protéger leurs intérêts. 

Ii reste que les pays africains doivent concevoir et 
promulguer des mesures adéquates de biosécurité aim 
de faciliter les initiatives de transfert d'une technologie 
qu'ils puissent utiiser pour la conservation de leur 
biodiversité. 

(e) Développement des capacités pour les fonctions 
de conservation 

La Convention sur la diversité biologique établit un lien 
entre l'offre de ressources génétiques et l'accès et le 
transfert de technologies pertinentes. Pour tirer parti 
de ce lien il faudra des initiatives de collaboration fondées 
sur des donations, contributions et échanges mutuels. 

ilfaut qu 'a des niveaux de gestion les pays africains mettent 
en place des capacités pour effectuer  les evaluations 
nécessaires sur le partage des avantages et faciitent les 
arrangements techniques qui permettront d'établir ce 
genre de partenariat. 

Dans l'élaboration de leurs politiques nationales, les 
pays africains auront besoin d'intégrer le développement 
de la biotechnologie dans leurs strategies nationales 
de développement. Ii sera nécessaire de traiter la 
biotechnologie comme un secteur stratégiquepourpermettre 
aux pays africains de tirer des avantages économiques 
importants de la conservation des ressources biologiques. 

En Afrique le développement des capacités pour la 
conservation devrait viser spécifiquement I renforcer 
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les compétences existantes en biotechnologie - 
principalement dans les universités et les établissements 
de recherche et de développement. La capacité des 
établissements existants deurait être élargie et sa qualité 
améliorée; la capacité d'absorber et d'assimiler les 
technologies étrangères deurait être accrue. Parallèlement 
ii faudrait procéder a une evaluation soigneuse de la 
technologie autochtone, et l'utilisation de cette technologie 
devrait être appuyée par des arrangements institutionnels 
app rop riés. 

Les pays africains devraient améliorer la base du 
transfert de technologie grace a la mise en place de 
mécanismes régulateurs pour la biosécurité. Cette 
initiative devrait rassembler les travaux d'institutions 
et de départements juridiques, scientifiques et 
d'élaboration des politiques générales. 

Etant donné qu'une grande partie de la technologie 
étrangère requise est déjà dans le domaine public - sa 
protection par des brevets venant a expiration - ce que 
les pays africains doivent faire, c'est établir une capacité 
d'absorption de cette technologie. Ces pays devraient 
renforcer la formation et l'échange d'information, 
particulièrement dans les établissements de recherche 
et de développement. 

(f) Sensibiisation et education du public 

La conservation de la biodiversité, dans la mesure on 
son succès depend, non seulement des politiques et de 
la programmation centrales, mais aussi des actions 
spontanées des membres du public, exige une base 
sociale favorable sous la forme d'une education large, 
du primaire au tertiaire, et d'une prise de conscience 
étendue du public. L'éducation confère aux gens la 
conscience environnementale et éthique, les valeurs et 
les attitudes, les aptitudes et le comportement qui sont 
essentiels et qul créent les meileures conditions pour 
les initiatives de conservation. Cette education devrait 
mettre en lumière, non seulement l'environnement 
physique et biologique, mais aussi l'environnement socio-
économique et humain. 

Ainsi la Convention sur la diversité biologique demande 
aux Parties contractantes (Art. 13) qu'elles "favorisent 
et encouragent une prise de conscience de l'importance 
de la conservation de la diversité biologique et des 
mesures nécessaires a cet effet et en assurent la 
promotion par les médias, ainsi que la prise en compte 
de ces questions dans les programmes d'enseignement". 
Cet article demande en outre une cooperation "avec 

d'autres Etats et des organisations internationales, pour 
mettre an point des programmes d'éducation et de 
sensibiisation du public concernant la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique". 

4.3 Résumé des principes qui emergent des 
conventions liées a la biodiversité 

Les instruments relatils a la biodiversité contiennent 
des principes importants, ainsi que divers types de 
schémas de facilitation pour assurer l'application. Ces 
principes sont pertinents dans les initiatives de 
conservation, qu'il soit tenu compte des écosystèmes/ 
habitats ou des espèces. Parmi ces principes les plus 
importants, qui pour cette raison devraient influer sur 
le schema de la prise de decision et de la legislation au 
niveau national, peuvent être dégagés et énoncés comme 
suit: 

(a) La Convention sur la pêche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer contient 
les principes suivants: 

lahaute mer est un patrimoine mondial dont 
les avantages doivent revenir de droit a 
tons les Etats; 

les Etats côtiers ont des droits découlant de 
leur proximité de la mer en ce qui concerne 
l'utiisation de ses ressources; 

tons les Etats ont le devoir de conserver, ou 
de coopérer pour conserver, les ressources 
biologiques de la haute mer. 

(b) La Convention africaine pour la conservation de 
la nature et des ressources naturelles (1968) 
con tient les principes suivants: 

la riécessité de mettre en valeur les ressources 
naturelles du continent airicain dans le but 
defavoriser le bien-être de la population; 

les ressources naturelles du continent ont une 
importance fondamentale en matière 
économique, nutritionnelle, scientifique, 
educative, culturelle et esthétique; 

la satisfaction des besoins humains grace aux 
ressources naturelles doit tenir compte de la 
capacité porteuse de l'environnement; 
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(iv) les ressources de l'environnement doivent être 	(c) La Convention relative aux zones humides 
utilisées rationnellement, compte tenu des 	d'importance internationale, particulièrement 
besoins presents etfuturs pour le bien-être de 	comme habitats de la sauvagine (1971) contient 
l'humanité; 	 lesprincipes suivants: 

Ia conservation de la diversité biologique 
suppose la conservation, l'utilisation et la mise 
en valeur des ressources du so!, de l'eau, de la 
fore et de lafaune; 

la tâche de la conservation de la diversité 
biologique exige l'application de principes 
scientifiques; 

il est nécessaire d'établir des zones spéciales 
de conservation, sous la forme de 'reserves 
naturelles strictes", de 'parcs nationaux", de 
'reserves de chasse", etc. 

(viii)les droits coutumiers devraient être pris en 
compte dans l'application des conventions sur 
Ia conservation de la biodiversité; 

la recherche devrait être promue en tant 
qu'auxiliaire de la conservation, de l'utilisation 
et de la gestion des ressources naturelles; 

l'éducation de la population en ce qui concerne 
le role vital de Ia biodiversité est importante pour 
promouvoir le bien-être des humains; 

un engagement de Ia part des Parties 
contractantes d'établir des reserves naturelles 
dans les zones humides, a des fins de 
conservation; 

le besoin d'encourager la recherche et l'échange 
de données et depublications au sujet des zones 
humides et de leur fore et de leur faune; 

la promotion de la formation de personnel 
competent dans les domaines de la recherche, 
de la gestion et de l'entretien concernant les 
zones humides; 

le besoin de consultation et de cooperation entre 
Parties contractantes, particulièrement dans 
le cas de zones huinides transfrontalières; 

la désirabiité de conferences consultatives entre 
les Parties contractantes; 

im role important dans l'enseignement de la 
conservation doit être joué par des ezperts des 
zones hum ides et de Ia sauvagine; ces experts 
devraient avoir une formation et une experience 
en matière scientifique et administrative. 

(xi) il est nécessaire d'intégrer la conservation et la 
gestion des ressources naturel!es dans la 	(d) La Convention concernant Ia protection du 
p!aniftcation du développement national et 	patrimoine mondial, culturel et naturel (1972) 
regional; 	 contient les principes suivants: 

(xii) II faut que les plans de développement incorporent 
des facteurs école giques en même temps 
qu 'économiques et sociaux; 

(xiii) il faut des consultations entre Etats voisins sur 
les questions de conservation qui concernent 
souvent plus d'un pays simultanément; 

ii faut un cadre institutionnel centralisé pour 
appliquer la legislation et les politiques de la 
biodiversité; 

il faut une cooperation entre les Etats contra ctants 
dans l'application du droit des traités relatif 
a la biodiversité; 

les Etats Parties devraient élaborer des etudes 
et des recherches scientifiques et techniques a 
l'appui de la sauvegarde du patrimoine culturel 
et naturel; 

11 faut que les Etats Parties appliquent des 
mesures juridiques, scientifiques, techniques, 
administratives etfinancières pour la protection 
du patrimoine culturel et naturel; 

les Etats Parties devraient établir des centres 
régionaux deformation a la protection et a la 
conservation du patrimoine culturel et naturel; 
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ilfaut une cooperation entre Etats Parties dans 
la conservation du patrimoine culturel et 
naturel qui est un patrimoine mondial; 

ii faut une cooperation et une assistance 
internationales dans la protection du patrimome 
culturel et nature!. 

une cooperation entre Etats côtiers et autres 
Etats ou organisations est indispensable a la 
protection des espèces fortement migratrices; 

il faut un développement des capacités pour 
les fonctions de conservation. 

h) La Convention de cooperation pour la protection, 

	

(e) La Convention sur le commerce international des 	la gestion et la mise en valeur du milieu marin et 

	

espèces de fore et de faune sauvages menacées 	des zones côtières de la region de l'Afrique de 

	

d'extinction (1973) contient lesprincipes suivants: 	l'est (1985) contient les principes suivants: 

la faune et la fore sauvages sont une partie 
irremplaçable des systèmes naturels de Ia 
Terre et doivent être protégées pour les 
générations présentes etfutures; 

la cooperation entre Parties con tractantes pour 
la protection des espèces menacées est 
essentielle; 

la population d'une espèce doit être maintenue 
a un niveau correspondant a son role dans 
1 'écosystème oil elle est présente. 

£0 La Convention sur la conservation des espèces 
inigratrices appartenant ala faune sauvage (1979) 
contient l'affirmation que chaque génération de 
l'humanité détient les ressources de la Terre pour 
les générations futures. Elle contient aussi les 
principes suivants: 

des listes des espèces migratrices menacées; 

l'utilisation de méthodes scientifiques pour la 
conservation des espèces migratrices 
menacées. 

(g) La Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer contient les principes suivants: 

l'étendue du fond des mers et des oceans et 
leur sous-sol au-delà des limites de la 
juridiction nationale - ainsi que leurs 
ressources - sont un patrimoine commun de 
1 'humanité; 

II faut un échange d'informations et de données 
sur la conservation de la biodiversité marine; 

les meilleurespreuves scientifiques devraient être 
appliquées pour assurer une conservation 
appropriée des ressources côtières et marines; 

le patrimoine commun doit être préservé dans 
l'intérêt et pour la jouissance des générations 
futures; 

il faut intégrer une dimension environnementale 
au processus de développement; 

il faut une cooperation entre Etats Parties et avec 
des organisations internationales et régionales 
compétentes pour un développement coordonné 
et global des res sources naturelles de la region; 

les Parties contractantes doivent élaborer des 
directives techniques, y  compris des procedures 
d 'evaluation des impacts sur 1 'environnement pour 
minimiser les effets nocifs sur l'environnement; 

l'importance de la recherche scientfique, de la 
surveillance et de 1 'échange de données et d 'autres 
inform ations scientzfiques. 

(/) La Convention sur la diversité biologique (1992) 
contient les principes suivants: 

importance de la diversité biologique pour 
l'évolution et le maintien des systèmes vitaux 
de la biosphere; 

la souveraineté nationale sur les ressources 
naturelles; 

la conservation de la diversité biologique en 
taut que preoccupation commune de l'humanité; 

la reconnaissance des intérêts des générations 
présentes et des générations futures dans la 
conservation de Ia diversité biologique; 

la responsabilité qu'ontles Etats d'utiliserleur 
diversite biologique d'une manière durable; 
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des responsabilités communes mais 
différenciées des Etats Parties; 

le besoin urgent de mettre en place des 
capacités scientifiques, techniques et 
institutionnelles 	pour 	assurer la 
comprehension fondamentale nécessaire a 
la conservation de la diversité biologique; 

le besoin d'adopter une approchepréventive 
de la perte de biodiversité, et d'appliquer le 
principe de precaution dans la conservation 
de la biodiversité - ce qui signifie que 
l'absence de certitude scientifique complete 
ne doit pas être mvoquCe comme raison pour 
retarder des mesures en vue de limiter ou 
minimiser un danger vraisemblable; 

l'importance fondamentale de la conservation 
in situ de la diversité biologique; 

le besoin d'incorporer les contributions 
autoch tones de connaissances dans les 
initiatives modernes de conservation de la 
biodiversité, et d'assurer des compensations 
equitables aux gardiens de ces connaissances 
traditionnelles; 

le besoin de reconnaItre les contributions 
spéciales des femmes aux efforts de 
conservation de la biodiversité; 

le besoin d'une cooperation entre Etats Parties 
et diuerses organisations dans la conservation 
de la biodiversité; 

le besoin d'intégrer la conservation de la 
divers ité biologique dans des plans, programmes 
et politiques genérales, au niveau sectoriel et 
intersectoriel; 	 (I) 

le besoin d'établir et de maintenir des 
programmes d'éducation et de formation 
scientifique et technique pour l'identification, 
la conservation et l'utilisation durable de 
la biodiversité et de ses composantes; 

le besoin d'élaborer des mesures pour la 
conservation ex situ de la biodiversité; 

le besoin de promouvoir l'éducation et la 
sensibilisation du public en rapport avec la 
conservation de la diversité biologique; 

les Etats Parties doivent créer les conditions 
voulues pour faciliter l'accès aux ressources 
génétiques 	en vue 	d'utilisatiorts 
écologiquement rationnelles par d'autres 
Parties contractantes; 

l'accès aux ressources génétiques doit être 
soumis au consentement préalable en 
connaissance de cause de l'Etat Partie qui les 
fournit; 

le transfert de technologie, y compris la 
biotechnologie, est indispensable a 
l'application effective de la Convention; 

accès aux ressources génétiques a des 
conditions mutuellement convenues; 

les Parties contractantes doivent faciliter 
1 'échange d 'information de toutes les sources 
accessibles au public sur la conservation de 
la biodiversité; 

les Parties contractantes doivent promouvoir 
la cooperation scientflque  et technique dans 
le domaine de la conservation de la 
bicdiversité; 

reconnaissance de l'influence des brevets 
et d'autres droits de propriété intellectuelle 
daas l'application de la Convention; 

evaluation des impacts sur l'environnement 
en tant que procedure préliminaire avant 
d'entreprendre des projets, des programmes 
et 	des 	activités 	qui 	auront 
vraisemblablement des impacts importants 
sur l'environnement. 

La Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement 
touches par la sécheresse et/ou la désertification, 
en particulier en Afrique (1994) contient les 
principes suivants: 

(i) 	le besoin de cooperation dans les efforts 
déployés pour lutter contre la désertification 
et pour atténuer les effets de la sécheresse, 
aji niveau sous-régional, regional et 
international, en mettant l'accent sur 
l'assistance financière, humaine, 
organisationnelle et technique là oü elle est 
la plus nécessaire; 
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le besoin de synergies dans la prise de 
decision sur lepartenariat entre gouverneinents, 
communautés, organisations non gouverne-
mentales etpropriétaires des terres; 

la nécessité d'adopter une approche intégrée 
des aspects physiques, biologiques et socio-
économiques des problèmes de sécheresse 
et de désertification; 

l'élaboration de programmes d'action 
nationaux intégrés dans des politiques 
nationales de développement durable; 

le besoin d'intégrer des strategies 
d'éradication de lapauvreté dans les efforts 
de lutte contre la désertification et 
d'atténuation des effets de la sécheresse; 

l'importance de la participation des 
populations et des coinmunautés locales a la 
gestion des conditions de sécheresse et a 
la lutte contre la désertification; 

le besoin d'échanger des informations  et des 
cfonnées sdentifiques sur le commerce ilhicite; 

la creation et le maintien de bases de donnIes 
sur les activités relatives au commerce 
international de faune et de fore sauvages; 

le besoin de lancer des campagnes de 
sensibilisation du public afin d'obtenir son 
appui a des mesures contre le commerce 
illicite de la faune et de la fore sauvages; 

le besoin d'enquêter sur les cas de commerce 
illicite et d'engager des poursuites; 

le besoin d'adopter une legislation 
d'application et des mesures administratives; 

Ia coordination des enquêtes; 

Ia fourniture d'assistance technique. 

4.4 Commentaires analytiques 
(vii) la promotion de la sensibilisation dv public 

pour faciliter la participation des 
populations locales - particulièrement des 4.4.1 Observations géndrales 
femmes et des jeunes; 

le besoin de conclure des arrangements pour 
la collecte, 1 'analyse et 1 'échange d 'inform ations 
se rapportant aux conditions de sécheresse 
et a la désertification; 

le besoin de promouvoir la cooperation 
scientfique et technique dans le domaine de 
la lutte contre la désertification et contre 
les effets de la sécheresse; 

l'importance du développement des capacités 
- qui implique le renforcement des institutions, 
laformation et le développement des capacités 
locales appropriées. 

(k) L'Accord de Lusaka sur les operations concertées de 
coercition visant le commerce illicite de lafaune et de 
la fore sauvages (1994) contient les principes 
suivants: 

(i) 	l'exigence de la cooperation inter-Etats dans 
la lutte contre le commerce international de 
la faune et de la fore sauvages;  

Bien que les principaux principes contenus dans les 
conventions ne soient pas identiques dans tous les cas, 
ii y a beaucoup de points communs - le dénominateur 
commun explicite ou implicite étant le but de travailler 
au développement durable. Toutes ces conventions 
tendent a institutionnaliser des arrangements pour 
faciliter la protection et la conservation de la diversité 
biologique. La plupart, cependant, ne sont pas 
consacrées a tel ou tel aspect de la conservation de la 
diversité biologique. Mais elles sont faconnées par des 
principes environnementaux communs, et appliquent 
souvent certaines terminologies communes. Ce sont les 
aspects les plus récurrents de ces conventions qui enforment 
lesprincipes essentiels, et ensuite ce sont cesprincipes qui 
appellent 1 'adoption de cadres nationaux, juridiques et de 
politique géérale. Ainsi appliqués, ces principes, qui 
sont au centre de l'appareil de l'Etat des divers pays, 
serviront a assurer le meilleur mode de conservation 
de la biodiversité au niveau national. 

Les principes les plus récurrents et les plus remarquables 
découlant des conventions sur la biodiversité sont 
énoncés dans la sous-section 4.4.2 du present Manuel. 
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4.4.2 Principes communs de conservation 

Elements généraux 

(i) Développement durable. C'est l'élément général 
dans Ia configuration des diverses conventions 
sur la biodiversité. En fait tous les autres 
principes et strategies contenus dans ces 
conventions convergent en definitive vers la 
preoccupation générale du développement 
durable - des activités de développement 
gérées de mathère a ne pas gaspiller le capital 
de régénération des cycles écologiques; 

La recherche du développenient durable prend des formes 
également intégrées dans les diverses conventions sur 
la biodiversité: ii) l'engagement de maintenir les systèmes 
vitaux de la biosphere; iii) la protection des intérêts des 
générationsfiitures; iv) l'approclzepréventive de la contention 
de la perte de biodiversité. Cela exige que des mesures 
soient prises sur une base de prevision et de pré caution, 
afin de ne pas attendre des dommages majeurs a 
l'environnement pour tenter de les éviter. Le principe 
de precaution, exprimé explicitement ou implicitement 
dans plusieurs des conventions, entre ainsi dans 
l'approche de prevention au sens large. 

Engagement d'utiliser des méthodes de recher-
che scientifique 

(i) Connaissances scientifiques. Les diverses 
conventions mettent l'accent sur les 
connaissances scientifiques comme premiere 
base des mesures de conservation de la 
biodiversité. Sont liées a ce principe les 
dispositions de ces conventions concernant: 
ii) la promotion et la collaboration concernant 
Ia recherche; iii) la promotion de 
l'enseignement et de la formation scientifiques 
et techniques; et iv) le développement des 
capacités dans les institutions nationales pour 
assurer l'utilisation de technologies 
appropriées dans les initiatives de 
conservation. 

Accès aux ressources génétiques et aux tech-
nologies de conservation 

(i) Partage equitable des avantages de la 
conservation de la biodiversité. La tâche de la 
conservation implique les nations et les 
communautés locales, ainsi que les donateurs 
des technologies appropriées - a cet égard 

les pays développés sont mieux dotes que les 
pays en développement dont la biodiversité 
est riche. Cependant l'interaction entre Ia 
legislation des droits de propriété 
intellectuelle, orientée vers le commerce, et 
les besoins technologiques de conservation 
des pays en développement tend a favoriser 
les intérêts lies an commerce. Les diverses 
conventions demandent donc un partage 
equitable des avantages; 

le consentement préalable en connaissance de 
cause doit être obtenu avant que l'accès aux 
ressources génétiques soit accordé; 

une cooperation technologique est nécessaire 
pour la conservation de la biodiversité. 

Connaissances autochtones 

(i) Respect des pratiques et des experiences 
autochtones en matière de conservation. Les 
générations actuelles doivent beaucoup aux 
connaissances traditionnelles autochtones, qui 
devraient être préservées et dont on devrait 
tirer des lecons appropriées; et ii) une 
compensation equitable devrait être accordée a 
ceux qui ont dans le passé assure cette 
conservation, pour les ressources génétiques 
qu'ils mettent a disposition. 

Gestion protectrice du public 

(i) Main tien des équilibres écologiques. Dans 
toute la stratégie de conservation de la 
biodiversité il importe de maintenir les 
équilibres écologiques aussi stables que 
possible; les populations d'espèces devraient 
correspondre aux caractéristiques et aux 
besoins des écosystèmes. Cela exige: ii) que 
les mesures de conservation soient intégrées 
dans la planfication du développement national 
et portent sur les aspects physiques, 
biologiques et socio-économiques de la vie; iii) 
qu'un facteur majeur de l'appauvrissement des 
bioressources, a savoir la pauvreté, soit 
combattu et contrôlé; iv) que des initiatives 
efficaces soient muses en place pour la 
con.servation, l'utilisation et la mise en valeur du 
sol, de l'eau, de la faune et de la fore; v) que 
des zones spéciales de conservation soient créées; 
vi) que la conservation de la biodiversité soit 
entreprise ala lois in situ et ex situ; vii) que le 
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public participe a la conservation de la 
biodiversité; viii) que des sanctions pénales 
et civiles soient prévues dans le cadre de 
réglementation pour la conservation de la 
biodiversité; ix) que soit mis en place un cadre 
juridique et institutionnel centralisé pour la 
coordination de la gestion de la biodiversité; 
x) que le schema général de la conservation de 
la biodiversité repose sur une synergie et soit 
fondé sur un partenariat impliquant les 
gouvernements, les communautés, les 
organisations non gouvernementales et les 
particuliers 

(f) Education et sensibilisation 

(i) Education. Une education de base est 
indispensable pour permettre aux populations 
d'avoir une comprehension fondamentale de 
l'importance de systèmes écologiques 

fonctionnels et du role de la biodiversité dans 
ces systèmes. Outre une education conçue pour 
faire connaltre des bases il faudrait ii) une 
sensibilisation de base créatrice pour permettre 
aux gens ordinaires de jouer leur rOle dans 
les initiatives de conservation. 

4.4.3 Remarque de conclusion 

Dans ce chapitre on a tenté d'identifier les principaux 
principes consacrés par les conventions pertinentes sur 
la biodiversité. Dans le prochain chapitre ces principes 
seront examines du point de vue des possibilités 
d'intégration dans le droit interne, par le biais de leur 
incorporation aux regimes nationaux de droit et de 
gestion. 
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Chapitre V: Approches de l'integration des conventions 
relatives a la biodiversité dans le droit interne 
en Afrique 

5.1 Remarques préliminaires 

Los chapitres qui précèdent ont donné une presentation 
analytique de l'état actuel du droit international de la 
biodiversité. L'image qui emerge prend la forme de 
cercles concentriques - le cercie le plus extérieur étant 
occupé par les conventions abase plus large; le premier 
cercle intérieur est occupé par les conventions 
régionales ou sous-régionales africaines; le second 
cercie est occupé par des conventions sous-régionales 
qui lient des pays d'autres continents, mais aussi des 
Etats africains d'aires de repartition (voir figure 0.1). 
Les trois ensembles de conventions sont 
fondamentalement similaires dans leurs objectifs, leur 
conception et leur terminologie. Celles du cercle 
extérieur contiennent les principes vitaux de 
conservation se rapportant aux écosystèmeslhabitats, 
aux espèces, aux arrangements de facilitation ainsi qu'à 
la terminologie pertinente. Celles des cercles intérieurs 
reflètent essentiellement ces éléments aux niveau 
regional et sous-régional. En quelque sorte, les 
conventions régionales et sous-régionales constituent 
un premier pas dans le processus d'intégration au droit 
interne - même si elles doivent aussi être intégrées 
aux mécanismes de la souveraineté de chaque Etat 
Partie, en matière de politiques générales, de droit et 
d'administration. 

Le but du present chapitre est d'examiner plus avant 
les éléments primaires du droit des traités, en relation 
avec les options d'application ouvertes aux Etats Parties 
en Afrique. De quelles manières les Etats africains 
peuvent-ils appliquer les éléments du droit de la 
biodiversité identifies au chapitre 4? Ce qui est tenté 
dans le present chapitre ne peut évidemment pas 
prétendre apporter une réponse complete ala question 
de l'application des instruments; mais cela donnera 
des indications sur l'éventail des possibilités. 

Le concept d'une "loi-cadre sur l'environnement" est 
aujourd'hui accepté généralement en Afrique, comme 
moyen d'établir un organisme de coordination chargé 
de la gestion d'ensemble de tout le secteur de 

5.2 Conception d'un mécanisme favorable a 
l'application interne du droit international 
de la biodiversité 

5.2.1 Un schema coordonné de gestion de la 
biodiversité 

Si l'aspect de politique générale et législatif de la gestion 
de la biodiversité relève de l'Etat, cette tâche est 
intrinsèquement si vaste, si diffuse et de ce fait si 
dépendaiite de toute la population d'un pays que son 
succès, comme les diverses conventions le 
reconnaissent bien, depend d'initiatives a la fois 
officielles et privées. Le role de coordination dans la 
gestion de la biodiversité relève logiquement de la legislation 
de l'Etat et d'un mécanisme approprié a établir. La 
legislation de 1 'Etat deurait établir ce genre de mécanisme, 
et aussi énoncer le role et laprocédure des initiatives privées. 
Elle devrait fixer le role de l'Etat, indiquer sesfonctions 
defacilitation, definir sespouvoirs, determiner les sanctions 
applicables et prescrire les procedures obligatoires de 
conservation qui peuvent être nécessaires. Elle doit aussi 
indiquer des domaines de collaboration entre le secteur 
public et le secteurprivé. 

La désirabilité d'une coordination centralisée de l'Etat 
est soulignée par un certain nombre de conventions 
sur la biodiversité; il y a lieu de faire mention a cet 
égard de la Convention africaine  sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles (1968). Son Article 
XV stipule que chaque Etat contractant établira, s'il 
ne l'a déjà fait, un organisme unique habilité a s'occuper 
des questions traitées par la Convention, mais que si 
cela n'est pas possible un mécanisme de coordination 
sera établi a cette fin. 

5.2.2 Lois-cadres 
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l'environnement. Normalement ce genre de loi incorpore 
des principes généraux de conservation de 
l'environnement et établit un mécanisme centralisé de 
coordination pour l'environnement. Elle prévoit son 
fonctionnement et spécifie ses fonctions et ses 
attributions. Une loi de ce genre doit comporter des 
dispositions sur des themes priinordiaux:planifl cation 
de l'enuironnement, mesures spéciales de protection de 
l'environnement, procedures critiques de gestion de 
l'environnement ( evaluations d'impact, audits de 
l'environnement etsurveillance de l'environnement); normes 
de qualité de l'environnement; règlement des différends 
environnementaux, etc. 

Une loi-cadre sur l'environnement, coinme "legislation 
mere" sur les questions environnementales, fournirait 
un cadre pour d'autres lois internes, politiques générales 
et mesures administratives traitant les questions 
environnementales sur une base plus sectorielle. C'est 
dans ce genre de loi que seraient énoncés les objectifs 
généraux de la politique nationale (y compris celui de 
faire appliquer le droit des traités pertinent). Dans 
certains cas ces objectifs pourraient découler directement 
de la constitution de l'Etat - auquel cas ils occuperaient 
une place privilégiée parmi les normes nationales qui 
attendent d'être appliquées par l'appareil de I'Etat. Une 
loi-cadre prepare le terrain a une gestion efficace de 
l'environnement, grace a ses dispositions normatives, 
de coordination et de surveillance sous l'autorité de 
l'Etat. Sous cette autorité beaucoup d'autres mesures 
de réglementation peuvent être adoptées, par exemple 
en promulguant des lois sectorielles sur des questions 
spécifiques; en concevant des politiques générales et 
des programmes sur des questions sectorielles 
particulières; en formulant des réglements, ordonnances, 
etc. an niveau administratif sur des questions spécifiques 
liées a Ia biodiversité, etc. 

5.2.3 Dispositions constitutionnelles 

La constitution de l'Etat étant dans tous les pays la loi 
fondanientale, il est nécessaire de considérer des 
manières de l'utiiser pour établir des principes qui 
régissent la conservation de la biodiversité. Dans tous 
les pays bien gouvernés, l'origine des fonctions publiques 
les plus vitales, des obligations publiques, des pouvoirs 
publics, des droits et des devoirs privés, etc. est Ia 
Constitution. Ainsi toutes ces questions sont résolues 
par une prise de decision politique responsable, une 
activité legislative normale en matière de facilitation, 
des prescriptions responsables de procedure 
administrative, et des decisions régulières dans les 

procedures juclicia.ires. Même si la logique de ce scenario 
n'est pas toujours respectée, il est souhaitable d'y 
inscrire le régime de conservation de l'environnement 
que les pays africains doivent adopter. Lorsque ces pays 
incorporent les impératifs de la conservation de la 
biodiversité dans leurs constitutions, ii faudrait attendre 
d'eux, systématiquement, qu'ils promulguent des lois 
d'application; mettent en place des politiques et des 
programmes d'appui; promulguent une réglementation 
administrative pertinente; et assurent une application 
judiciaire de ces lois et réglementations. 

Divers pays africains ont déjà des dispositions 
constitutionnelles qui contiennent le principe de la 
conservation de I'environnement. Le mode 
d'incorporation de l'environnement dans ces 
constitutions vane d'un pays a un autre. Les 
constitutions plus récentes ont des dispositions plus 
completes sur l'environnement que les plus anciennes; 
et si l'on suppose l'existence d'une gouvernance 
responsable la premiere catégorie de constitutions serait 
plus favorable a la conservation de la biodiversité que 
la seconde. 

Dans la catégorie des constitutions plus anciennes figure 
par exemple celle du Kenya, promulguée initialement 
en 1963; elle a fait l'objet de dizaines d'amendements, 
mais ces changements ont porte sur les prerogatives 
de 1'Etat plutôt que sur l'institutionnalisation de 
nouveaux droits comme un droit a l'environnement. La 
section 75 protege la propriété privée; c'est la seule 
disposition qui mentionne l'environnement, et elle le 
fait dans une clause entrant dans une garantie plus 
générale. Par voie de prescription ordinaire il est autorisé 
de demander la saisie d'une propriété privée "pour aussi 
longtemps que cela peut être nécessaire... dans le cas 
de terrains afin d'y tnener une activité de conservation 
du sol ou de conservation d'autres ressources 
naturelles..." (s. 75 6) viii)). Une telle disposition a 
simplement pour effet d'habiiter l'Etat lorsqu'il existe 
une prescription sur la protection des ressources 
naturelles; elle ne crée aucun cadre juridique clair pour 
une action positive en faveur de la conservation de 
ressources naturelles. 

Les constitutions plus récentes ont inclus certains 
éléments programmatiques qui anticipent une evolution 
future et prescrivent certains programmes applicables 
par l'Etat par voie de legislation et de mesures 
administratives ordinaires. Dans cette catégorie de 
constitutions (par opposition a des constitutions plus 
anciennes et plus "institutionnelles" ,qui tendent a porter 
sur les structures du pouvoir et sur des schémas 
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traditionnels de gestion) des directives contraignantes 
ont été données en rapport avec de nouvelles 
preoccupations importantes telles que la gestion de 
l'environnement, la conservation de labiodiversité, etc. 

La Constitution du Lesotho (1993) stipule da.ns sa section 
36 "Le Lesotho adoptera des politiques conçues pour 
protéger et renforcer l'environnement naturel et culturel 
du pays dans l'intérêt des générations présentes et 
futures, afin d'assurer a tous les citoyens un 
environnement sain et silr pour leur sauté et leur bien-
être". Cette disposition a seulement valeur de declaration, 
et elle ne confère aucun droitjusticiable a qinconque et 
n'impose aucune obligation juridiquement contraignante 
a I'Etat; cependant elle engage nettement l'Etat, au 
niveau politique, a mettre en place un mécanisme pour 
assurer le bien-étre environnemental de la population. 
Cette disposition crée un cadre législatif et de 
renforcement institutionnel pour établir un mécanisme 
de droits et d'obligations justiciables. 

La Constitution de l'Erythrée (1999) contient des 
dispositions déclaratoires similaires . L'Article 8.2 
stipule: 'L'Etat oeuvre pour assurer un développement 
équilibré et durable dans tout le pays, et use de tous 
les moyens dont il dispose pour permettre a tous les 
citoyens d'améliorer leurs conditions de vie d'une 
manière durable, grace a leur participation". En termes 
précis l'Article 8.3 stipule: "Dans l'intérêt des 
générations présentes et futures l'Etat ala responsabilité 
de Ia gestion équilibrée et durable de toutes les 
ressources du sol, de l'eau, de l'air et de la nature, et 
de créer les conditions appropriées pour assurer Ia 
participation de la population a la sauvegarde de 
l'environnement." Bien que ces dispositions ne confèrent 
pas de droits ni d'obligations juridiques a quiconque en 
ce qui concerne l'environnement en général et la 
biodiversité en particulier, elles indiquent positivement 
le mandat de l'Etat sur ces questions et ainsi établissent 
le fondement de mesures juridiques et administratives 
plus spécifiques pour la réalisation des attentes de la 
population a leur égard. 

La Constitution du Burkina Faso est plus precise dans 
ses dispositions concernant les droits et obligations se 
rapportant a l'environnement en général. L'Article 29 
stipule: "Le droit a un environnement sain est reconnu; 
il est du devoir de tous de protéger, sauvegarder et 
améliorer l'environnement". L'Article 30 confère aux 
citoyens le droit exprès de lancer des petitions ou de 
s'associer a des petitions collectives pour mettre fin a 
tout dommage cause a l'environnement ou au patrimoine 
culturel. Cependant la nature des petitions envisagées 

n'est pas tout a fait claire; il n'est pas précisé Si elles 
deinandent des reparations juridiques ou simplement 
politiques. Ii est notable cependant que le droit a 
l'environnement des citoyens est nettement reconnu; 
les citoyens ont la possibiité de demander reparation 
lorsqu'un dommage est cause a l'environnement. 

La Constitution de la République du Ghana (1992), dans 
ses 'Principes directeurs de Ia politique de l'Etat", stipule 
qu'une des obligations des citoyens est de "protéger et 
sauvegarder l'environnement" (Art. 41 k)). Aucun 
engagement juridique précis n'est cependant établi pour 
concrétiser cette politique de l'Etat, et aucune obligation 
de ce genre n'est expressément iniposée I l'Etat. Ainsi 
Ia signification de cette disposition se lirnite I Ia 
reconnaissance de l'environnement comme sujet d'intérêt 
public. 

La Constitution de la République de Namibie (1990) 
contient une declaration de politique générale sur les 
questions environnementales. A l'Article 95.1 il est 
stipulé que I'Etat promeut le bien-être de la population 
par 'le maintien des écosystèmes, des processus 
écologiques essentiels et de la diversité biologique en 
Namibie et l'utilisation des ressources biologiques 
naturelles d'une manière durable dans l'intérêt de tous 
les Namibiens, dans le present et a l'avenir..."... C'est 
là une base positive dans Ia loi fondamentale pour adopter 
des textes législatifs et des dispositions institutionnelles, 
d'une manière générale pour la protection de 
l'environnenient et spécifiquement pour Ia conservation 
de la biodiversité. En outre il est a noter que cette 
disposition de la Constitution exprime un principe 
important des conventions sur la biodiversité - les 
intéréts des générations présentes et futures. 

La Constitution de Ia République de l'Ouganda (1995) 
traite de l'environnement premièrement an niveau de 
declarations générales sur la politique de l'Etat, et 
deuxièmement dans des dispositions plus spécifiques 
qui font partie du corps de la Constitution. II est déclaré: 
"L'Etat promeut le développement durable et la 
sensibilisation du public a Ia nécessité de gérer les 
ressources du sol, de l'air et de l'eau d'une manière 
équilibrée et durable pour les générations présentes et 
futures". Ii est en outre déclaré que "L'utilisation des 
ressources naturelles de l'Ouganda est gérée de manière 
a répondre aux besoins du développement et de 
l'environnement pour les générations présentes et 
futures d'Ougandais; et en particulier l'Etat prend toutes 
les mesures en son pôuvoir pour prévenir ou minimiser 
les dommages et les destructions causées aux ressources 
du sol, de l'air et de l'eau resultant de la pollution ou 
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d'autres causes". Ii est encore déclaré que '1'Etat 
promeut et applique des politiques énergétiques assurant 
la satisfaction des besoins fondamentaux de la population 
et de ceux de la preservation de l'environnement". La 
Constitution engage l'Etat et les autorités locales a "créer 
et développer des parcs, reserves et zones récréatives 
et a assurer la conservation des ressources naturelles" 
et a "promouvoir l'utiisation rationnelle des ressources 
naturelles afin de sauvegarder et de protéger la 
biodiversité de l'Ouganda". Elle engage aussi l'Etat a 
"protéger les ressources naturelles importantes, y 
compris le sol, l'eau, les zones humides, les minéraux, 
le pétrole, la faune et la fore au nom du peuple 
ougandais". Parmi les dispositions de fond l'Article 245 
demande an parlement de promulguer des lois prévoyant 
des mesures pour: a) protéger et preserver 
l'environnement contre les abus, la pollution et la 
degradation; b) gérer l'environnement pour le 
développement durable; c) promouvoir la conscience de 
l'environnement. La Constitution impose a l'Etat le devoir 
d'assurer la réalisation du but exprinié a l'Article 39: 
"Tout Ougandais a droit a un environnement propre et 
sam". 

La Constitution de la République sud-africaine (1996) 
confère a chacun le droit "a un environnement qul ne 
nuise pas... a la sante ou an bien-être"; et a "a la 
protection de l'environnement dans l'intérêt des 
générations présentes et futures, par des mesures 
raisonnables, législatives et autres pour: i) prévenir la 
pollution et la degradation écologique; ii) favonser la 
conservation; iii) assurer la mise en valeur et l'utilisation 
écologiquement durables des ressources naturelles tout 
en favorisant un développement économique et social 
justifiable" (Art. 24). 

Dans tous les pays qui viennent d'être considérés la 
constitution, qui est l'instrument juridique cardinal de 
la nation, a été expressément reconnue comme base 
des obligations fondamentales en matière de 
conservation des ressources de l'environnement. Bien 
que pour ces pays les dispositions constitutionnelles 
soient plus ou moms completes et dune utilité potentielle 
variable, chacun a attaché l'importance voulue a l'intérêt 
substantiel du public pour l'environnement, et ouvert 
la porte aux nombreux arrangements opérationnels - 
certains nationaux et d'autres locaux - qui doivent être 
mis en place pour assurer que la gestion des ressources 
de l'environnement se fasse de la meilleure manière 
possible. 

Ces exemples ont montré a d'autres pays africains la 
voie a suivre dans les efforts qu'ils font pour preserver 

la biodiversité du continent. Les engagements 
conventionnels de ces pays devraient être transposes 
dans le mécanisme constitutionnel et ensuite faire l'objet 
de textes législatifs ordinaires et de réglementations 
des organes appropriés de l'Etat. Lefait que plusieurs 
constitutions africaines étudiées ont incorporé les principes 
et les terminologies des conventions sur la biodiversitépermet 
a ces dernières d'accéder directement au fonctionnement 
ordinaire des organes d'Etat. 

On ne saurait surestimer l'importance des engagements 
constitutionnels en faveur de la conservation de la 
biodiversité. Le mandat de l'Etat, que la constitution a 
pour objet de prescrire et de fonctionnaliser, gravite 
autour de la satisfaction des besoins essentiels de la 
société. Certes, ces besoins sont d'abord économiques 
et sociaux, mais leur satisfaction depend de la stabilité 
des dotations des cycles écologiques, qui eux-mêmes 
dependent des schémas d'utilisation des sols, de la 
fiabiité des ressources en eau et de l'interaction entre 
ces ressources et les communautés biotiques. Maintenir 
les équilibres essentiels des écosystèmes est un but primordial 
de la gouvernance et doit donc entrer dans le cadre 
constitutionnel. En vertu de Ia constitution l'Etat doit 
prendre un engagement en faveur de la protection et de 
l'utilisation rationnelle des ressources de la biodiversité. 

Si l'on veut que les constitutions soient des bases 
efficaces pour les mécanismes nationaux de conservation 
de l'environnement, il est souhaitable qu'elles se limitent 
pas a des declarations générales de l'Etat et a des 
engagements en faveur de la conservation; elles doivent 
aller plus loin et établir des droits et des obligations, ainsi 
que les modalités de leur respect. Des procedures judiciaires 
ou d'autres procedures contraignantes sont nécessaires 
pour donner un sens reel a tous les droits et devoirs qui 
peuvent être énoncés. La constitution devrait aussi 
définir les questions de locus standi pour faire respecter 
des droits et devoirs. En particulier, il est souhaitable 
que le locus standi pour mettre fin aux actions qui 
détruisent l'environnement soit conféré aux citoyens 
en général. Lorsque les constitutions se limitent aux 
declarations les plus générales sur les obligations 
environnementales, elles devraient preparer le terrain 
pour la promulgation d'une legislation plus détailée 
établissant des droits et des devoirs afférents a 
l'environnement en général et a la biodiversité en 
particulier. 

En vertu de la constitution le parlement doit prom ulguer 
les lois nécessaires pour que des mesures détaillées soient 
prises en faveur de la conservation de l'environnement, et 
en vertu de ces lois l'exécutf doit établir la réglementation 
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d'appui voulue, et mettre en place des programmes demise 
en oeuvre appropriés. Dans le schema législatif prdvu 
par la constitution, la toute premiere loi devrait être 
une loi-cadre. Dans la plupart des pays d'Afrique les 
institutions existantes chargées de la gestion de 
l'environnement tendent a être nombreuses, sans 
qu'aucune n'ait une autorité claire sur les autres. Ii on 
résulte souvent un blocage des initiatives de gestion de 
l'environnement prises par plusieurs organismes. Une 
loi-cadre sur l'environnement établit une hiérarchie dans 
laquelle l'organe central de coordination a manifestement 
lapossibilité d 'influer sur lespolitiques del 'Etat et la gestion 
des affaires publiques, et d'en determiner les orientations. 
Cet organe de coordination crée airisi les conditions d'un 
fonctionnement responsable et efficace des organismes 
sectoriels charges d'aspects particuliers de la gestion 
de l'environnement. 

Ii est souhaitable que les pays africains, après être 
devenus Parties aux conventions pertinentes sur la 
biodiversité, estiment de leur devoir de les mettre en 
oeuvre. Au-delà de cet engagement, les pays africains 
devraient utiliser la constitution comme base premiere 
d'intégration des obligations conventionnelles 
perthientes dans le processus ordinaire de gouvernement. 
Par la suite il faudra promulguer des lois-cadres sur 
l'environnement afin d'établir ime gestion coordonnée 
et une structure normative pour le processus global de 
gestion de l'environnement. Cette loi sera le point de 
depart de lois sectorielles portant sur des secteurs plus 
limités de l'environnement - y compris des aspects 
particuliers de la conservation de la biodiversité. Une 
réglementation et des procedures administratives 
pourront alors être mises en place pour des tâches 
spécifiques de gestion. 

5.3 Integration au droit interne des principes 
généraux de conservation 

Les principes généraux de la conservation de la 
biodiversité contenus dans les conventions, a bien des 
égards, ne se prétent pas a une promulgation spécifique 
par les articles de fond d'une loi. Ces priricipes, par 
leur concept et par leur caractère, sont essentiellement 
ambiants et n'ont pas la spécfficité d'actions organisées 
pouvant être menées sur la base de prescriptions légales 
expresses. Ils peuvent seulement être incorporés a 
l'esprit général de la legislation et aux approches 
politiques et adniinistratives de la conservation de la 
diversité biologique. Si un tel mode d'incorporation est 
assez imprécis, il est très important pour assurer le cadre 

de politique générale dans lequel le droit national opère. 
Ii assure l'esprit, l'influence et l'engagement nécessaires 
ala réalisation d'objets spécifiques de conservation qui 
peuvent être prévus dans le corps de Ia legislation. 

Les premiers principes généraux de conservation qui 
peuvent être tires des conventions, comme cela est déjà 
indiqué au chapitre IV, sont les suivants: 
i) développement durable; ii) maintien des systèmes 
vitaux de la biosphere; iii) approche preventive de la 
conservation de la biodiversité, parallélement au principe 
de precaution; iv) besoin de conserver les ressources 
naturelles qui constituent le patrimoine commun de 
l'humanité; et vi) cooperation internationale. 

Comment ces principes généraux devraient-ils être 
incorporés aux regimes nationaux des politiques, de la 
legislation et de l'administration? 

La Constitution de la République de l'Ouganda declare 
cornme un de ses objectifs de politique étrangère le 
'respect du droit international et des obligations des 
traités". Ce type d'engagement dans la politique de l'Etat 
doit être recommandé aux Etats a.fricains, notamment 
en ce qul concerne l'application du droit international 
de la biodiversité. 

Etant donné l'importance de la biodiversité pour le 
maintien des équilibres écologiques qui appuient le 
développement économique et social national, ii est 
recommandé que les pays africains emploient leur meilleur 
jugement pour determiner queues conventions sur la 
biodiuersitefourniront le meilleur cadre pour conserver leurs 
ressources biologiques. 115 deuraient devenir signataires de 
ces conventions et ensuite les rat(fiei les accepter ou les 
app rouver afin de devenir Parties. ils devraient adhErer a 
ces instruments lorsqu 'us n 'en ont pas été signataires. ils 
devraient ensuiteprendre toutes les dispositions appropriées 
pour mettre en oeuure ces conventions. A cet égard 
d'excellents résultats ont été obtenus dans les 
ratifications de la Convention sur la lutte contre la 
désertification (1994) et de la Convention sur Ia diversité 
biologique (1992). Cependant davantage d'adhésions/ 
ratifications sont souhaitables dans le cas de conventions 
comme la Convention africaine sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles (1968), la 
Convention de Ramsar sur les zones humides (1971), 
la Convention sur le patrimoine mondial, culturel et 
naturel (1972), la CITES (1973), la Convention sur les 
espèces migratrices (1979) et l'Accord de Lusaka sur 
les operations concertées de coercition visant le 
commerce illicite de Ia faune et de la fore sauvages 
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(1994). Ily a aussi un grand nombre d'accords régionaux/ 
sous-régionaux sur la biodiversité auxquels les pays 
africains concernés devraient adherer. 

relatives a la biodiversité. Un exemple de ce genre de 
préambule est donné ci.après: 

Avec un engagement approprié dans la politique de l'Etat, 
assumer de cette manière des obligations du droit des 
traités fournirait le contexte politique souhaitable pour 
oeuvrer a la mise en oeuvre les conventions sur la 
biodiversité. 

Les constitutions programmatiques récentes ont donné 
un exemple louable en matière de protection de 
l'environnement en créant des obligations 
constitutionnelles. Ii est recommandé que les pays 
africains, en réformant leurs constitutions, introduisent 
des dispositions spécifiques sur la protection de 
l'environnement en général et la conservation de la 
biodiversité en particulier. Ces constitutions devraient 
commencer par des declarations d 'engagement enfaveur de 
la conservation de 1 'environnement, et ensuite créer a cette 
fin une base pour renforcer la legislation et les institutions. 
Elles devraient en outre ouvrir des accès pour que lepublic 
participe a la mise en oeuvre des lois de conservation. Cela 
peut être obtenu en créant des droits et des devoirsjusticiables 
que les membres du public peuvent faire appliquer par des 
pro cessus judiciaires et d 'autres recours devant les tribunaux. 

Ii faudrait avoir recours a la legislation et aux règles 
admrnistratives ordinaires pour donner effet ala politique 
de conservation de la biodiversité. Ce genre de legislation 
porte parfois uniquement sur des cas précis, et son 
orientation est vers des modes particuliers de 
conservation. Dans d'autres cas elle a une partie générale 
et une partie spécifique énoncée dans des termes 
contraignants et pratiques. La partie gCnérale prend 
normalement la forme d'un préambule énonçant les 
conditions qui inspirent la legislation et engage l'Etat 
selon une certaine orientation dans le meileur intérêt 
des citoyens, pour l'accomplissement des tAches 
pertinentes de mise en oeuvre. S'il n'est pas certain 
que ce genre de declarations préambulaires régissent 
toujours le mode d'application de la legislation, ii ne 
fait pas de doute qu'elles expriment la position politique 
de l'Etat et demandent aux institutions compétentes 
d'être gu.idées par une certaine pliilosophie ou perception. 
De plus, pour que les tribunaux interprètent les 
dispositions plus spécifiques de ces lois, et déterminent 
l'intention du parlement, ces declarations préambulaires 
doivent être prises en compte. 

Ainsi, une solution pour intégrer au droit interne les 
principes généraux de la conservation de la biodiversité 
consiste a les énoncer dans les préambuies de lois 

I"CONSIDERANT que [le pays X) s'engage a 
poursuivre son développement économique et 
social sans nuire au renouvellement des 
écosystèmes et au processus de régénération qui 
permet a ce développement d'avoir lieu; 

"CONSIDERANT qu'il est dans les meilleurs 
intérêts de l'humaiiité de maintenir les systèmes 
vitaux de la biosphere; 

"CONSIDERANT que lie pays X] s'engage a 
réaliser i'objectif d'un développement économique 
et social durable; 

"CONSIDERANT que la diversité biologique est 
une composante vitale des processus qui stabilisent 
les écosystèmes; 

"CONSIDERANT que la diversité biologique sert 
directement les besoins économiques, sociaux et 
esthétiques de l'humanité dans des directions 
fondamentales; 

"CONSIDERANT que certaines ressources 
biologiques répondent a une preoccupation 
commune de l'humanité et ne devraient pas être 
décimées ou perdues; 

"CONSIDERANT que l'approche idéale de la 
conservation de la biodiversité est la prevention 
de sa perte ou de sa destruction; 

"CONSIDERANT qu'il est reconnu que des mesures 
souhaitables ou urgentes de conservation de la 
biodiversité devraient être prises sans retard, de 
manière appropnée et sans attendre le résultat 
d'enquêtes prolongées qui peuvent exiger des délais 
de nature I causer des dommages permanents; 

"CONSIDERANT qu'il est reconnu que la diversité 
biologique du pays est un don de la nature pour le 
bien-être des générations présentes et futures; 

"CONSIDERANT que l'utilisation durable ou avisée 
et la gestion appropriée de labiod.iversité, y compris 
ses composantes et les écosystèmes signifient que 
les espèces et les habitats devraient être maintenus 
ou rétablis dans un état de conservation favorable 
et que seules les ressources biologiques 
excédentaires devraient être utilisées; 
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"CONSIDERANT que les espèces qui out disparu SEPTIEME PARTIE 	- CONTROLE DE LA 
et les écosystèmes irréversiblement dégradés ne QUALITE DE 
peuvent contribuer en rien a la lutte contre la L'ENVIRONNEMENT 
pauvreté; 

HUITIEME PARTIE 	- APPLICATION DES 
"CONSIDERANT que la cooperation internationale CONVENTIONS SUR LA 
est indispensable pour parvenir a une conservation DIVERSITE BIOLOGIQUE 
mondiale de la biodiversité pour les générations 
présentes et futures; NEUVIEME PARTIE - REGLEMENT DES 

DIFFERENDS 
"LE PARLEMENT EDTJ PAYS X) A DECIDE DE 
CE QUI SUIT..."] 

Un préambule de ce genre devrait We envisage dans la 
legislation debase sur l'environnement de chaque pays 
africain. De cette manière les institutions de coordination 
pourront lancer un message clair en matière de 
conservation aux divers organismes sectoriels qul ont 
Pu être établis en vertu de lois plus limitées sur la 
conservation. 

Une autre solution consiste a énoncer ces principes dans 
une partie spéciale des dispositions de fond des lois 
nationales - qui pourrait être intitulée "principes 
généraux" ou "buts". Cela peut être fait selon l'exemple 
donné ci-après: 

["LOI SUR LA CONSERVATION DE LA DIVERSITE 
BIOLOGIQUE 

Disposition des clauses 

PREMIERE PARTIE - CLAUSES 
PRELIMINAIRES 

DEUXIEME PARTIE - PRINCIPES GENERAUX 
DE CONSERVATION DE LA 

BIODWERSITE 

TROISIEME PARTIE - ARRANGEMENTS 
INSTITUTIONNELS 

QUATRIEME PARTIE - GESTION PROTECTRICE 
DE LA DIVERSITE 
BIOLOGIQUE 

CINQUIEME PARTIE - EVALUATION DES 
IMPACTS SUR 
L'ENVIRONNEMENT 

SIXIEME PARTIE - AUDIT ET SURVEILLANCE 
DE L'ENVIRONNEMENT 

DIXIEME PARTIE - DELITS"] 

[Deuxieme Partie - Principes généraux de conservation 
de Ia biodiversité] 

[Section X: La présente loi, dans son adnii.nistration, 
sera guidée par les principes suivants de 
conservation de la biodiversité: 

Des pians de développement seront élaborés pour 
les programmes et projets économiques et pour 
Ia fourniture des services sociaux; et ces plans 
incluront en tant que partie intégrante la recherche 
d'un équilibre entre les initiatives et les résultats 
du développement et l'exigence du maintien 
d'écosystèrnes stables et actifs. 

Des inesures appropriées seront prises pour 
assurer la conservation de la diversité biologique 
et toute menace prévisible contre les espèces 
biologiques, dans leurs habitats on ailleurs, sera 
parée promptement, sans attendre que des preuves 
défmitives d'un danger potentiel soient présentées. 

Dans l'administration de la présente loi les 
autorités désignées seront guidées par le principe 
que les générations présentes doivent léguer aux 
générations futures un patrimoine de ressources 
naturelles en aussi bon état qu'à des époques 
antérieures. 

Les principes de conservation de la biodiversité 
énoncés dans le droit des traités auxquels [le pays 
X] est Partie seront appliqués fidèlement an moyen 
des arrangements institutionnels établis en vertu 
de la présente loi. 

La présente loi devra, dans la mesure possible, 
fournir un cadre pour la cooperation [du pays X] 
avec d'autres pays ainsi qu'avec des organisations 
internationales compétentes, pour la conservation 
de la diversité biologique.I 
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L'avantage d'énoncer les principes de la conservation 
de la biodiversité dans le corps d'une loi est qu'a.insi us 
en font directement partie, et que les organes juridiques 
et administratifs ont le devoir de les interpreter et de 
les situer dans l'administration de la loi en question. 
C'est là un avantage manifeste, et de ce fait il peut être 
recommandé aux pays a.fricains deprévoir que lesprincies 
généraux de conservation de la biodiversitC entrent dans le 
corps de leur legislation-cadre. 

5.4 Integration au droit interne du principe du 
recours a des méthodes scientifiques 

Les modes de conservation de la biodiversité peuvent 
dans la plupart des cas être objectivement établis. Pour 
cette raison, presque toutes les conventions exigent le 
recours a des conclusions scientifiques, a des données 
scientifiques, a la cooperation dans la recherche et a 
des informations scientifiques et a leur échange - en 
tant qu'aspect central des initiatives de conservation 
On considère que des principes scientifiques devraient 
autant que possible guider la tâche de la conservation. 
Cependant, lorsque des enquêtes scientifiques risquent 
de prendre trop de temps et ainsi de permettre que des 
dommages durables soient causes a la biodiversité, il 
est demandé aux Etats Parties d'appliquer le principe 
de precaution, qui demande d'agir dans de telles 
circonstances sans attendre les conclusions de la 
recherche. Les diverses conventions demandent aussi 
aux Etats Parties de renforcer leurs capacités de 
recherche scientifique et de formation technique, en tant 
que base de promotion de la conservation. 

Par quels moyens la legislation nationale peut.elle 
favoriser ce role de la science? 

II est propose que grace aux arrangements institutionnels 
apportés par la loi-adre fly aft un organisme national de 
coordination quf intervienne a travers les divers secteurs 
lies a la biodiversité. Alors que le personnel de ces divers 
secteurs pourrait être renforcé, l'organisme en question 
pourrait prendre la forme d'un comité permanent ou 
ad hoc d'experts compétents. Un tel organisme aiderait 
la structure administrative a prendre des decisions 
informées, a prescrire et a surveiller des normes et a 
gérer des procedures spécialisées telles que l'évaluation 
des impacts, l'audit et la surveillance en matière 
environnementale, etc. 

La loi devrait prévoir, an titre des arrangements 
institutionnels, l'adoption d'une réglementation pour 

renforcer l'enseignement scientifique et la formation 
technique dans le domaine de la gestion de labiodiversité. 

5.5 Integration du principe concernant 
l'expérience autochtone et locale de la 
conservation 

Les communautés autochtones et locales, grace a leur 
longue experience de la diversité biologique, ont une 
connaissance spécialisée des espèces et de la 
conservation. Cette connaissance devrait être düment 
reconnue là on elle existe, et des rOles clairs devraient 
lui être attribués dans la conservation. Ii a été reconnu, 
en particulier depths l'adoption de la Convention sur la 
diversité biologique (1992) que des modalités devraient 
être concues pour indemniser équitablement les 
communautés autochtones et locales pour la contribution 
qu'elles apportent a la conservation - grace a leur 
connaissance spéciale. 

En tant que base de la legislation pour la protection 
des connaissances traditionnelles les Etats Parties 
auront besoin d'inventorier les méthodes de conservation 
disponibles parmi les communautés traditionnelles. 
Ensuite on pourra étudier quelle partie de ces 
connaissances devrait entrer dans la stratégie officielle 
de conservation. Lorsque cela sera déterminé une 
legislation appropriée pourra alors fixer le mode pertinent 
de conservation - en indiquant ses modalités de 
fonctionnement et en le protégeant par les procedures, 
soit pénales, soit civiles. 

Une autre solution consisterait a ce que les droits de 
ces communautés sur la diversité biologique soient 
simplement reconnus, a faciliter Ia poursuite de leurs 
initiatives de conservation et a leur assurer une 
indemnisation appropriée pour leur contribution. 

Cependant ce genre d'indemnisation pose deux types 
de questions que la loi devrait résoudre. En premier 
lieu quels sont - parmi les communautés autochtones - 
les légitimes bénéficiaires de cette indemnisation? Et, 
en deuxième lieu, quelle en sera la nature? Comment 
fixer le niveau d'indemnisation? Quelle forme celle-ci 
doit-elle prendre? Ce sont là. des questions ouvertes, et 
chaque Etat Partie doit les résoudre en fonction de ses 
propres conditions sociales prévalantes. 

Pour résoudre ces questions il sera nécessaire de 
promulguer une legislation qui définisse la nature des 
droits communautaires. Cette legislation devrait aussi 

68 Manuel de l'applicatwn des conventions relatives a la diversitë biologique en Afrique 



suivre le principe des conventions sur la biodiversité 
qui demande l'équité envers les communautds 
autochtones et locales. II est demandé que si des 
ressources génétiques sont obtenues d'elles ce soit sur 
la base de leur consentementpréalable en connaissance de 
cause. Ce concept doit être défini par la loi, et une 
procedure claire prescrite pour le réaliser. 

L'expérience autochtone de la conservation est 
effectivement une technologie et en principe ii n'y a 
pas de raison pour que cette technologie reste sans 
protection, alors que les technologies avancées et d'un 
caractére industriel des pays développés (qui utilisent 
des ressources biologiques comme matières premieres) 
bénéficient d'une protection en vertu d'arrangements 
commerciaux mondiaux. Ces arrangements entramnent 
une injustice commerciale envers les pays africains, 
car en fait us permettent aux sociétés commerciales 
des pays développés de tirer des bénéfices qui sont 
des aubaines pour elles a partir de ressources qui ont 
été conservées grace a des technologies traditionnelles 

mais sans compensation pour les inventeurs et 
gardiens de ces technologies. Ii y a là un rapport 
commercial qui tend a enrichir encore les riches, et a 
appauvrir les pauvres - avec pour seule justification 
que les riches ont été comblés par un dispositifjuridique 
international déséquilibré, capable de protéger 
seulement les technologies avancées, mais pas les 
technologies traditionnelles. 

Les pays africains devraient négocier énergiquement 
pour une plus grande équité commerciale en relation 
avec la biotechnologie, et particulièrement avec les 
technologies traditionnelles de conservation. Ils 
devraient simultanément concevoir des regimes 
nationaux efficaces pour la protection de leurs 
technologies traditionnelles. Ces regimes devraient faire 
l'objet d'une legislation poussée et s'appuyer sur le 
principe de la souveraineté nationale sur les ressources 
naturelles. L'efficacité d'une telle legislation exigera 
un contrôle étroit du processus selon lequel les étrangers 
obtiennent l'accès aux ressources biologiques. Les lois 
protégeant les connaissances autochtones et locales en 
matiêre de conservation devraient incorporer celles qui 
régissent l'accès aux ressources génétiques, ou être en 
parallèle avec elles. Ii ne devrait pas étre possible de 
contourner ces arrangements juridiques établis en 
recourant a la corruption politique ou administrative; 
et l'efficacité des lois dépendra essentiellement de la 
responsabilité politique et de l'intégrité administrative 
- ainsi que de l'efficacité technique - dans les pays 
africains. 

5.6 Integration des principes relatzfs au 
transfert de technologie et a l'accès 
equitable aux ressources génétiques 

L'accent que les conventions plus récentes sur la 
biodiversité, en particulier, ont mis sur la connaissance 
scientfique comme base des initiatives de conservation 
met les pays en développement devant un important 
défi. Le personnel spécialisé requis faisant gravement 
défaut dans ces pays, ainsi que le materiel scientifique 
et technologique moderne nécessaire pour la mise en 
valeur et l'utilisation organisée des espèces et des 
ressources génétiques, ces pays doivent faire appel aux 
capacités scientifiques et technologiques des pays 
industrialisés. Même si les pays en développement ont 
une experience traditionnelle considerable de la 
conservation de la biodiversité, généralement ils ne 
disposent pas de la capacité d'utiliser des connaissances 
scientifiques modernes du genre de celles qui 
interviennent en biotechnologie. Ils courent ainsi le 
risque que les avantages de leur experience de la 
conservation leur échappent au profit de bénéficiaires 
qui sont ailleurs, sans obtenir en échange de possibilités 
d'utilisation optimale des ressources génétiques dont 
ils sont richement dotes. 

En ce qui concerne les ressources génétiques l'Article 
15 de la Convention sur la diversité biologique (1992) 
souligne le "droit de souveraineté [des Etats] sur leurs 
ressources naturelles" et stipule que les gouvernements 
ont le pouvoir de determiner l'accès aux ressources 
génétiques par la legislation nationale. La souveraineté 
de l'Etat sur les ressources naturelles est une doctrine 
profondément enracinée qui trouve son fondement dans 
la resolution 1863 (XVIII) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, de 1962. Sous reserve de ce principe, 
la Convention stipule que "chaque Partie contractante 
s'efforce de créer les conditions propres a faciliter 
l'accès aux ressources génétiques aux fins d'utilisation 
écologiquement rationnelle par d'autres Parties 
contractantes et de ne pas imposer de restrictions allant 
a l'encontre des objectifs de la présente Convention" 
(Art. 15.2), 

Le sujet d'inquiétude evident pour les pays en 
développement, alors qu'ils s'efforcent de se conformer 
a l'article 15.2 de la Convention, ce sont les limites de 
leurs capacités scientifiques et techniques. L'Article 16, 
qui traite du.transfert de technologie, doit donc être 
considéré comme une contrepartie logique de la dis-
position sur l'acces aux ressources génétiques. Son 
paragraphe 1 stipule: 
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"Chaque Partie contractante, reconnaissant que la 
technologie inclut la biotechnologie, et que l'accès 
a la technologie et le transfert de celle-ci entre 
Parties contractantes sont des éléments essentiels 
a la réalisation des objectifs de la présente 
Convention, s'engage, sous reserve des dispositions 
du present article, a assurer etlou a faciliter a 
d'autres Parties contractantes l'accès aux 
technologies nécessaires a la conservation et a 
l'utilisation durable de la diversité biologique, ou 
utilisant les ressources génétiques sans causer de 
dommages sensibles a l'environnement, et le 
transfert desdites technologies." 

L'Article 16.2 stipule que l'accès et le transfert de la 
technologie aux pays en développement 'sont assures 
etlou facilités... a des conditions justes et les plus 
favorables". 

Les articles 15 et 16 de Ia CDB semblent concus pour 
fournir un cadre d'échange equitable entre pays 
développés et pays en développement pour ce qui est 
de la technologie, d'une part, et des ressources 
génétiques, d'autre part. Ainsi le paragraphe 5 de 
l'Article 15 stipule que "l'accès aux ressources 
génétiques est soumis au cons entement préalable donné 
en connaissance de cause de la Partie contractante qul 
fournit lesdites ressources, sauf decision contraire de 
cette Partie". 

Les pays africains ont besoin depromulguer une legislation 
pour la protection de leurs ressources génétiques. Cette 
legislation devrait définir les clauses (par exemple en ce 
qui concerne Ic paiement de redevances, la revente aux 
fournisseurs des ressources, les procedures d'accès, etc.) 
selon lesquelles les ressources génétiques peuvent être 
transférées a d'autres pays, et prescrire les conditions 
de l'expression du consentement préalable en 
connaissance de cause pour ces transferts de ressources. 

Ce genre de legislation devrait prendre une des deux 
formes suivantes: a) ce pourrait être une legislation 
subsidiaire adoptée en vertu d'une loi-cadre sur 
l'environnement ou la biodiversité; ou b) elle pourrait 
prendre la forme d'une loi sectorielle sur 
l'environnement, ou d'un ensemble de lois sectorielles. 
Ii peut y avoir n'importe quel nombre de lois sectorielles 
dans cette categoric, en fonction des besoins d'un pays 
donné. Elles peuvent porter sur des questions telles que 
les suivantes: ressources génétiques; ressources 
génétiques végétales; ressources génétiques animales; 
ressources génétiques microbiennes; ressources 
génétiques des mammifères; ressources génétiques des 

animaux marins; res sources génétiques des mammifères 
terrestres; ressources génétiques des amphibiens; 
ressources génétiques des poissons; etc. 

Toute loi sectorielle promulguée pour la protection des 
ressources génétiques devrait être accompagnée d'une 
autre legislation sur la biosécurité. Les processus de la 
biotechnologie, indispensables pour extraire et utiiser 
les ressources génétiques, doivent être réglementés de 
manière a en assurer la sécurité environnementale; d'oü 
le besoin pour les Etats africains de promulguer des 
legislations de la biosécurité. 

Une loi de ce genre devrait idéalement commencer par 
un préambule en énonçant le principe directeur (sauf 
lorsque de tels principes sont énoncés dans une autre 
partie du corps de la loi). Ensuite cette loi devrait énoncer 
et définir la terminologie applicable - par exemple 
"biodiversité" 'ressources biologiques", "biosécurité", 
"biotechnologie", "écosystème", 'conservation ex situ", 
"materiel génétique", "ressources génétiques", 'habitat", 
'conservation in situ", etc. Le mode de definition devrait 
refléter autant que possible les concepts des diverses 
conventions sur la biodiversité. 

Conformément aux principes dire cteurs cette legislation 
devrait réaffirmer la nécessité d'une cooperation entre 
gouvernements et particuliers dans la tâche de la 
conservation. Elle devrait souligner le principe de la 
souveraineté de l'Etat sur les ressources naturelles du 
pays. Elle devrait aussi rappeler le prrncipe de la CDB 
sur l'accès aux ressources génétiques et mettre l'accent 
sur l'exigence du consentement préalable en 
connaissance de cause des donateurs de ressources 
génétiques. 

Cette legislation devrait ensuite établir les institutions 
chargées de Ia mise en oeuvre. Ces institutions peuvent 
être entièrement nouvelles, ou avoir été déjà mises en 
place en vertu du droit existant. La meilleure illustration 
du second cas est donnée par les lois-cadres sur 
l'environnement, qui généralement prévoient des 
institutions aux pouvoirs étendus pour gérer 
l'environnement. Une loi sectorielle sur la protection 
de la biodiversité peut situer les responsabilités de 
gestion dans les institutions créées en vertu de cette 
loi. Une loi sur la biodiversité devrait énoncer les 
fonctions et les attributions des organismes compétents. 
Elle devrait prévoir des interdictions et des sanctions, 
et comporter des sections sur le règlement des litiges 
civils. Elle devrait avoir aussi une section consacrée a 
des questions diverses, prévoyant des pouvoirs de 
réglementation ainsi que des dispositions transitoires. 
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5.7 Integration des technologies de 
conservation de l'environnement: 
Evaluation des impacts sur l'environnement 

Un des principes les plus importants de conservation, 
qui se dégage avec le développement du droit 
international de l'environnement depths la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement tenue en 1972, 
est l'éualuation des impacts sur l'enuironnement. Ce concept 
désigne un processus qui aboutit a des résultats utilisés 
pour guider la prise de decision en rapport avec des 
activités humaines planifiées. L'évaluation des impacts 
sur l'environnement devrait fournir aux décideurs des 
informations sur les consequences environnementales 
des programmes et politiques quA sont proposes. Ii est 
demandé que cette information influe sur les decisions. 
Les formulaires autorisés pour guider la conduite des 
evaluations demandent normalement de determiner des 
consequences telles que les effets probables d'un projet 
sur les êtres humains, la faune et la fore, le sol, l'eau, 
l'air, le climat, le paysage, les biens matériels, le 
patrimoine culturel, etc. En suivant cette méthode les 
gouvernements pourraient, en s'appuyant sur des voies 
de droit, équiibrer les intérêts des activités sociales et 
économiques et ceux de l'environnement et de ses 
ressources, et promouvoir le principe de l'utiisation 
durable des dotations environnementales. C'est là une 
approche pratique et très avantageuse de la conservation 
de la biodiversité dans ses diverses composantes - 
espèces, ressources génétiques, écosystèmeslhabitats. 

L'exigence d'évaluations des impacts sur 
l'environnement est exprimée dans plusieurs instruments 
juridiques internationaux, et c'est sans aucun doute un 
des éléments vitaux des conventions sur la biodiversité 
que les pays africains devraient intégrer dans leurs 
dispositions juridiques nationales et dans les cadres 
d'élaboration de leurs politiques. Le principe 17 de la 
Declaration de Rio (1992) stipule: 'Une étude d'impact 
sur l'environnement, en tant qu'instrument national, 
doit être entreprise dans le cas des activités envisagées 
qui risqilent d'avoir des effets nocifs importants sur 
l'environnement et dependent de la decision d'une 
autorité nationale compétente". Bien que ce mécanisme 
soit normalement traité comme un instrument national, 
il est souhaitable que les pays africains établissent des 
cadres sous-régionaux pour l'appliquer; particulièrement 
en rapport avec des ressources biologiques et d'autres 
ressources de l'environnement qui sont partagées. Ce 
genre d'évaluations a grande échelle serait fadiité dans 
des situations oü des Etats africains entreprennent aussi 
l'harmonisation de leurs lois a travers les frontières. 

Etant donné que l'évaluation des impacts sur 
l'environnement est étroitement liée au respect de 
normes environnementales générales, et qu'elle est 
applicable a toutes les formes de développement 
économique et social, il est souhaitable d'édifier son 
cadre juridique en commençant par une declaration 
générale de principe dans Ia constitution nationale, et 
en le précisant ensuite dans une loi-cadre sur 
l'environnement ou la biodiversité. Le caractère général 
de ce type d'évaluation dans ses applications aux 
activités humaines exige que ses mécanismes relèvent de 
l'organisme chargé de la coordination globale de la 
conservation de l'environnement. Ii est donc recommandé 
que le droit applicable a l'éualuation des impacts sur 
1 'environnement soit fermement inséré dans la loi-cadre 
pertinente. En vertu de cette loi-cadre une réglementation 
détaillée de gestion devrait être élaborée, prescrivant 
des formulaires judicieux, auxquels devraient se 
conformer strictement toutes les personnes et 
organisations (publiques ou privées) quA entreprennent 
des projets et programmes ayant des impacts importants 
sur l'environnement, en particulier sur la biodiversité. 

5.8 Integration du principe de hi protection 
des droits de prop riété intellectuelle 

Comme cela a déjà été note au chapitre W (2.2.d)) une 
des questions les plus problématiques dans l'intégration 
au droit interne des conventions sur la biodiversité en 
Afrique est la divergence des notions de dro its depropriété 
intellectuelle. Les pays industrialisés, dotes de capacites 
techniques substantielles, ont choisi la voie d'une 
protection institutionnalisée et internationalisée de leurs 
droits de propriété intellectuelle. L'Accord sur les aspects 
des droits de propriété intellectuelle lies au commerce 
(ADPIC) (1994) émanant des négociations de l'Uruguay 
menées par le GAIT prévoit comme base institutionnelle 
du respect de certaines normes les conditions 
qualificatives des droits de brevets. Des brevets sont 
décernés pour un processus, une machine ou une 
composition de Ia nature qui sont nouveaux, (rnpliquent 
une démarche inventive, et sont susceptibles d'une application 
industrielle. L'accord ADPIC demande a tous les Etats 
Parties d'appliquer ces nornies de protection de la 
propriété intellectuelle. Cela pose aux pays africains 
deux problènies en ce quA concerne la technologie de 
protection de la biodiversité. 

Premièrement, la plus grande partie de la technologie 
de conservation de l'environnement de l'Afrique quA est 
détenue par les communautés traditionnelles et locales 

Approaches de l'intëgration des conventions relatives a la biodiversité dans Ic droit interne en Afrique  71 



est d'un type "souple" qui ne correspond pas aux critères 
de l'accord ADPIC. Le risque est que les pays africains 
devraient assurer un haut niveau de protection de la 
technologie étrangère tout en n'assurant aucune 
protection (ou en n'en obtenant aucune des pays 
étrangers) pour leur propre technologie "souple" de 
conservation de la biodiversité. Une telle situation 
compromettrait la capacité de protection de la 
biodiversité de 1'Afrique - sans parler de la manière dont 
serait fadiitée une relation inequitable dans laquelle 
les ressources génétiques du continent tomberaient 
aisément aux mains d'étrangers qui les transformeraient 
en ensuite protégeraient les produits obtenus par des 
droits de propriété mtellectuelle excluant les donateurs 
initiaux de ces ressources! 

En second lieu l'application complete de l'exigence de 
protection des droits de propriété intellectuelle prévue 
par l'accord ADPIC affaiblirait les dispositions de la 
Convention sur la diversité biologique (1992) relatives 
au transfert de technologie pour la conservation de la 
biodiversité. 

Ii est reconimandé que les pays africains se servent des 
forums de négociation internationaux pour affirmer le 
caractère impératif des principes de conservation contenus 
dans la CDB; et a cet egard us devraient insister sur 
/ 'application complete des dispositions de cette convention 
relatives au transfert de technologie. 

Dans la legislation pour l'intégration des conventions 
sur la biodiversité les pays africains devraient introduire 
des dispositions pour renforcer les droits de propriété 
intellectuelle bases sur les connaissances de leurs 
communautés autochtones ou locales. Une grande partie 
de cette technologie est détenue par les tradipraticiens, 
les agriculteurs set les éleveurs. Les pays africains 
devraient élaborer des regimes endogènes de droits de 
propriété intellectuelle en redefinissant la portée des 
connaissances brevetables. C'est la seule manière pour 
ces pays de donner tout son sens a l'Article 8 j) de la 
CDB, qui invite les Parties contractantes, dans leur 
juridiction, a respecter, preserver et maintenir les 
connaissances, innovations et pratiques de conservation 
des communautés autochtones et locales. 

5.9 Integration du principe concernant le 
renforcement de l'éducation et de la 
sensibilisation du public 

Les diverses conventions sur la diversité biologique 
reconnaissent le role vital des membres du public dans 

les initiatives de conservation de labiodiversité. Comme 
Ia biodiversité ne se situe pas au siege de l'Etat, et en 
fait est beaucoup plus proche des gens ordinaires partout 
dans un pays, la non cooperation de ces derniers 
garantirait l'échec de toutes les tentatives de l'Etat. 
Le boil sens exige donc que l'Etat fasse appel ala bonne 
volonté de la population eta sa coopé ration pour la tâche 
de la conservation. Cette cooperation ne sera apportée 
que si les gens sont éduqués et sensibilisés quant a la 
signification réelle de la biodiversité pour le bien-Otre 
général de tous. Le gouvernement peut par ailleurs 
formuler une politique nationale qui mette l'accent sur 
l'éducation en matière de conservation de labiodiversité, 
ou sur l'éducation environnementale, et les intègre dans 
les programmes scolaires afin de diffuser les 
connaissances et les compétences voulues pour gérer 
et conserver la diversité biologique. 

Les lois nationales sur la conservation de la diversitd 
biologique devraient prévoir les pouvoirs de 
réglementation nécessaires pour specifier les modalités 
de l'éducation et de la sensibiisation qui doivent Otre 
assurées par l'Etat, ou par des tiers en collaboration 
avec l'Etat. 

5.10 Integration des principes relatifs a la 
gestion protectrice du public 

L'expression "gestion protectrice du public" resume un 
éventail de tâches liées a la biodiversité qui devraient 
Otre accomplies par des institutions publiques autorisées. 
Ces institutions, comme cela a déjà été note, peuvent 
Otre créées en vertu d'une loi-cadre ou de lois sectorielles. 
Le succès de l'ensemble de l'exercice de conservation 
de la biodiversité dépendra de l'efficacité de ces 
institutions; elles devraient donc être guidées dans 
certaines directions reconnues d'activité tout en ayant 
besoin, au-delà de ces orientations, d'un sens de 
l'inspiration et de l'engagement. 

Les orientations a donner aux institutions chargées de 
la gestion de la biodiversité vont du domaine des 
politiques a ceux des exigences juridiques et des mesures 
administratives. Au niveau des politiques les 
gouvernements africains devraient incorporer le principe 
de la protection de la biodiversité dans la planification 
de leur développement. En deuxième lieu ils devraient 
établir des zones spéciales de conservation et promulguer 
des lois qui consacrent ces decisions de politique 
générale. En troisième lieu ces gouvernements devraient 
promouvoir la conservation in situ et ex situ de la diversité 
biologique. En quatrième lieu ils devraient constamment 
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impliquer le public dans la conservation de Ia diversité 
biologique. 

de l'administration si i'on veut assurer la conservation 
de la biodiversité. Cette section traite de la base de 
facilitation plus large qui est requise. 

Au plan des initiatives juridiques, les gouvernements 
africains devraient établir le régime de la conservation 
de Ia biodiversité au moyen d'engagements 
constitutionnels et de declarations de principes. Ce 
régime serait ensuite prolongé par des lois-cadres sur 
l'environnement qui prévoiraient les activités de 
coordination et établirait le mécanisme vital pour cette 
tâche. Dans le contexte de ce genre de structure 
d'organisation, des lois sectorielles et des procedures 
administratives plus limitées peuvent être mises en place 
pour traiter des questions spécifiques - par exemple le 
sol, l'eau, Ia flore et la faune; les ressources 
microbiennes; les pécheries et les ressources marines; 
les ressources en eau douce; etc. 

Les prescriptions des diverses lois sur la conservation 
et la biodiversité peuvent alors être assurées par des 
sanctions pénales et des règles afférentes aux procedures 
civiles. 

5.11 Integration de la terminologie des conven-
tions relatives a la biodiversité 

Ii est nécessaire que les lois intégrant au droit interne 
les conventions relatives a la diversité biologique 
reprennent autant que possible la terminologie des 
conventions. De cette manière les procedures de mise 
en oeuvre de ces lois se rapporteront plus étroitement 
aux problèmes essentiels qui avaient été perçus par les 
participants aux conventions, et une meileure mise en 
oeuvre des conventions sera assurée. 

5.12 Mécanismes complémentaires autres que 
juridiques 

Le succès de l'intégration des conventions sur la 
biodiversité exige plus que la simple promulgation d'une 
legislation nationale reprenant les pnncipaux éléments 
de ces conventions. Méme si une telle legislation - qul 
devrait idéalement partir de Ia constitution pour se 
prolonger par des lois-cadres et ensuite des lois 
sectorielles - est vitale étant donné qu'elle établit le 
mécanisme ordinaire de la conservation, die ne peut 
pas atteindre ses objectifs si elle n'est pas faciitée par 
certaines actions et pratiques volontaristes. Ii est 
extrémement important que la machine judiciaire soit 
accompagnée et fadiitée par des dispositions efficaces 
au niveau des politiques générales, des programmes et 

Certes, la promulgation de lois nationales est un signe 
evident, mais elle exige en premier lieu une volonté 
politique, d'abord pour engager la nation a l'égard d'une 
convention considérée, et en second lieu pour aller dans 
le sens de la rnise en oeuvre en introduisant au parlement 
les lois voulues. 

Ii faut aussi une volonté politique - particulièrement 
dans le cas des pays en développement - pour traiter 
une condition socio-économique inajeure qui entralne 
généralement la decimation de la diversité biologique. 
Ii s'agit de la pauureté généralisée. Lorsqu'elle est 
présente la survie humaine depend directement des 
récoltes prélevées sur les dotations de la nature; la 
biodiversité est alors appauvrie sans respect des besoins 
des écosystèmes, lorsque ceux-ci sont utilisés pour la 
nourriture ou le fourrage, pour l'énergie, les matériaux 
de construction ou les articles du commerce. La relation 
entre la pauvreté et les ressources biologiques crée un 
cercie vicieux qul ne peut pas être brisé sans une volonté 
politique suffisante. En tant que Directeur exécutif du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
Klaus Toepfer a fait observer lors d'une conference 
internationale tenue récemment (Recife (Brésil), 
22 novembre 1999) qu'"Aucune stratégie a long terme 
d'élimination de la pauvreté ne peut réussir face a des 
forces de l'environnement qui entralnent une erosion 
persistante des ressources physiques dont les pauvres 
dependent", et qu'"En même temps aucun programme 
de protection de l'environnement ne peut réussir sans 
atténuer Ia pression quotidienne de la pauvreté". Les 
gouvernements africains doivent avoir la volonté 
politique d'éliminer les conditions de la pauvreté abjecte 
et de rapprocher leurs peuples de modes de vie plus 
durables. Ces gouvernements doivent concevoir et 
executer des programmes d'atténuation de la pauvreté 
pour améliorer la vie de leurs peuples. 

Une conservation efficace de la biodiversité exige la 
participation active de la population. La volonté politique. 
de poursuivre la conservation de la biodiversité et 
d'éradiquer la pauvreté généralisée devrait s'étendre 
au lancement de programmes pour assurer l'éducation 
de base et la sensibilisation du public aux questions de 
l'environnement et particulièrement de la biodiversité. 

Les gouvernements africains devraient encourager une 
participation du public illimitée dans la réalisation 
d'initiatives publiques importantes. Ainsi, dans des 
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fonctions qul se situent a la base comme la conservation 
de la biodiversité, la participation de la population a la 
prise de decision critique facilitera grandement 
l'accomplissement des obligations nationales imposées 
par les conventions. Un aspect de cette participation 
du public est que le gouvernement devrait travailler en 
partenariat avec les communautés locales, qui 
constituent d'importants relais pour la conservation de 
la biodiversité. Au-delà de la participation a des 
programmes de conservation il est souhaitable de faire 
appel a l'opinion publique, tout en la sensibilisant, pour 
élaborer les lois vitales qui constituent le cadre de la 
conservation de la biodiversité. Ainsi, lorsque la 
constitution nationale contient des dispositions, soit pour 
Ia protection de l'environnement en général, soit pour 
la gestion de la biodiversité en particulier, l'apport de 
la population devrait être un des facteurs pris en compte 
au stade préparatoire. Tel devrait aussi être le cas lorsque 
des lois-cadres pour la protection de l'environnement 
en général ou pour la gestion de la biodiversité en 
particulier sont formulées et promulguées. 

Un autre aspect encore de la volonté politique est le 
fonctionnement de structures de police et d'autres 
structures de coercition pour assurer l'application des 
lois. Ii faut ce genre de mécanisme pour rendre possible 
la mise en oeuvre les lois sur la protection de la 
biodiversité. 

Les Etats africains devraient formuler des politiques 
appropriées de la science et de la technologie pour 
permettre a davantage de gens d'acquérir des 
compétences de conservation et d'autres compétences 
de gestion dans le domaine de l'environnement. Ii faudrait 
créer plus depossibi!ités deformation pour améliorer les 
compétences nationales en matière de gestion de la 
biodiversité. 

Les gouvernements africains devraient inclure la 
protection de l'environnement en général, et la 
conservation de la biodiversité en particulier, dans leurs 
listes de priorités pour les questions de gouvernance, 
et ils devraient faire régulièrement approuver des credits 
pour les programmes de conservation delabiodiversité. 
us peuvent aussi, au cours de la mise en oeuvre des 
conventions sur la biodiversité, presenter des demandes 
d'assistance an titre des mécanismes financiers prévus, 
par exemple, par la Convention sur la diversité biologique 
(1992) et la Convention sur la lutte contre la 
désertification (1994). 

Dans les situations oi les ressources de Ia biodiversité 
chevauchent leurs frontières les pays africains devraient 

prendre des mesures conjointes lorsque cela est possible. 
us devraient coopérer dans des initiatives de recherche 
et partager des données et des informations sur la 
conservation. Dans de nombreux cas il leur faudra 
harmoniser leurs regimes juridiques de conservation pour 
obtenir les meileurs résultats. 

On ne saurait épuiser la liste des aspects de facilitation 
qui peuvent être traités au niveau national pour assurer 
une conservation plus efficace de la biodiversité. Ii y a 
cependant lieu de noter ceux qui sont mentionnés 
ci-après. 

Pour que les citoyens a titre privé, ou les organismes 
privés jouent un role significatif dans la conservation 
de la biodiversité il leur faudra une information pertinente 
dans chaque cas étudié. La plus grande partie de cette 
formation sera sous le contrOle on a la portée 
d'organismes publics. Les autorités publiques devraient 
avoir pour pratique régulière de fournir gratuitement 
des informations sur la biodiversité aux membres du 
public qui en ont besoin. Comme la pratique 
bureaucratique insiste généralement sur Ia 
confidentialité et le secret, II est hautement souhaitable 
que les divers pays africains prescrivent dons la loi la 
diffusion des inform ations sur l'environnement. 

La conservation des ressources de l'environnement est 
une question complexe qul appelle des contributions 
du public et des spécialistes de différentes disciplines. 
Ii devrait être bien compris que dans tous les cas la 
conservation demande plus qu'un travail de juristes; la 
tâche de la mise en oeuvre devrait réunir des équipes 
pluridisciplinaires de scientifiques, de médecins, 
d'ingénieurs, de juristes et de spécialistes des sciences 
sociales. Tous ces spécialistes devraient avoir la 
possibilité de se famiiariser avec les decisions de base 
et les questions de politique générale qul influent sur 
le travail de conservation. Les gouvernements africains 
devraient être disposes a appuyer la participation de 
ces spécialistes aux conferences des parties des diverses 
conventions relatives a la biodiversité. 

Une facilitation supplémentaire des efforts de 
conservation de la biodiversité devrait venir du plan 
international, en appui a une meileure comprehension 
au plan national de strategies nouvelles. Etant donné 
que les strategies des principales conventions sur la 
biodiversité deviennent parfois concurrentes, il serait 
utile aux programmes de mise en oeuvre en Afrique que 
ces conventions tiennent des conferences conjointes des 
Parties pour rendre possibles des débats plus harmonisés 
et une participation plus rentable des pays. De plus, 
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une fusion de certains des secrdtariats de ces 
conventions, ou une coordination très étroite entre eux, 
se révéleraient utiles aux pays africains dans leurs 
relations avec les forums internationaux compétents de 
prise de decision. 

5.13 Remarque de conclusion 

Dans le present chapitre on a examine la question de 
l'intégration au droit interne des principes importants 
de conservation de la biodiversité. Ii faut espérer que 
les suggestions d'approches possibles de cette 
integration pourront guider les initiatives nationales afin 
de renforcer le cadre de conservation de Ia biodiversité. 
Le prochain chapitre conclut cc Manuel et resume un 
ensemble de critères pour l'application au niveau national 
des principes de conservation contenus dans les 
conventions sur la biodiversité. 
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Chapitre V1: Conclusion Ct recommandations 

6.1 Remarques générales de conclusion 

La diversité biologique sous ses diverses formes est le 
premier capital de la plupart des pays africains. Sa 
conservation est donc essentielle a la continuité des 
systèmes socio-économiques africairis. Une reconnaissance 
générale de ce fait est manifestée par la participation active 
des Etats a.fricains a un ensemble vane d'instruments 
internationaux sur la biodiversité, certains mondiaux et 
d'autres régionaux ou sous-régionaux. 

A partir d'un bilan de l'état de la diversité biologique 
en Afrique, on a dans ceManuel entrepris une analyse 
systématique du droit existant des traités, de ses 
caractéristiques essentielles et de son champ 
d'mtégration au droit interne des différents pays. Une 
illustration détaillée a été donnée de Ia participation 
des pays africains aux conventions sur la biodiversité. 
Le niveau de cette participation vane d'un instrument 
a un autre, mais il a été tout a fait remarquable dans le 
passé recent . particulièrement daris le cas de la 
Convention sur la diversité biologique (1992) et de la 
Convention sur la lutte contre la désertification (1994). 
Cela peut être expliqué en partie par le fait qu'une 
sensibiité accrue aux questions de biodiversité s'est 
dégagée plus récemment; en partie du fait du contexte 
d'activités qui a abouti a l'adoption/ouverture a la 
signature des conventions en question; et en partie par 
des éléments nouveaux et attrayants qui ont marqué 
les grandes conventions environnementales du passé 
recent - particulièrement les perspectives d'assistance 
technologique et financière pour le processus 
d'application. Cependant, une explication beaucoup plus 
importante de la participation active de l'Afrique a ces 
instruments tient a ce que ses précieuses ressources 
naturelles diminuent rapidement sans être remplacées 
par une nouvelle base quelconque de développement 
socio-économique. 

Etant donné que les diverses conventions sur la 
biodiversité reflètent de nouvelles idées constructives 
de conservation, elles devraient en principe guider les 
efforts de conservation de l'Afrique. Pour cette raison 
l'intégration des principes pertinents au droit interne 
est percue comme un premier pas dans la gestion de la 
biodiversité. Le but du present Manuel est de faciliter 

ce processus d'intégration, pour appuyer les programmes 
de conservation. 

Ii ressort du Manuel que certaines choses doivent être 
faites pour preparer le terrain a l'intégration en droit 
interne: i) identifier les conventions les plus pertinentes 
concernant la biodiversité; ii) identifier les éléments 
critiques du droit des traités; iii) determiner le theme 
spécifique de la conservation sur lequel chaque 
convention porte; iv) identifier tout facteur qui favorise 
ou limite le progrès de la tâche de la conservation; 
v) indiquer des solutions possibles pour surmonter les 
obstacles aux initiatives de conservation; vi) proposer 
des dispositions institutionnelles appropriées pour le 
processus d'intégration; vii) examiner les questions 
juridiques que pose le processus d'intégration; viii) 
examiner les mécanismes juridiques qui donnent son 
contexte a la facilitation du processus d'intégration. 

Sur les questions qui précèdent des suggestions ont été 
avancées pour guider l'action des Etats Parties dans 
l'application des conventions sur la biodiversité. Les 
recommandations qui se dégagent de ces suggestions 
sont résumées ci-après. 

6.2 Recommandations 

6.2.1 Participation aux conventions sur la 
biodiversité: 

Bien que beaucoup de pays africains soient Parties 
aux grandes conventions sur la biodiversité, 
certains n'ont pas fait suivre leur signature de 
l'accession au statut de Partie par la ratification, 
ou us ne sont pas devenus inembres comme on 
aurait Pu le prévoir. Etant donné que ces 
conventions constituent une condition juridique 
utile pour traiter le problème de la perte de 
biodiversité, ii estsouhaitable que les pays africains 
y adhè rent et s 'engagent a en appliquer les dispositions. 

Dans certa.ins cas d'importantes conventions sur 
la biodiversité sont restées sans grand effet, faute 
de dispositions administratives appropriées, ou 
d'un mécanisme financier. Un exemple a cet égard 
est la Convention africaine sur la conservation de 
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la nature et des ressources naturelles (Alger, 
1968). II estsouhaitable que les pays africains agissent 
collectivement pour assurer le fonctionnement des 
conventions régionales ou sous-region ales. 

(c) Dans tous les cas oü des pays africains sont 
devenus Parties a des instruments sur Ia 
biodiversité, us devraient agir consciencieusement 
pour les mettre en oeuvre. Lepremierpas dans cette 
direction est 1 'integration de ces instruments a leurs 
systèmes juridiques nationaux. 

(d) Lorsque ces conventions prévoient une assistance 
pour la mise en oeuvre, a certaines conditions, les 
pays africains devraient s 'efforcer  de remplir ces 
conditions, afin de tirerparti du mécanisme pertinent 
d'assistance aux programmes de conservation. 

(e) L 'adoption de conventions sous-regionales pour la 
conservation et l'utilisation durable de ressources 
biologiques partagées doit être encouragée en tant 
qu 'approche pratique de l'application de principes 
contenus dans des conventions mondiales dont la base 
est plus large. 

6.2.2. Integration au droit interne des conventions sur 
la biodiversité 

A un niveau simplement de base dans le processus 
d'intégration les pays africains devraient adopter des 
conventions régionales et sous-régionales refletant les 
conventions mondiales auxquelles us peuvent avoir 
participé. Cela leur permettra de traiter dans un 
cadre géographique plus limité le problème de 
conservation de la biodiversité en question. C'est 
a ce mveau que ce problème a son plus grand impact. 

L'intégration du droit des traités signifie son 
integration dans le système juridique interne, afin 
que le fonctionnement quotidien du mécanisme 
de la gouvernance puisse lui assurer la mise en 
oeuvre nécessaire. Ii est recommandé que pour 
engager ce processus le meilleur chemin est celui de 
dispositions constitutionnelles engageant l'.Etat a 
conserver la diversité biologique dons l'intérêt des 
générationsprésentes etfutures. La constitution devrait 
énoncer cette notion en tant que principe général 
pour guider la conduite générale de l'Etat, et engager 
le parlement a promulguer des lois mettant en oeuvre 
ce principe. 

La biodiversité étant un grand theme qui ne se 
prête pas a une réglementation efficace par une 

seule loi, ou un seul dispositif, il est souhaitable 
que les Etats africains, au-dessous du niveau 
constitutionnel, prom ulguent une loi-cadre. Cela 
établirait une structure de coordination pour la gestion 
de la biodiversité, et une activité normative pour les 
questions environnementales touchant a la biodiversité. 
Cette loi devrait ménager la possibilité d 'adopter une 
legislation sectorielle détaillée, ainsi qu 'une 
réglemen tation ministérielle détaillée pour 
l'accomplissement des fonctions de conservation. 

La loi-cadre devrait énoncer les normes 
environnementales générales que les organismes 
environnem entaux devraient appliquer. En 
particulier elle devraitprévoir des evaluations d 'impact 
sur l'environnement commeprocédure normale a suivre 
avant de mettre en place des projets ou des politiques 
qui risquent d'affecter  la biodiversité. 

(c) Au-delà de la loi-cadre sur l'environnement les Etats 
africains devraient prom ulguer le nombre qui leur 
conviendra de lois sectorielles sur différents sujets, 
allant des espèces et des ressources génétiques aux 
écosystèmes/habitats et au.xpratiques autochtones de 
conservation. La legislation sectorielle devrait porter 
en particulier sur la question du régime foncier et de 
la gestion des terres, qui sont hautementpertinentes 
pour la conservation des habitats de la biodiversité. 
Ces lois devraient aussi ouvrir la voie a une 
réglementation ministérielle détaillée. 

(f) Les lois de protection de la biodiversité devraient 
établir des organ ismes de gestion et prescrire leurs 
fonctions et leurs attributions. Ces lois devraient definir 
toute procedure particulière de conservation de la 
biodiversité et prévoir le règlement des litiges civils 
ainsi que des sanctions pénales. 

6.2.3 Facilitation du processus d'intégration au droit 
in terne 

Le mécanisme juridique ne pouvant en lul-méme assurer 
le degré de protection voulue a la diversité biologique, 
il est souhaitable que les Etats africains mettent en place. 
certaines conditions autres quejuridiques pour lafacilitation. 
On peut mentionner les suivantes: 

(a) la volonté politique d'accorder ala biodiversité la 
priorité qu'elle mérite an niveau de la politique 
générale et de la gouvernance, et d'assurer sa 
protection au niveau des politiques, des lois et de 
la conception de programmes appropriés. 
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(b) la determination d'assurer la promulgation d'un 
nombre quelconque de lois pour faciliter les 
initiatives de conservation de Ia biodiversité; 

(c) La constitution de cet Etat reconnalt-elle 
expressément que les ressources environnementales 
et biologiques sont des aspects vitaux de son mandat 
de gouverna.nce et s'engage-t-il nettement en faveur 
de la conservation des ressources de l'environnement? (c) la determination de faire appliquer efficacement 

les lois relatives a la gestion de la biodiversité; 

l'engagement d'oeuvrer pour l'éradication de la 
pauvreté généraiisée, qui compromet toujours la 
capacité qu'a la population d'être partenaire du 
gouvernement et d'autres organes dans les tâches 
de conservation de la biodiversité; 

i'engagement d'éduquer et de sensibiliser le grand 
public aux questions essentielles de l'environnement 
et de Ia biodiversité; 

favoriser la sensibilisation du public aux questions 
fondamentales de l'environnement et de la 
biodiversité; 

la determination de permettre Ia participation du 
public aux efforts de conservation de labiodiversité; 

l'engagement d'assurer le développement des 
capacités par une formation spécialisée aux aspects 
techniques de la conservation de la biodiversité; 

lavolonté d'allouer des fonds publics sur une base 
prioritaire a des programmes de conservation de 
la biodiversité. 

6.3 Indicateurs de la bonne application dii 
droit des traités en matière de 
biodiversité 

Lorsqu'un Etat africain a assume les obligations d'un 
instrument international en le ratifiant ou en devenant 
autrement Partie (acceptation, adhesion, approbation, 
succession, etc.) les réponses aux questions suivantes 
peuvent indiquer dans quelle mesure ii en assure 
l'application: 

Cet Etat est-il devenu Partie a des conventions 
régionales ou sous-régionales pertinentes sur la 
biodiversité, et queues actions a-t-il entreprises 
pour en appliquer les dispositions? 

Cet Etat a-t-il promulgué une nouvelle constitution 
ou amendé sa constitution existante pour établir 
les principes de la conservation de labiodiversité? 

La constitution de cet Etat crée-t-elle des droits 
et des devoirs en matière de protection de 
l'environnement en général, et de Ia biodiversité 
en particulier? Dans l'affirmative lajuridiction des 
tribunaux est-elle applicable aux questions 
d'environnement et de biodiversité? Les citoyens 
peuvent-ils ester en justice (locus standi) dans des 
affaires d'environnement et de biodiversité? 

Cet Etat a-t-il promulgué une loi-cadre sur 
l'environnement ou la biodiversité? Dans 
l'affirmative, cette loi-cadre établit-elle un organe 
de coordination pour la gestion de la biodiversité? 
Permet-elle la promulgation de lois sectorielles? 
Permet-elle aussi une réglementation de I'autorité 
publique pour la conservation de Ia biodiversité? 

(1) Cet Etat a-t-il promulgué des lois sectorielles 
portant sur des secteurs particuliers de la 
biodiversité? Dans l'affirmative, ces lois 
établissent-elles des organismes de gestionet, si 
oui, ces organismes entrent-ils dans le schema 
de coordination établi par la loi-cadre? Une loi 
sectorielle a-t-elle été adoptée sur le régime foncier 
et l'utilisation des sols? Les lois sectorielles 
ont-elles des dispositions qui permettent la 
promulgation d'une réglementation au niveau 
ministériel? 

(g) TJne réglementation ministérielle a-t-elle été 
promulgués en vertu de la loi-cadre ou des lois 
sectorielles, aux fins de la conservation de Ia 
biodiversité? 

S il est possible de répondre affirmativement a toutes ces 
questions, ou a laplupart, ilen ressort nettement que l'Etat 
en question a mis en place une structure juridique et 
institutionnelle quifavorise la mise en oeuvre des conventions 
sur Ia biodiversité. Cependant cette conclusion doit encore 
être confirmée par l'accomplissement de tout un éventail 
de conditions de facilitation autres que juridiques. 

Lorsqu 'il est possible de répondre affirmativement aux 
diverses questions, et que les conditions defacilitation sont 
remplies, il reste nécessaire d'obtenir un rapport décrivant 
objectivement les activités de conservation de la biodiversité 
de cet Etat, comme base pour determiner son degré de respect 
des obligations conventionnelles pertinentes. 
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Appondtce I : Efot do to ratiflccdion do to Convention do cooperation pour to protocilon et to miso on voleut d 
milieu mann et des zones cStières deJa m69ion do t'Atnique de t'ouest et du centre (1981), au 3Djutn 1999 

Pays 	 Date do ratfflcatia/adhSslon 

1. Cameroun 	 . 	 . . 	 . 	 0103 1953 
2. Congo (ROpubque do) 19121987 	: 

3. Côtedlvoire 	 . 	 . 15.01.1982 
4. Gahon 	 . 	 . 13.12.1988 
5. Gamble 	 . . 	 . 06.12.1984 
6. Goana 	. . 	 2007.1989 
7. Guinëe 	. 	 . 	 .. 04.03.1982 
8 Nigeria 	 . .. . 	 06.06.1984 
9, SenOgal 10,05.1985 

10. logo 	 . . 	 16.11.1983 	1: 

Entree en viguour 5 8 1984 

Source : Registre des traités intern ationaux et autres accords dans le domaine do l'environnement (1996) et 
dossiers du PNUE au 30 juin 1999 

Appendice 2 : El at do to ratification do to Convention relative a to proteclion, a Jo gestion of ô to miss en 
du milieu mann etdes zones cötières de to region do t'Afnique do test (1985), ou 31 mci 1999 

Pays/organisation Date de sgnature Date do ratification/adhesion 

1. Comeres ........ 	 . 26,09.1994 
2 France (l2Sunion) 21.06.1985 	. 	 . . 	 18.08.1989 

 Kenya  11.09 1990 
 Madagascar . 	 21.06.1985 
 Rdpubflque-Unie do Tanzanio . 01.03.1996 
 Seychelles . 	 21,06,1985 	. . 	 . 	 2905.1990 	................. 

7; Sornalie 	.. 21 .06.1985 	.;•.• : 	 0103.1988 
8. Union européenne 19,06.1986 

EntrCeenvigueur 30.5.1996 . 	 . 

Source: Regis tie des trciités internationaux et autres accords dons le domaine do l'environnement (1996). 

Appondlce 3 Etat de to ratification du Protocols concernant les zones protégées ella 	no et to tiore souvag 
dons to region de t'Afrklue  de rest (1985), cu 31 mci 1999 

Pays/orgonisation Date de signature Date de ratlflcatlon/adhe 
1, 	. Comores - 2609.1994 
2 France (Reunion) 21 .06.1985 18 08.1989 

 Kenya 11.09.1990 
 Madagascar 21.06.1985 - 

 Pépubilquo-Unie de lanzanie 19.06 1986 
61 Seychelles 21 .06.1985 29.05.1990 
7, Somalie 21.06.1985 01.03.1988 

Union européenne 	 19.06.1986 

Entréeenvigueur: 	 . 	.30.5.1996  

Source: Registre des traltés internationaux et autros accords dans le domaine do l'environnement (1996) et 
dossiers du PNUE en juln 1999. 
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Appendic 	4 : Etat de to ratification de t'Accord sur to Nan d'action pour to gestion ècologiquement raflonnelle 
du bossin hydrogrophique commun du Zambéze (1987), cu 31 décembro 1996 

Pays Dote d'entrée en vigueur du stotut de Partie 

Botswano 28.05.1987 	 .: 

Mozarnbiquo 2805 	987 	. 

ROcuhtque-Unie de Tanzanie 2805.1987 
Zombie 28.05.1987 

5, 	Zimbabwe 28.05.1987 

Date dentrée en vigueur:  28.05.1987 	: 

Source: Registre des trait és internationaux et autres accords dans le domaine de l'environnement(1996). 

Source: Registre des traités internationaux et autres accords dans 10 domaine do I'environnement (1996). 

Source : Registre des instruments infernationaux of aufros accords dons le domaine de lenvironnemont (1996) 
et dossiers du PNUE on juin 1999 

Appendice 7 : Etat do Ia ratification du Protocole concernant les aires spécialement protégêes en 
Méditerranée (1982), au 31 mars 1991 

Pays 	 .. 	 Date Un signature 	Dote Un ratiPcation/cipprohationf 
adhOsion/ succ essic'n 

Algérie 	 16.05.1985 
Egypte 	 16.02.1983 	 08,07,1983 
Jamahiriya arahe iibyenne 	 06,06.1989 
Moroc 	 02.04 1983 	 22.06,1090 
Tunisie 	 03' 04 1982 	 26,05.1983 

Date d'entrêo en vigueur: 23.03.1986. Autres Parties. Albanie, Bosn-Herzégaveo, CreaSe, Chypre, 
[spagne. France, Grèce, Israel, Italic Uban, Malte, Monaco. République arabe syrienne, Slovénie, 
Turquie at Union europeenne  

Source : Registre des instruments internal ionaux et autres accords dons le domoine do l'environnement (1996) 
et dossiers du PNUE en juin 1999 
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Source: Registre des instruments internationaux of out res accords dans le domaine do I'environnement (1996) of 
dossiers du PNUE on juin 1999. 

Source: Regis fre des instruments infernalionaux et aufres accords dons le domaine do I'environnement (1996) et 
Secretariat de Ia Convention (juin 1999). 

Appendice 10: Etut do ia ratification de l'Accord sur Ia preservation des cétacés en Mer noire, en Méditerronee 
et dons to zone contiguö de I'Atlantiqua (ACCOBAMS) (1996), cu br juillet 1999 

Pays 	 1 jnulure Ratif4coon 

1 	Maroc cigna 
2 	Tunise signe 

Cat accord nest pas encore entre en vlgueur,  

Source : dossiers du PNUE en juiri 1999 

Appendice 1 1 	Etat do Ia ratification de I'Accord sur Jo conservation des olseaux aquatiques migrateurs africains- 
eurosiens (1995), cu lerjuillet 1999 

Pays Signature rafi0caton/d6pot/ 
acceptatiun! approboeon 

1. Congo (IRepubhque do) 30 08 1999 
2 Egypte 20081997 04031999 
3, Garnbe 1203I999 
4 Guinea 1508 1996 1508199 
51 Guree écivatoriale 14 12 1997 14121999 
6, Mat 209 1997 

 Moroc. 1911 1997 - 

 N i g e r 31 08 1900 
9 Repubhque Unie do Tanzania 31 08 1999 
10 Sen6ga1 2104 19Y 
11, Soudan 31 121u96 31 121996 
12 logo 002 998 22031999 

Entrée en vigueur. 01.111999 

Source : Dossiers du PNUE en juilIet 1999. 
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Appendce 12 	Efats afrlcanis PartIes a l'Accord succédant a I'Accord International sur los bois tropicciux (1994), 
cu 31 décembre 1996 

Pays 	 . Date do signature Date do ratification/adhesion/ 
acceptation! approbation! 

L .  signature definitive 

 Carneroun 1212.1994 - 
 Congo (RCpublique du) 22.06.1994 - 
 Congo (1R6p.dem. du) 17.12.1996 - 
 C(5ted'Ivoro 09,09.1996 
 Egypte 	 . 08,11.1994 . 	. 
 GObon 27,05.1994 28,08,1995 
 Ghana 12.07.1995 0912.1994 
 LIberia 	 . 	. - 04.10.1995 
 logo 	 . 12.07,1994  

Entrée en vigueur 01.01.1997 

Source: Regis tre des instruments intemationaux et outres accords dans le domalne de l'env!ronnement (1996). 
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Glossaire 

• "Application" 	terme générique désignant toutes les mesures prises par les gouvernements pour 
s'acquitter de leurs obligations en vertu d'un instrument pertinent. Cela inclut la 
promulgation de lois nationales, l'adoption de politiques particulières, la formulation 
de programmes particuliers, etc. 

• "Droit souple" 	expression utilisés par opposition an droit "rigide"contraignant dans les relations 
internationales. Elle vise les phases plus informelles de la conception des règles du 
droit international, lorsqu'elles ne se sont pas encore cristallisées, ou une comprehension 
ou des positions communes qui se dégagent entre ou parmi les Etats, et qui ne sont pas 
encore deveriues obligatoires, méme si elles désignent des usages plus ou moms acceptés. 
Normalement le "droit souple" prend la forme de declarations, de resolutions, de directives, 
de plans d'action, etc. , et lorsqu'il comble une lacune importante dans la pratique 
internationale il se cristallise plus tard en un instrument de droit contraignant. Le 
respect du droit souple denote généralement l'acceptation de certaines pratiques et 
ainsi ouvre la voie a la consolidation du droit contraignant pour régir une question 
d'une manière plus sure. 

• "Droit rigide" 	droit düment établi par une procedure reconnue en droit international, comme un 
instrument adopté par une reunion de plénipotentiaires, ratifié et entré en vigueur. Ce 
droit impose des obligations contraignantes aux Parties et II est reconnu comme tel 
devant les tribunaux internationaux. 

• "Etats de l'aire 	Etat concerné par les mouvements naturels d'espèces biologiques conservées on protégées 
de repartition" 	par le droit des traités. Ces mouvements se font vraisemblablement par un milieu partagé, 

comme une grande masse d'eau, une forêt dense continue on l'air. Les Etats concernés 
sont intéressés par les instruments pertinents et en deviennent vraisemblablement 
signataires et en definitive Parties. Le succès de ces instruments depend de la manière 
dont les pays directement concernés assument l'obligation de faire certaines choses 
pour la cause de la conservation, etc. 

• 'Integration [au 	termes utilisés en rapport avec les conventions internationales et leurs dispositions. Ii 
droit interne]" 	signifie l'incorporation de toutes les dispositions d'une convention, ou des principales, 

dans le système juridique national - pour en fadiiter l'application normale par les actes 
ordinaires du dispositif constitutionnel établi. Comme ces dispositions font alors partie 
du droit ordinaire d'un pays la constitution impose l'obligation de les appliquer par 
l'organe exécutif, et elles sont rendues contraignantes par le processusjudiciaire ordinaire, 
dans les cas appropriés. 

• 'Mise en oeuvre" 	désigne la reaction formelle des procedures ou des institutions dun Etat a une constatation 
de non respect on pour encourager le respect 

• "Respect" 	 désigne un acte selon lequel, on en application duquel, des mesures ont été prises. Le 
respect a deux dimensions - au niveau international et au niveau national. Le niveau 
international concerne des mesures prises par une Partie pour se conformer aux obligations 
d'une convention. Le niveau national concerne des actions menées par des individus ou 
des organes ou personnes juridiques (organismes officiels, sociétés commerciales, 
organisations non gouvernementales) pour se conformer a la legislation nationale. 
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